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S O M M A IR E

PR ÉSID EN CE DE M. D ID IER  BA R IA N I

1. Air et utilisation de l'énergie. -  Suite de la discussion d’un 
projet de loi adopté par le Sénat (p. 4373).

DISCUSSION DES ARTICLES (suite) (p. 4373)

Article 21 (suite) (p. 4373)
Amendement n’ 128 de la commission de la production : 

M, Jacques Vernier, rapporteur de la commission de la 
production ; Mme Corinne Lepage, ministre de l’envi
ronnement. -  Adoption.

Amendement n° 250 de M. Trémège : MM. Patrick Tré
mège, le rapporteur, Mme le ministre, M. Christian 
Bataille. -  Rejet.

Amendement n' 398 de la commission de la production : 
M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Adoption de l’article 21 modifié.

Après l’article 21 (p. 4374)
Amendement n° 357 de M. Bataille : M. Christian Bataille. -  

Retrait.
Amendement n" 403 de M. Laffineur, avec le sous- 

amendement n° 438 de la commission de la production, 
repris par M. le rapporteur : M. le rapporteur, Mme le 
ministre, M. Robert Pandraud. -  Retrait de l’amende
ment n° 403 ; le sous-amendement n” 438 n’a plus 
d’objet.

Amendement n' 403 repris par M. Bataille : M. Christian 
Bataille. -  Rejet.

Amendement n” 390 de Mme Royal : MM. Christian 
Bataille, le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet.

Article 22 (p. 4375)
M. Jean-Yves Le Déaut, Mme le ministre.
Amendement n" 359 de M. Le Déaut : MM. Christian 

Bataille, le rapporteur, Mme le ministre, M. Jean-Yves 
Le Déaut. -  Rejet.

Amendement n* 129 de la comrpission de la production : 
M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Amendements n" 182 de la commission des affaires cultu
relles et 59 de M. Gonnot: MM. Christian Bataille, 
François-Michel Gonnot, président de la commission de 
la production ; le rapporteur, Mme le ministre. -  Retrait 
de l’amendement n* 182; adoption de l’amendement 
n" 59.

Amendement n” 392 de Mme Royal : MM. Chris
tian Bataille, le rapporteur, Mme le ministre, MM. Patrick 
Trémègc, Jean-Yves Le Déaut. -  Retrait.

Amendement n° 130 de la commission de la production : 
M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet.

Amendement n° 233 de M. Legras : MM. Patrick Trémège, 
le président de la commission de la production, Mme le 
ministre. -  Retrait.

Amendement n” 233 repris par M. Bataille. -  Rejet.
Amendements n" 131 rectifié de la commission de la pro

duction et 284 de M. Poniatowski : MM. le rapporteur, 
Patrick Trémège, Mme le ministre. -  adoption de 
l’amendement n° 131 rectifié. L’amendement n° 284 n’a 
plus d’objet, ni, non plus, les amendements n“ 404 et 34.

Adoption de l’article 22 modifié.

Après l’article 22 (p. 4379)
Amendement n’ 277 de M. Brard : MM. Jean-Pierre Bai 

le rapporteur, Mme le ministre, MM. Jean-Yves Le Kit 
Christian Bataille. -  Rejet.

Article 23 (p. 4382)
Amendement n° 132 de la commission de la productift 

M. le rapporteur, Mme le ministre, MM. CMn 
Bataille, Jean-Pierre Brard, Jean-Yves Le Déaut - faji

Amendement n" 361 de Mme Royal. -  Retrait.
Amendement n ' 296 de M. Gonnot : M. le président deb 

commission de la production. -  Retrait
Retrait de l’amendement n° 295.

Amendements n“ 296 et 295 repris par M. Bnrl: 
MM. Jean-Pierre Brard, le rapporteur, Mue 11 
ministre. -  Rejets.

Amendement n° 240 de M. Laffineur: MM. Patrick ¥  
mège, le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet

Amendement n° 364 rectifié de M. Bataille : MM. China 
Bataille, le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet

Adoption de l’article 23.

Après l’article 23 (p. 4385)
Amendement n" 279 de M. Brard: MM. Jean-Pientlnl 

le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet.
Amendement n* 280 de M. Brard : MM. Jean-Pinte Uni 

le rapporteur, Mme le ministre, MM. Gâairi Jdf 
Christian Bataille. -  Rejet.

Article 23 bis (p. 4386)
Amendement n* 432 du Gouvernement : Mme k minai 

M. le rapporteur. -  Adoption.

Adoption de l’article 23 bis modifié.
M. Christian Bataille.

Suspension et reprise Je la séance (p. 4386)

Article 24 (p. 4386)
M. Christian Bataille.
Amendement n° 133 de la commission de la ptoduuw 

M. le rapporteur. -  Retrait.

Amendements n" 37 de M. Merville, 243 de M. Pandctd 
et 216 de M. de Courson : MM. Jacques Masdcudn 
Patrick Trémège, le président de la commission delap 
duction, Mme le ministre. -  Adoption de l’amendaM 
n° 37 ; les amendements n“ 243 et 216 n’om jh 
d’objet.

Amendement n' 287 de M. Poniatowski : MM, PnridTé 
mège, le rapporteur, Mme le ministre. - Rejet

Amendements n" 134 de la commission de la praduenao 
226 rectifié de M. Masdeu-Arus : M. le tappomr. 
Retrait de l’amendement n” 134.

M. Jacques Masdeu-Arus. -  Retrait de l'amenderont t'$  
rectifié.
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Amendement n° 60 de M. Gonnot : M. le président de U 
commission de la production. -  Retrait.

Adoption de l'article 24 modifié.

Après l’article 24 (p. 4389)
Amendement n” 362 de M. Le Déaut: MM. Jean-Yves 

Le Déaut, le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet.

Article 25 (p. 4390)
Amendements n" 229 corrigé de M. Tïberi et 135 de la 

commission de la production : MM. Patrick Trémège, le 
rapporteur, Mme le minisrre, M. Jean-Yves Le Déaut. -  
Retrait de l’amendement n° 229 corrigé.

MM. Jean-Pierre Brard, le président de la commission de la 
production, le rapporteur, Christian Bataille, Mme le 
ministre.

Sous-amendement n° 446 du Gouvernement : M. le rappor
teur. - Adoption du sous-amendement et de l’amende
ment n“ 135 modifié.

L’article 25 est ainsi rétabli.

Article 26 (p. 4392)
Amendements n“ 231, deuxième correction, de M. Tïberi, 

136 de la commission de la production, avec le sous- 
amendement n° 447 du Gouvernement, et 242 de 
M. Laffimeur, MM. Patrick Ttémège, le rapporteur. 
- Retrait de l'amendement n” 231, deuxième correction.

Mme le ministre, MM. le rapporteur, Jean-Yves Le Déaut, 
Jean-Pierre Brard. -  Adoption du sous-amendement 
n" 447 et de l’amendement n” 136 modifié; l’amende
ment n° 242 n'a plus d'objet.

L’article 26 est ainsi rétabli.

Article 27 (p. 4394)
Amendement n” 137 de la commission de la production: 

M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet.
Amendement n° 363 de M. Bataille : MM. Christian 

Bataille, le rapporteur, Mme le ministre. -  Rejet.
Adoption de l’article 27.

Après l’article 27 (p. 4395)
Amendements n”' 290 rectifié de M. Poniatowski et 138 de 

la commission de la production : MM. Patrick Trémège, 
le rapporteur, Mme le ministre. -  Retraits.

Amendement n’ 138 repris par M. Brard: M. Jean-Pierre 
Brard, Mme le ministre, MM. Christian Bataille, le rap
porteur. -  Rejet.

Article 28 A (p. 4396)
Amendement n” 139 de la commission de la production : 

M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.
Adoption de l’article 28 A modifié.

Article 28 (p. 4397)
Réserve de l'amendement n° 140 de la commission de la

Production et de l’article jusque après la discussion de 
atdde 37.

Article 29. -  Adoption (p. 4397)

Article 29 bis (p. 4397)
Amendement n° 141 de la commission de la production : 

M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.
Amendement n° 399 de la commission de la production. 

- Adoption.
Amendement n" 142 de la commission de la production. 

-  Adoption.

Amendement n* 143 de la commission de la production : 
M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Adoption de l'article 29 bis modifié.

Articles 30, 31 et 32. -  Adoption (p. 4397)

Article 33 (p. 4398)
Amendement n° 144 rectifié de la commission de la produc

tion : M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Adoption de l’article 33 modifié.

Article 34 (p. 4398)

Amendement n" 145 de la commission de la production : 
M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Adoption de l’article 34 modifié.

Articles 35 et 36. -  Adoption (p. 4399)

Article 37 (p. 4399)
Amendement n* 146 de la commission de la production : 

M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Amendement n“ 434 du Gouvernement : M. le rapporteur. 
Mme le ministre. -  Retrait.

Amendement n* 434 repris par M. Pandraud : MM. Robert 
Pandraud, Jean-Pierre Brard. -  Rejet.

Amendement n" 147 de la commission de la production : 
MM. Patrick Trémège, le rapporteur, Mme le ministre, 
MM. Jean-Pierre Brard, Robert Pandraud, Pierre 
Mazeaud. -  Rejet.

Adoption de l'article 37 modifié.

Article 28 (précédemment réservé) (p. 4402)

Amendement n° 140 de la commission de la production : 
M. le rapporteur. -  Retrait.

Adoption de l'article 28.

Article 38 (p. 4402)
Amendements n" 148 de la commission de la production et 

394 de Mme Royal : MM. le rapporteur, Christian 
Bataille. -  Retrait de l’amendement n" 394.

Mme le ministre, M. Pierre Mazeaud. -  Adoption de 
l'amendement n’ 148.

Amendement n* 149 de la commission de la production : 
M. le rapporteur, Mme le ministre. -  Adoption.

Amendements identiques n9' 150 de la commission de la 
roduction et 190 de M. Weber : MM. le rapporteur, 
atrick .Trémège, Mme le ministre. -  Adoption.

Amendement n9 151 de la commission de la production: 
M. le président de la commission de la production, 
Mme le ministre, M. Jean-Pierre Brard. -  Adoption.

Amendement n* 366 de M. Bataille: MM. Christian 
Bataille, le rapporteur, Mme le ministre, MM. Jean-Pierre 
Brard, Robert Pandraud. -  Rejet.

Adoption de l’article 38 modifié.

Après l’article 38 (p. 4406)
Amendement n° 19 de M. Julia: M. Pierre Mazeaud. -  

Retrait.
Amendement n* 184 de la commission des affaires cultu

relles: M. Patrick Trémège, M. le rapporteur, Mme le 
ministre. -  Rejet.
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Amendement n° 365 de Mme Royal : MM. Christian 
Bataille, le rapporteur, Mme le ministre, M. Pierre 
Mazeaud. -  Rejet.

SECONDE DÉLIBÉRATION (p. 4407)

Article 13 bis (p. 4407)
Amendement n° 1 du Gouvernement : Mme le ministre, 

MM. le rapporteur, Christian Bataille, le président de la 
commission de la production. -  Adoption.

Adoption de l’article 13 bis.

EXPLICATIONS DE VOTE (p. 4408)
MM. Patrick Trémège,

Pierre Mazeaud,
MM. Christian Bataille,

Jean-Pierre Brard.
VOTE SUR L’ENSEMBLE (p. 4410)

Adoption de l’ensemble du projet de loi.
Mme le ministre.

2. Dépôt d'un projet de toi modifié par le Sénat (p. 4418).

3. Ordre du jour (p. 4410).



ASSEMBLÉE NATIONALE -  2® SÉANCE DU 14 JUIN 1996 4373

CO M PTE RENDU INTÉGRAL

P R ÉSID EN C E  D E  M . D ID IE R  B A R IA N I, 
v ice -p ré sid e n t

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à quinze heures.)

m
AIR  ET U T IL IS A T IO N  D E  L 'É N E R G IE

Suite de la discussion 
d’un projet de loi adopté par le Sénat

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, sur l’air 
et l’utilisation rationnelle de l’énergie (n“ 2817, 2835, 
2849).

Discussion des articles (suite)

M. le président. Ce matin, l’Assemblée a poursuivi 
Iranien des articles et s’est arrêtée à l’amendement 
n' 128, à l'article 21.

Article 21 (suite)

M. le président. Je rappelle les termes de l’article 21 : 
Art. 21. -  I. -  Le titre III du livre II du code de la 

toute est ainsi rédigé : “Règles concernant les véhicules 
(iix-mêmes et leurs équipements” ».

IL -  Au titre III du livre II du code de la route, il est 
inséré après l’article L  8 un article L. 8-1 ainsi rédigé : 

Art. L. 8-1. -  Les véhicules doivent être construits, 
commercialisés, exploités, utilisés, entretenus et, le cas 
échéant, réparés de façon à assurer la sécurité de tous les 
usagers de la route et à minimiser la consommation 
d’énergie, les émissions de substances polluantes, notam
ment de dioxyde de carbone, visées à l’article 2 de la loi 
n* du sur l’air et l’utilisation ration
nelle de l'énergie ainsi que les autres nuisances suscep
tibles de compromettre la santé publique.

Les véhicules automobiles font l’obiet d’une identifica
tion fondée sur leur contribution à la prévention de la 
pollution atmosphérique.

Des décrets en Conseil d’Etat déterminent les condi
tions d’application du présent article. »

M. Vernier, rapporteur de la commission de la produc
tion et des échanges, a présenté un amendement, n® 1*28, 
«nsi rédigé :

« Compléter l’avant-dernier alinéa du II, de 
l’artide 21 par la phrase suivante: "Les véhicules 
ainsi identifiés peuvent notamment bénéficier de 
conditions de circulation et de stationnement privi
légiées”. »

U parole est à M. le rapporteur de la commission de 
h production et des échanges.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Monsieur le président, 
madame le ministre de 1 environnement, mes chers col
lègues, il s’agit d’un amendement qu’on pourrait h mon 
avis qualifier de rédactionnel. En effet, je peux vous assu
rer, à titre très personnel, que lorsque j’ai lu pour la pre
mière fois l’article 21, je n’ai pas compris à quoi il ser
vait. On y parle d’une « identification » des véhicules, 
dont je n’ai compris ni le but ni la finalité.

Comme nous voulons non seulement des lois concises, 
certes, mais aussi des lois comprises par ceux <jui les 
lisent, je pense qu’il faut préciser, même si cela n ajoute 
rien au fond, que l'identification des véhicules permettra 
de bénéficier de conditions de circulation et de stationne
ment privilégiées.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de 
l’environnement pour donner l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement n® 128.

Mme Corinne Lepage, ministre de l ’environnement. Le 
Gouvernement estime que cette disposition de nature 
réglementaire devra figurer dans les décrets pris en appli
cation des articles 6 à 12 votés ce matin.

C’est la raison pour laquelle il n’est pas favorable à 
cette disposition ici mais il est clair que, effectivement, 
telle est bien la finalité de la distinction des véhicules.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n® 128.

(L ’amendement est adopté.)
M. le président. M. Tiémège et M Dominati ont pré

senté un amendement, n® 250, ainsi rédigé :
«Après l’avant-dernier alinéa du II de l’article 21, 

insérer l’alinéa suivant:
«La conduite et l’entretien des véhicules auto

mobiles sont assurés de manière à minimiser la 
consommation d ’énetgie et les émissions de subs
tances polluantes. Dans ce cadre, l'apprentissage du 
code de la route comporte une formation parti
culière en matière d’environnement. »

La parole est à M. Patrick Trémège.
M. Patrick Trémège. J’avais déposé ce matin un amen

dement tendant à faite figurer dans le code de la route 
des indications sur l’importance d’une conduite ration
nelle dans la protection de l’environnement. Probable
ment fatigué par une matinée de débats, je n’ai pas eu 
l’art d’en convaincre mes collègues. J’insiste à nouveau 
par le biais de cet amendement, qui complète le pré
cédent.

Nous avons déjà pris toute une série de mesures extrê
mement importantes et contraignantes. Et je ne veux pas 
croire, madame le ministre, que vous refuseriez des 
mesures tendant à optimiser le résultat de la lutte que 
vous menez pour la protection de l’environnement. Est-il 
un meilleur moyen, un moyen plus intelligent que la 
pédagogie ? Est-il donc si dramatique pour le Gouverne
ment a  accepter que figure dans le code de la route des 
dispositions attirant l’attention des conducteurs sur la 
nécessité d’avoir une conduite rationnelle, de nature à 
réduire les pollutions ?
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Gérant le parc général de la Ville de Paris, soit environ 
5 000 véhicules, je suis en mesure d ’affirmer que la 
conduite propre est de nature à faire baisser les pollutions 
de 20 à 25 p- 100, à telle enseigne que, lors d ’une réu
nion avec l’ensemble des possesseurs de flottes captives, 
ceux-ci, sensibles à l’argument, ont souhaité que la Ville 
de Paris leur fournisse un cahier des charges, de façon à 
former leurs conducteurs,

Et nous, législateurs, nous voudrions pas qu’un para
graphe, dans le code de la route, incite les nouveaux 
conducteurs à des conduites propres et sans bruit ?

J’insiste à nouveau, madame le ministre, pour que le 
Gouvernement accepte cette mesure.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission 

comprend le souci de M. Trémège d’améliorer l’appren
tissage de la conduite, pour quelle soit plus respectueuse 
de l’environnement, mais elle constate que le contenu de 
cet apprentissage se trouve dans la partie réglementaire du 
code de la route et, pour cette simple raison, elle a 
repoussé l’amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme le ministre de l'environnement. 11 est exactement 

le même que celui du rapporteur.
M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Je ne comprends pas l’opposition 

du Gouvernement. J’approuve l’amendement de mon col
lègue Patrick Trémège, à qui je fais remarquer qu’il y une 
manière encore plus simple d’avoir des résultats dans la 
lutte contre la pollution, c’est d’adopter, en ville, le véhi
cule électrique, qui répond à toutes les caractéristiques de 
conduite qu’il a décrites. La conduite propre serait dans 
la mécanique elle-même et nous ne serions plus obligés 
de nous en remettre au comportement du conducteur.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
n* 250.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L’amendement n" 283 de M. Alain 

Madalle n’est pas défendu.
M. Vernier, rapporteur, et M. Patrick Trémège ont 

présenté un amendement, n° 398, ainsi rédigé:
«Compléter l’article *21 par le paragraphe sui

vant :
« III. -  Il est inséré après l'article L. 8 A du code 

de la route, un article L. 8 B ainsi rédigé:
« Les personnes gérant des flottes de plus de cin- 

juante véhicules doivent prévoir, lors du renouvelle
ment des véhicules usagés, le remplacement d’au 
moins 20 p. 100 de ces véhicules par des véhicules 
fonctionnant au moyen de l’énergie électrique, du 
gaz naturel véhicules ou du gaz de pétrole liquéfié ». 

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Nous avions demandé 

a suppression de l’article 19 bis qui invitait les flottes 
raptives à prévoir, lors 3e leur renouvellement, un certain 
tourcentage de véhicules propres. Beaucoup de nos col- 
ègues ont exprimé cette exigence. J ’avais annoncé que, en 
ontrepartie, nous proposerions une disposition un peu 
lus normative -  elle reste néanmoins modérée -  à savoir 
ue, au fur et à mesure de leur renouvellement, un véhi- 
ule sur cinq -  c’est vraiment peu -  serait remplacé, dans 
s flottes captives de plus de cinquante véhicules, par un 
ihicule propre, c’est-à-dire fonctionnant à l’énergie élec- 
ique, au gaz naturel ou au GPL.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de l'environnement. Le Goûtant
ment est, bien entendu, tout à fait favorable à l’objectif 
visé, mais sans avoir les moyens de réglementer « de 
contrôler, et, par là même, de faire respecter cette tijjt. 
Je ne peux pas donner un avis favorable à une dispoattoa 
qui risque de rester sans effet.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
n6 398.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus h 

parole ?...
Je mets aux voix l’article 21, modifié par (es amende

ments adoptés.
(L'article 21, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 21

M. le président. Je suis saisi de deux amendement 
identiques n" 208 et 357.

L’amendement n° 208 est présenté par M. Web» et 
M. Fuchs i l’amendement n° 357 est présenté pi 
M. Bataille, Mme Royal, MM. Le Déaut, BaOjgmdi 
Destot, Ducout et les membres du groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés:
«Après l’article 21, insérer l’article suivant:
« Après le premier alinéa de l’article 1" de b loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa
tions classées pour la protection de l’environnement, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé:

«Ces dispositions ont également pour objtt 
d ’améliorer l’efficacité énergétique des instaüatius 
visées au présent article. »

L’amendement n” 208 n ’est pas défendu.
La parole est à M. Christian Bataille, pour défendit 

l’amendement n* 357.
M. Christian Batailla. 11 est retiré.
M. le président. L’amendement n ' 357 est retiré.
L’amendement n° 315, de M . Georges Hage, n’est jus 

défendu.
L’amendement n* 403, présenté par M. Laffinetir est-1 

défendu ?...
M . Jacques Vernier, rapporteur. Je le reprends, mon

sieur le président.
M. le président. Cet amendement est ainsi rédigé: 

«Après l’article 21, insérer les dispositions sa
vantes :

«Titre VI bis: “Coopération internationale’ :
« Le Gouvernement présentera au fadement, dus 

un délai de six mois à compter de la publication de 
la présente loi, puis chaque année, un rapport sur b  
politiques et les mesures qu’il a approuvé ou qui 
compte proposer, à tous les niveaux de coordinathut 
européenne et internationale, pour réduite les émis
sions de gaz à effet de serre et de polluants atmos
phériques, en particulier dans le domaine des trans
ports terrestres et aériens et des industries fbttemot 
comsommatrices d’énergie exposées à la conamaw 
internationale. »

Sur cet amendement, M. Vernier, rapporteur, et 
M. Gonnot ont présenté un sous-amendement, n' 138, 
ainsi rédigé :

« Dans l’amendement n ' 403, substitua sus 
mots : "six mois”, les mots : "un an”, et aux mots: 
“chaque année”, les m ots: “tous les deux ans’.«
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Vous avez ta parole, monsieur Vernier.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Hier, au cours de la 

discussion générale, le Gouvernement nous a indiqué -  et 
tous lui en donnons acte -  qu’il se battait, au niveau 
inemational, pour faire progresser la lutte contre la pol- 
lotion atmosphérique, qu’il s’agisse de la pollution locale 
ou de la pollution planétaire. Et Mme le ministre de 
l'environnement nous a rappelé combien elle tient à ce 
dernier aspect et combien elle veut que les problèmes de 
dioxyde de carbone soient évoqués au cours des négocia* 
rions sur les polluants.

Il nous semble intéressant que le Parlement soit pris à 
témoin régulièrement des efforts faits par le Gouverne
ment dans ce sens. L’amendement n” 403 prévoit donc 
amplement qu’un rapport sera présenté régulièrement sur 
les initiatives et les positions que défend le Gouverne
ment dans ce domaine.

Quant à mon sous-amendement n° 438, il tend à espa
cer ces rapports.

M, la président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne

ment ne voit pas vraiment l’intérêt d ’inscrire dans la loi 
la présentation d'un tel rapport à une telle fréquence.

Des rapports sont demandés aux parties à la Conven
tion sur le climat et le rapport national sur la prévention 
du changement climatique adopté par le Gouvernement 
en février 1995 est disponible.

C’est dire que nous produisons déjà régulièrement ce 
type de rapport au niveau international.

M, le président. La parole est à M. Robert Pandraud. 
M. Robert Pandraud. Je suis contre l’amendement pour 

une raison de principe. Il n'est pas de loi dans laquelle 
nous ne demandions au Gouvernement des rapports ou 
des synthèses. Or nous avons déjà tous les documents qui 
servent de base à ces synthèses.

Mes chers collègues, êtes-vous, oui ou non, pour la 
réduction des dépenses publiques ? Avez-vous une idée du 
nombre de fonctionnaires qui perdent leur temps à faire 
des rapports qui ne sont lus que par quelques spécialistes 
disposant d’ailleurs des documents qui ont servi de base ?

Par principe, systématiquement, je vote contre tous les 
amendements ou tous les articles proposant des rapports 
supplémentaires, qui ne servent strictement à rien, si ce 
n’est à déforester le pays.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Compte tenu des argu

ments de M. Pandraud, que je ne partage qu’en partie 
- s’il y a beaucoup de rapports inutiles, il en est parfois 
de très utiles -  mais surtout de l’existence, que nous a 
appelée Mme le ministre, d ’autres rapports, notamment 
wr les changements climatiques -  et il y en aura encore -  
e retire l’amendement n® 403.

M. le président. L’amendement est retiré et le sous- 
imendement n® 438 n’a plus d’objet.

M. Christian Bataille. Je reprends l’amendement, mon- 
ieui le président !
M. le président. Vous avez la parole, monsieur Bataille. 
M. Christian Bataille. La réaction de M. Pandraud m’a 

rit sursauter. Derrière son apparence de bon sens, se 
tche ce qui est dans l’air du temps, une opposition svs- 
Imatiquc à tout ce qui est de nature à servir (e public, 
onc contre tout ce qui est le service du public.
Voilà la raison pour laquelle nous reprenons cet amen- 

tment, et nous demandons à l’Assemblée, dans sa 
igesse, de l’adopter.

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement 
n® 403.

(L ’amendement nest pas adopté.)
M. le président. Mme Royal a présenté un amende

ment, n° 390, ainsi rédigé :
«Après l’article 21, insérer l’article suivant:
« Le Gouvernement présentera, dans les six mois à 

compter de la publication de la présente loi, un rap
port exposant dans quelles conditions le projet de 
canal Rnin-Rhône peut être transformé en un grand 
projet de transport combiné rail-route pour le transir 
de marchandises du nord au sud de PEurope. »

L’amendement est-il défendu ?
M. Christian Bataille. Oui, monsieur le président.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Défavorable, non pas 

parce qu’il s’agit de demander un rapport de plus, argu
ment qui suffirait à convaincre certains de nos collègues, 
mais parce que ce n’est vraiment pas l’objet de cette loi 
de proposer un rapport pour arbitrer entre le projet de 
canal Rhin-Rhône et un grand projet de transport 
combiné rail-route pour le transit des marchandises du 
nord au sud de l’Europe.

La question se pose, mais la loi du 2 février 1995 a 
créé une commission nationale du débat public pour 
réfléchir à ce type de problème. C’est dans ce cadre que 
doit avoir lieu le débat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mm e le ministre de l'environnement Défavorable 

pour les raisons exprimées par M. le rapporteur. H y a du 
reste une concertation actuellement sur ce sujet.

M. le président Je mets aux voix l'amendement 
n® 390.

(L ’amendement n ’est pas adopté.)

Article 22

M. le président. Je donne lecture de {'article 22 : 

TITRE VII
DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET FISCALES

«Art. 22. -  La fiscalité des énergies fossiles tient 
compte de l'incidence de leur utilisation sur la compétiti
vité de l'économie, l’environnement et la sécurité d'ap
provisionnement et vise, au regard de ces objectifs, un 
traitement équilibré entre les différents types de combus
tibles ou de carburants.

« Le financement de la surveillance de la qualité de 
l’air, qui tient compte du produit de la fiscalité des éner-

Î;ies fossiles, est assuré dans les conditions prévues par les 
ois de finances.

« Un rapport sur l’évolution de la fiscalité des énergies 
fossiles sera remis par le Gouvernement au Parlement 
avant le 2 octobre 1997.

« Ce rapport, qui sera mis à jour tous les deux ans, 
devra notamment analyser l’incitience de cette évolution 
sur l’économie et sur l’environnement. »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut, inscrit sur 
l’article.

M. Jean-Yves Le Déaut. Nous en arrivons aux mesures 
fiscales, un des points importants, dans la mesure où, 
pour mettre en oeuvre les solutions que vous proposez, il 

a peu de moyens, sauf la surveillance dont on a parlé 
ier et sur laquelle vous vous êtes longuement exprimée.
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Pour lutter contre la pollution, il faut avoir le courage 
de modifier certains de nos comportements, notamment 
diminuer la circulation de l’automobile en ville, favoriser 
d ’autres modes de transport et l'intermodalité, modifier la 
composition des carburants et inciter le citoyen à utiliser 
des technologies plus propres.

L’évolution actuelle n’a pas forcément incité les fabri- 
cants, les citoyens ou les usagers à utiliser les technologies 
les plus propres, et ceux qui souffrent aujourd’hui de la 
pollution n ’ont peut être pas toujours fait eux-mêmes des 
efforts en ce domaine.

Il est de la responsabilité de l’Etat d’inciter le citoyen à 
respecter son environnement. Pour cela, il faut des 
mesures incitatrices. Comme je l’ai expliqué hier, mais je 
le répète à des fins pédagogiques, l’augmentation du prix 
de l’essence a représenté en deux ans 50 milliards de 
francs, qui sont passés dans les caisses de l’Etat. S’il n’y a 
aucune compensation financière pour inciter l'usager à 
respecter son environnement, cela veut dire que [aug
mentation n’aura servi qu’à enrichir l’Etat. Celui-ci a des 
dettes, mais il s’est enrichi. S’il ne s’était pas enrichi avec 
de l’essence, il en aurait encore plus ! Bref, sur un certain 
nombre de points, il faudrait faire des efforts supplé
mentaires.

Dans la première mouture du projet, il y avait de 
bonnes idées, mais, malheureusement, je ne les retrouve 
plus dans la mouture définitive.

Je pense au texte proposé pour un article 1599 F bis du 
code des impôts : « Le conseil général peut, sur délibéra
tion, exonérer de la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur les véhicules qui fonctionnent au moyen de 
l’énergie électrique, du gaz naturel véhicules ou du gaz de 
pétrole liquéfié. >> Le conseil général aurait pu exonérer de 
la vignette. On ne retrouve plus la disposition sous cette 
forme.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Mais si !
M. François-Michel Gonnot, président de la commission 

de la production et des échanges. La commission a voté le 
rétablissement de ce texte!

M. Jean-Yves Le Déaut. La commission, oui, mais on 
ne retrouvait plus la disposition !

M. Jacques Vernier, rapporteur. Le Sénat est souve
rain ! j

M. Christian Bataille. C ’est la commission qui a sauvé 
la mise du Gouvernement ! *

M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 
Absolument !

M. Jean-Yves Le Déaut. Le Sénat, en revanche, avait 
eu une bonne idée en voulant faire en sorte que la part 
de la SNCF dans le transport de marchandises augmente. 
M. François proposait 1 p. 100 par an pendant cinq ans, 
M. Leyzour 3 p. 100.

J ’ai pour ma part déposé un amendement pour que 
l’augmentation se fasse «de manière significative». Je 
pensais que ces mots allaient vous satisfaire puisque vous 
n’aimez pas trop les précisions!

Une des causes de la pollution française, c’est l'accrois
sement du trafic nord-sud, avec des camions qui, sur 
quelques grands axes européens, traversent notre pays en 
le polluant. Certains pays, notamment la Suisse et 
l’Autriche, obligent les camions à aller sur des trains, ce 
qu’on appelle maintenant les autoroutes ferroviaires. Au 
lieu de favoriser uniquement le transport routier, on 
devrait investir de la même manière dans les autoroutes et 
dans les autoroutes ferroviaires, c’est-à-dire avoir une atti
tude concrète pour lutter contre la pollution.

Cet amendement, je le regrette encore, n’a pu 4 
retenu par la commission des finances à cause 4 
l’article 40 de la Constitution, alors qu’il a été reten jq 
le Sénat. J’ai vu d ’ailleurs pire ce matin: certainsdtq 
amendements n’ont pas été retenus alors que d'au* 
identiques l’ont été.

M. Patrick Trémège. Et inversement !
M. Jean-Yves Le Déaut. Les cribles ne fonctionnai 

pas de la même manière. Il faudrait dépoussiérer le 
ment de l’Assemblée nationale à ce sujet et faire en ni 
que la Constitution soit appliquée pour tous de la mit 
façon. C ’est un principe d’égalité.

Il faut arriver à une fiscalité plus prégnanft fk 
contraignante pour les produits polluants, et donnerpli 
de liberté au conseil général.

S’agissant de la réduction de la circulation autorail 
en ville, nous sommes arrivés à trouver un accord au à  
de la commission. Il faudrait, madame le minutie,p 
vous nous indiquiez comment, concrètement, mais an 
de manière palpable, vous allez mettre en œuvre certain 
des propositions dont vous souhaitez l’application da 
notre pays.

M. le président. La parole est à Mme le minime
Mme le ministre de l'environnement. Un mot 4

réponse, car nous aurons un débat sur chacun desant 
dements.

Bien entendu, je serais très heureuse que l’ôssodl 
nationale revienne sur ce qu’a voté le Sénat à prapotlt 
la carte grise et de la vignette.

Quant à prendre en considération les incidences des 
fiscalité sur l ’environnement, c’est ce que fût le frais 
alinéa de l’article 22. C ’est une novation juridique tuf 
mement importante puisque, à ma connaissance, ce# b 
première fois que l’on introduit dans notre fiscalité ■ 
critère environnemental. Nous avons déjà des dhposM

!|ui concernent l’environnement, mais c’est la praii 
ois que, dans de la fiscalité « générale », on a, m ai 

que tel, un critère écologique.
M. François-Michel Gonnot, président de U commm. 

et M . Robert Pandraud. Très bien !
M. le président. Je suis saisi de deux amendent 

n®‘ 276 et 359, pouvant être soumis à une disauôa 
commune mais 1 amendement n® 276, de MM. Hÿ 
n’est pas défendu.

L’amendement n® 359, présenté par M. Le Déaq 
Mme Royal, MM. Bataille, Oestot, Ducout, Balligand s 
les membres du groupe socialiste, est ainsi libelé:

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l’ankle 12: 
« La fiscalité des énergies fossiles prend priorité? 

ment en compte l’incidence de leur utilisation ai 
l’environnement, en termes de pollution et iç ptf 
servation des réserves planétaires, et vise au regain è 
ces objectifs un traitement préférentiel en foreur da 
types de combustibles les plus respectueux de IW 
ronnement. »

La parole est à M. Christian Bataille, pour souteû 
l’amendement n® 359.

M. Christian Bataille. Il s’agit de préciser la rédactioi : 
la fiscalité des énergies fossiles « prend prioritairement a 
compte l’incidence de leur utilisation... » et imm (• 
« tient compte de l’incidence... »

Surtout, puisqu’on nous a ressassé qu’il s’agissait (Ta 
projet aux ambitions limitées, j’ai essayé de retenu b 
leçon : je propose que la fiscalité prenne en compte Ta 
cïdence de 1 utilisation des énergies fossiles sur IW 
ronnement, en termes de pollution et de préservation h 
réserves planétaires.



ASSEMBLÉE NATIONALE -  2® SÉANCE DU 14 JUIN 1996 4377

Le texte initial visait la compétitivité de l’économie, 
l'environnement et la sécurité de l’approvisionnement. 
C'est trop ou pas assez. Si cette logique est satisfaisante, il 
Cuit aller jusqu’au bout et prendre effectivement en 
compte la production et la consommation d’énergie, son 
effet sur ^économie, sur la balance des paiements de 
noue pays, tout le texte.

U plume du rédacteur a probablement dérapé à 
l’article 22 car c’est dès l’article 1" que, en deuxième 
lecture, il faudra prendre en considération la compétitif 
rite de l’économie, l’environnement et la sécurité des 
approvisionnements. Il conviendra donc de reprendre le 
liant dans son ensemble.

Mon amendement ne vise qu’à inciter le Gouverne
ment à la prudence pour qu’il reste dans les limites qu’il 
a lui-même indiquées dès le départ.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Ml. Jacques Vernier, rapporteur. Même les plus ardents 

défenseurs de l’environnement présents dans cet hémi- 
cycle reconnaissent comme un progrès considérable le fait 
que, pour la première fois -  alors que l’on parle depuis 
longtemps et sans rien faire de fiscalité à modulation éco
logique -, la fiscalité des carburants tienne compte de 
considérations écologiques.

Pour autant, dire que la fiscalité ne tiendra plus 
compte que de cela serait excessif. Les notions de compé
titivité de l’économie, de sécurité des approvisionnements 
et d’indépendance énergétique de la France doivent tou
jours être prises en compte.

M. te président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l'environnement. Je suis bien

entendu de l’avis de M. le rapporteur.
D’abord, monsieur Bataille, il n’y a que vous pour dire 

que cette loi est limitée. Les autres ne le disent pas et ne
le pensent pas.

Par ailleurs, c’est un progrès déjà considérable d’intro
duire un élément dont on parle depuis vingt-cinq ans 
sans l’avoir jamais vu nulle part. Il convient de faire en 
sorte que le système marche et, pour cela, il faut qu’il soit 
éjuiffbré. Votre proposition, elle, est totalement aéséqui-

Ml Robert Pandraud. Très bien.
M. la président. La parole est à M. Jean-Yves Le 

Déaut.
ML Jean-Yves Le Déaut. Il faut tenir compte de la 

sécurité des approvisionnements, mais, dans le cas précis 
des énergies fossiles, cette sécurité vient du fait que l’on a 
développé d’autres sources énergétiques. Si on dépendait 
maternent d ’elles, l’énergie aurait sans doute un coût 
plus élevé dans notre pays.

Nous sommes de ceux qui, dans cette assemblée, au 
moment des débats sur l’énergie, ont eu le courage de 
défendre l’énergie nucléaire, ce qui n’a pas été le cas de 
tous nos collègues, sur tous les bancs, surtout quand il 
s’agissait d’accueillir des centres de stockage des déchets 
souterrains.

Mieux vaut écrire que la fiscalité des énergies fossiles 
«prend prioritairement en compte» l’incidence plutôt 

« tient compte ». Ainsi, on prendra en considération 
problèmes d’environnement qui sont des problèmes 

majeurs. C’est l’inverse que l’on fait aujourd’hui au 
niveau de l’Europe, monsieur le rapporteur. Quand on 
accepte que l’éco-taxe européenne soit assise non pas sur 
b  seules énergies fossiles qui contribuent à l’effet de serre 
mais pour moitié sur les énetgies fossiles et pour moitié 
au toutes les autres formes a  énergie, c’est-à-dire sur le

nucléaire, cela veut dire que, avec le même couteau, qui 
est comme un couteau suisse, on veut faire plusieurs 
choses.

Ce n’est pas ainsi qu’il faut traiter cette question. Si 
l’on pense qu’il faut se battre contre l’effet de serre et que 
l’augmentation du taux de gaz carbonique est dangereuse 
pour la planète, il faut asseoir une taxe de manière priori
taire sur les énergies fossiles.

M, le président. Je mets aux voix l’amendement 
n" 359.

(L ’amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. M. Vernier, rapporteur, et M. Doligé 

ont présenté un amendement, n° 129, ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l’article 22, après le 

mot : “fossiles”, insérer les mots : “et celle des éner
gies renouvelables”. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Il y a des carburants 

d’origine fossile et des carburants renouvelables, notam
ment les bio-carburants. La fiscalité des uns et des autres 
doit tenir compte de la compétitivité de l’économie, de 
l’environnement et de la sécurité de l’approvisionnement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne

ment s’en remet à la sagesse de l'Assemblée.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement 

n* 129-
(L ’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements, 

n“ 182 et 59, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L’amendement n* 182, présenté par M . Mattéi, rap
porteur pour avis, est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 22, après les 
mots : “de leur utilisation sur la”, insérer les mots : 
“santé, la”. »

L’amendement n° 59, présenté par M. Gonnot, est 
ainsi rédigé:

« Dans le premier alinéa de l'article 22, après les 
m ots: “la compétitivité de l’économie”, insérer les 
mots : “, la santé publique”. »

L’amendement n” 182 est-il défendu ?
M. Christian Bataille. Oui, monsieur le président, je le 

défends.
M. le présidant. La parole est à M. François-Michel 

Gonnot, pour soutenir l ’amendement n” 59.
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Cet amendement se justifie par son texte même. Je pré
fère sa rédaction à celle de P amendement n® 182. Il me 
parait plus logique de lier directement la santé à l’envi
ronnement plutôt qu’à la compétitivité de l’économie.

M. Patrick Trétnège. Tout à fait !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Favorable.
M. le président Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l’environnement. Je m’en remets à 

la sagesse de l’Assemblée.
M. Christian Bataille. Nous nous rallions à l’amende

ment de M. Gonnot.
M. le président L’amendement n* 182 est retiré.
Je mets aux voix l’amendement n® 59.
(L’amendement est adopté.)
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M. le président. Mme Royal a présenté un amende
ment, n° 392, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l’article 22, insérer 
l’alinéa suivant :

« En aucun cas le prix d’un carburant polluant, 
notamment du fait de particules, ne peut être infé
rieur au prix d’un carburant moins polluant. »

La parole est à M. Christian Bataille, pour soutenir cet 
amendement.

M. Christian Bataille. La fiscalité écologique doit être 
cohérente et ne pas avantager le gazole.

Comme je l’ai fait remarquer ce matin, il ne s’agit pas 
de prendre part à une espèce de débat technique, scienti
fique, sur les mérites comparés du gazole et de l’essence, 
mais bien plus de nous intéresser à une incitation, scan
daleuse, à la pollution de l’air. Il s’agit de l’avantage fiscal 
accordé exclusivement au diesel, il s agit d’une subvention 
massive au transport de marchandises par la route, au 
détriment du rail et du transport fluvial.

Cette subvention désuète, obsolète, au diesel coûte 
18 milliards de francs par an à l’Etat. Or il s’agit d’un 
carburant qui entraîne l’émission de nombreuses parti
cules. Il faut être cohérent avec ce que nous avons pro
posé avant et aller jusqu’au bout. Cette fiscalité est 
condamnée à plus ou moins brève échéance. Il vaudrait 
mieux que nous commencions dès maintenant.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission est 

défavorable à cet amendement.
En la matière, il faut prendre des mesures raisonnables, 

progressives, réalistes, et non des mesures aussi brutales. 
C ’est inconcevable !

Nous sommes un certain nombre ici à penser a 
différence entre la fiscalité applicable au gazole et celle 
applicable à l’essence et au super-carburant est abusive. 
Une telle différence n’est justifiable ni sur le plan écolo
gique ni sur le plan fiscal dans la mesure où elle entraîne 
une perte de recettes fiscales importante pour l’Etat.

Nombreux sont ceux qui estiment, notamment parmi 
les parlementaires, qu'il faudra, peu à peu, rapprocher ces 
deux types de fiscalité. Mais à l’évidence, on ne peut pas, 
compte tenu du hiatus actuel, voter un tel amendement, 

ui s’appliquerait immédiatement et provoquerait, si j ’ose 
ire, un véritable tremblement de terre au cœur de la fis

calité des carburants. Ce ne serait ni réaliste ni raison
nable !

M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 
Très juste !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l’environnement. L’avis du Gou

vernement est tout k fait concordant avec celui du rap
porteur.

M. le président. La parole est à M. Patrick Trémège.
M. Patrick Trémège. Contre l’amendement, même si 

l’idée sur laquelle il repose relève du bon sens. Le vote 
d ’un tel amendement risquerait d’avoir des conséquences 
sociales extrêmement graves.

En revanche, le Gouvernement serait bien inspiré de 
proposer en deuxième lecture une date à partir de 
laquelle une mesure du type de celle contenue dans cet 
amendement pourrait être mise en place. On pourrait

(irévoir, par exemple, que, dès le 1" janvier de l’an 2000, 
e prix d’un carburant polluant ne pourra en aucun cas 

être inférieur à celui d’un carburant moins polluant.

M. le président. La parole est à M. Jean-Ywj 
Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Vous dites : il faut être raison
nable. Mais si nous l’avions été ce matin, jamais nom 
n’aurions réussi à faire évoluer les esprits et à foire vos 
l’amendement de notre collègue Georges Sarre, repris w 
M. Gonnot et M. Vernier, qui prévoit, en cas de pclt- 
tion très forte, l’accès gratuit à tous dans les transnoreu 
commun. En votant une telle mesure l’Assemblée a,l 
mon avis, créé un choc psychologique dans la mesuitii 
elle a montré à l’opinion qu’on luttait effectivenrat 
contre la pollution.

II est évident que, Mme Royal ne souhaite pas praw 
quer un tremblement de terre fiscal. Mais il est égaleront 
évident que, depuis des années, le gazole bénéficie d’n 
avantage indû, dans la mesure où, pour ne pas pont 
préjudice à la profession des transporteurs routiers - p» 
fession que je  défends et que je respecte - , on refuse de 
changer la fiscalité applicable à ce type de carbura*.

En outre, on a laissé se développer un parc de véhi
cules diesel privé qui pollue -  il est à l’origine de l'éarô 
sion des particules fines provoquant un certain norabt 
de maladies, tous les experts médicaux le disent, tocsls 
congrès universitaires en font état.

On ne fait pas un geste pour montrer qu’on va bouger. 
Bouger, c’est pourtant cela qui importe. Il faut, mao* 
le ministre, que, sur un tel sujet, vous montriez que von 
êtes prête à aller de l’avant !

Je n’ai pas dit que vous ne faites rien, que ce texte K 
fait pas bouger les choses. J’ai même déclaré l’inverse I b 
tribune. Je ais seulement qu’à un moment donné, il (m 
avoir de l’ambition. Et si on vous freine au niveau di 
Gouvernement, nous vous pousserons!

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Monsieur Le Déaut, h 
différence de fiscalité entre le gazole et le superatbm» 
est de 1,70 franc par litre. Pensez-vous vraiment que « 
soit une attitude responsable que de voter un amende
ment tendant à augmenter brutalement de 1,70 franc pu 
litre la fiscalité pesant sur des millions de véhicules?G 
serait totalement irresponsable.

M. Jean-Yves Le Déaut. J’ai dit l’inverse ! J’ai indiqué 
que cet amendement permettait de faire prendre 
conscience de problèmes qui ne sont jamais abordés drro 
ce pays !

M. le président. La parole est h Mme le ministre.

Mm e le ministre de l’environnement Si le Gouverne
ment a voulu introduire une disposition prévoyant de 
prendre en compte l’environnement pour établir la fisca
lité des carburants, c’est précisément parce que le pro
blème que vous évoquez, monsieur le député, me préoc
cupe tout autant que vous, monsieur Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Je retire l’amendement.

M. Jacques Vemier, rapporteur. Très bien!
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M. le président. L’amendement n° 392 est retiré.
M. Jacques Vernier, rapporteur, et M. Trémège ont 

présenté un amendement, n° 130, ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa de l’article 22, après les 

mots : “qualité de l’air,” insérer les mots : "de la 
lutte contre la pollution atmosphérique et des 
actions de promotion des utilisations rationnelles des 
énergies fossiles,” ».

U  parole est à M. le rapporteur,
M. Jacques Vernier, rapporteur. Cet amendement se 

comprend de lui-même.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne

ment n’est pas favorable à cet amendement, pour une 
bonne et simple raison : le financement des actions de 
promotion de l’utilisation rationnelle des énergies fossiles 
est assuré par d’autres mécanismes, et la taxe parafiscale 
sut la pollution atmosphérique a été conçue pour financer 
les actions de lutte contre cette pollution.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
n“ 130.

(L’amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements 

identiques, n“ 214 et 233.
L’amendement n° 214 est présenté par M. Merville et 

M. Masdeu-Arus ; l’amendement n° 233, est présenté par 
M. Legras et M. Van Haecke.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le deuxième alinéa de l’article 22, après les 

mots : “assuré”, insérer les mots : “par l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie”. »

L’amendement n° 214 n’est pas soutenu.
La parole est à M. Patrick Trémège, pour soutenir 

l’amendement n° 233.
M. Patrick Trémège. Il est défendu.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l'environnement. L’avis du Gou

vernement est défavorable.
Le financement prévu est de nature budgétaire. Il est 

donc tout à fait normal qu’il soit assuré par l’Etat. Cela 
étant, il est clair que l’ADEME est, par définition, l’inter
locuteur privilégié du ministère de l’environnement dans 
cette politique, d’autant que l’Assemblée nationale et le 
Sénat ont voté en première lecture une disposition lui 
confiant l’ADEME la coordination technique de la sur
veillance de la qualité de l’air. Il va de soi que les fonds 
budgétaires correspondant à la surveillance ae la qualité 
de 1 air iront à l’ADEME, afin qu’elle puisse mettre tech
niquement en place les réseaux. Il nous semble ne j>as 
pouvoir en aller autrement, pour de strictes raisons d or
thodoxie budgétaire.

M. Patrick Trémège. Je retire l’amendement.
M. le président. L’amendement n° 233 est retiré.
M. Christisn Bataille, je  le reprends.
M. le président. L’amendement n” 233 est repris par 

M. Christian Bataille.
Je le mets aux voix.
(L’amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement n° 211 de M. Weber 

n’est pas soutenu.
Je suis saisi de deux amendements, n" 131 rectifié et 

284, pouvant être soumis à une discussion commune.

L’amendement n” 131 rectifié, présenté par M. Vernier, 
rapporteur, et M. Gonnot, est ainsi rédigé :

« Substituer à l’avant-dernier et au dernier alinéa 
de l’article 22, l’alinéa suivant :

« L’évolution passée de la fiscalité des énergies fos
siles fait l’objet a un rapport portant sur une période 
au moins égale à cinq ans établi à partir des prin
cipes définis au premier alinéa et comportant une 
projection sur ses orientations futures. Ce rapport, 
qui est soumis par le Gouvernement au Parlement 
lors de l’examen de la loi de finances pour 
l’année 1998, est mis à jour tous les deux ans. »

L’amendement n” 284, présenté par M. Poniatowski, 
est ainsi rédigé :

« Substituer à l’avant-dernier et au dernier alinéa 
de l’article 22 l’alinéa suivant :

« Un rapport sur l’évolution passée de la fiscalité 
des énergies fossiles, comportant une projection sur 
ses orientations à 5 ans, sera remis par le Gouverne
ment au Parlement avant le 2 octobre 1997- Ce rap
port, qui sera mis à jour tous les deux ans, devra 
notamment analyser l’incidence de cette évolution 
sur l’économie et sur l’environnement. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amen
dement n° 131 rectifié.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Que mon collègue 
Pandraud se rassure : il ne s’agit pas, par cet aménage
ment, de demander un rapport supplémentaire, ce rap
port est déjà prévu dans le texte du projet.

M. Robert Pandraud. De toute manière, je voterai 
contre. Il y a trop de rapports ! (Sourires.)

M. Jacques Vernier, rapporteur. L’amendement tend à 
préciser le contenu du rapport.

M. le président Monsieur Trémège, vous soutenez 
l’amendement n* 284 ?

M. Patrick Trémège. Oui, monsieur le président, et U 
est défendu.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur
ces deux amendements ?

Mme le ministre de l'environnement. Favorable à
l’amendement n" 131 rectifié. Défavorable donc à l’amen
dement n° 284.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 131 
rectifié.

(L ’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’amendement n° 284 

tombe. Les amendements n“  404 de M. Darrason et 34 
de M. Merville deviennent sans objet.

Personne de demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l’article 22, modifié par les amende

ments adoptés.
(L ’article 22, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 22

M. le président. M. Brard a présenté un amendement, 
n” 277, ainsi rédigé :

« Après l’article 22, insérer l’article suivant :
« La taxe intérieure sur les produits pétroliers 

applicable au gazole est, dans une période de cinq 
ans maximum, fixée au niveau de celle applicable au 
supercarburant plombé. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
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M, Jean-Pierre Brard. Cet amendement est très impor
tant, ce qui, je le suppose, n’aura échappé ni à Mme le 
ministre, ni au président de la commission, ni au rappor
teur.

La part croissante prise par les véhicules fonctionnant 
au gazole dans le trafic urbain a provoqué le développe
ment de nouveaux éléments nocifs dans Pair de nos villes. 
La combustion du gazole, si elle s’avère moins polluante 
quand il s’agit de certains composés, présente des émis
sions spécifiques. Ainsi, indépendamment des pics de pol
lution, il existe en permanence une multiplication des 
micro-particules en suspension dans l’air, lesquelles vont 
se loger dans les alvéoles pulmonaires.

La Société française de santé publique a classé ces par
ticules dans les polluants à surveiller en priorité, au même 
titre que l’ozone et le benzène...

M. Jacques Vemler, rapporteur. Tout à fait !
M. Jean-Pierre Brard. ... en raison de leurs effets sur la 

santé et de la progression de leur niveau de concentration 
dans l’ait. Ces particules sont considérées par le Centre 
national de recherche sur le cancer comme probablement 
cancérigènes pour l’homme sur le long terme.

Evidemment, j’entends déjà certains me dire que s’il y 
a probabilité, il n’y a pas certitude. Mais ce qui vient de 
se passer avec la maladie de la vache folle devrait certaine
ment nous inciter à faire preuve de beaucoup de pru
dence et à nous en remettre ànos règles sanitaires tradi
tionnelles : s’abstenir en cas de doute jusqu’à ce que les 
recherches soient conduites à leur terme. Déjà des études 
expérimentales sur les rats se sont révélées positives quant 
à ce caractère cancérigène.

Le principe de précaution qui s’impose en matière de 
santé publique nous commande donc, madame le 
ministre, de prendre toutes mesures nécessaires pour 
réduire les émissions polluantes.

L’une de ces mesures consiste à réviser l’avantage fiscal 
dont bénéficie dans notre pays le gazole, avantage qui 
entraîne une progression extrêmement rapide, non maîtri
sée du parc de véhicules diesel, aggravant les pollutions 
que je viens d’évoquer.

C ’est pourquoi je vous propose d’adopter cet amende
ment dont l’effet serait échelonné sur cinq années.

Je vois déjà les défenseurs du lobby automobile brandir 
leurs fourches contre cet amendement. Mais on ne peut

1>as verser des larmes de crocodile sur les décès causés par 
a pollution et, en même temps, -se refuser, quand c est 

possible, à prendre une mesure concrète. Là encore, il ne 
faudra pas juger la valeur de votre projet, madame le 
ministre, à l’aune des bonnes intentions dont il est pavé, 
mais en fonction des actes concrets qui l’accompagneront.

En outre, la proposition que je fais ne coûtera pas 
d’argent. J'irai même jusqu’à dire qu’elle en rapportera. 
Pour une fois que nous pouvons faire une proposition 
qui ne tombe pas sous le coup de l’article 40, je vous 
invite, madame le ministre, à I accepter, car elle donnera 
de la chair à votre conviction.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Brard. Vous êtes perplexe, monsieur le 

rapporteur !
M. Jacques Vernier, rapporteur. Nous venons d’avoir, à 

l’occasion de l’examen d ’un amendement du groupe 
socialiste, un débat sur le même sujet. Nous n’allons pas 
le reprendre dans son intégralité.

La commission est évidemment consciente de la pollu
tion causée par le diesel en raison de l’émission de parti
cules fines qui peuvent éventuellement être cancérigènes.

Cela doit-il entraîner une diminution ou une disparidn 
des véhicules diesel, ou bien cela doit-il conduire à fi» 
tallation d ’équipements antipollution, notamment de 
filtres à particules performants, sur les véhicules diesel} 
On peut en discuter.

En tout état de cause, il est évident, je l’ai d$  4

Îiue nombreux sont ceux qui considèrent que h prime 
iscale accordée au gazole ne se justifie ni écoloppo 

ment -  sûrement pas ! -  ni économiquement, psüsqm 
elle entraîne une perte fiscale considérante.

Tout à l’heure, nous avons estimé que nous ne p» 
vions pas voter le réalignement immédiat de la fisatif 
applicable au gazole sur celle applicable à l’csseM; 
comme le proposait un amendement socialiste. Rai» 
nablement et in fin e  cet amendement a été retiré.

M. Jean-Yves Le Déaut U ouvrait le débat !
M. Jacques Vernier, rapporteur. Maintenant, w  

considérons que nous ne pouvons pas non plus ms 
l’amendement n* 277.

Mais je m ’associe aux propos de mon collègue Pauil 
Trémège et je partage le souhait exprimé par tous les p* 
lementaires id  présents : l’Etat doit s’engager fèrmem 
et dairement dans la voie d’une diminution progesm 
de l’écart artificiel et injustifié entre la fiscalité appikaUt 
au gazole et celle applicable à l’essence ou au an» 
carburant. Nous attendons des initiatives concrètes des 
part en la matière.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvcmemat!
Mm e le ministre de l'environnement. Monsieur Bod 

je partage votre avis sur la nécessité d’appliquer le pris 
ctpe de précaution et de résoudre le problème posé p  
les particules fines.

Cela étant, le projet de loi comporte de nombmw 
dispositions fiscales que nous venons de comraaun 1 
examiner avec (article 22 et qui ont précisément pur 
objet d’indter nos condtoyens à changer de type detét 
cule et à choisir des véhicules les moins polluants pai
sible. Nous nous inscrivons donc parfaitement daus h 
démarche qui est la vôtre et qui consiste à prendre inmf- 
diatement des initiatives concrètes en matière de carbu
rants.

En ce qui concerne la fiscalité sur le gazole, si le G» 
vernement a pris soin de proposer une disposition q« 
vous avez bien voulu voter et qui introduit l’environnr 
ment parmi les critères d ’établissement de la fiscalité sa 
les carburants, c’est bien parce qu’il est conscient de li 
différence qui existe entre la  fiscalité applicable au nié 
et celle applicable à l’essence. Mon collègue de l’iiunuttk 
a du reste fait de très nombreuses déclarations surcesuja 
qui rejoignent tout à fait ce que vient de dire M. Venin 

Cela dit, monsieur le député, vous savez aussi bien un 
moi que les taux de la TIPP sont votés dans le cadre an 
lois de finances. Ce n’est manifestement pas dans lecaèt 
d ’une loi sur la qualité de l’air qu’il convient de modifia 
des dispositions relevant de la loi de finances.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yvo 
Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. J’entends deux discours.
Le discours du rapporteur me convient car celui-ci sou

haiterait que soient prises des initiatives concrètes et pif 
cises pour mettre fin à la différence de traitement b 
l’essence et du gazole, Ainsi que je l’ai dit hier, si, dm 
notre pays, on réduisait de 20 p. 100 les émissions parti
culaires en imposant, par exemple, l’installation fa  
filtre sur les véhicules diesel, un grand nombre de dtà 
pourrait être évité.
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je suis de l’avis de M. Vernier : il ne s’agit pas de faire 
le procès de certains types de véhicules, mais d’améliorer 
h technique, d’autant que l’on peut toujours apporter des 
unéliorations techniques.

Madame le ministre, vous avez, quant à vous, affirmé 
<pK ce genre de dispositions ne doit pas être discuté dans 
le cadre d’une loi sur l’air. Au contraire ! D ’ailleurs, 
l’avez pas vous-même prévu des mesures fiscales, certes 
(lis limitées, dont nous allons reparler tout à l’heure ?

M. Vernier veut du concret. Je souhaite également 
qu’avant la deuxième lecture nous ayons du concret. Je 
veux dire par là que nous ne devons pas nous contenter 
Je promesses qui ne seront pas tenues.

Il conviendrait en conséquence, avant la deuxième 
lecture, de fixer un calendrier, comme pour l'oxygénation 
de l’essence. Je trouve cependant que, sur ce point, le 
calendrier qui a été fixé est trop lent, si je puis dire. Mais 
au moins un calendrier a été fixé.

Le sujet dont nous discutons est important et de nom
breux députés, sur tous les bancs, partagent notre préoc
cupation.

M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Nous venons d’entendre des 

choses fort intéressantes, mais ce discours de bonne 
volonté ne sera pas suivi d’effets.

Je prends acte de l’attitude de M. Vernier qui, sans 
pour autant appuyer l’amendement de Jean-Pierre Brard, 
propose de le prendre en considération dans l’avenir.

Mes chers collègues, sans vouloir jouer les Geneviève 
Tabouis de service, j’ai envie de vous dire : attendez-vous 
1 ce que le Gouvernement ne suive pas les propositions 
du rapporteur...

Mme le ministre de l'environnement. Pourquoi donc ?
M. Christian Bataille. ... parce qu’il n’en a pas les 

moyens.
Mme le ministre de l'environnement. Comment ça ?
M. Christian Bataille. Madame le ministre, vous nous 

avez dit que le débat ne portait pas sur les infrastructures. 
Soit! Mais, et je le martèlerai juqu’à la fin de la dis
cussion, maintenir une taxe sur le gazole qui avantage les 
transports rontiers, c’est maintenir la préférence d’un 
développement très coûteux pour la collectivité du réseau 
autoroutier, et continuer de refuser la réponse qu’apporte
raient les autoroutes ferroviaires.

C’est vrai, des modalités d’application progressives sont 
nécessaires. Mais la première d ’entre elles, si l’on voulait 
transformer dans notre pays, la culture des transports, 
consisterait à modifier la fiscalité sur les produits pétro
liers, comme cela vous est proposé par l’opposition, 
notamment par Jean-Pierre Brard.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Tout le monde est conscient de 

la pollution, et c’est fort bien. Mais en attendant, des 
gens meurent. On ne peut donc pas rester l’arme au pied 
en espérant que des mesures viendront, dans le futur, 
améliorer les dispositions actuelles.

M. le rapporteur nous a dit qu’il faudrait attendre, 
pour voir diminuer la pollution, la mise en place obliga
toire de filtres. Toujours est-il que, pour l’instant, nous 
favorisons la pollution dans les faits, et les discours ne 
changeront rien à cette réalité !

Madame le ministre, vous avez tenu des propos très 
lénifiants...

Mme le ministre de l'environnement. Pas du tout ! I

M. Jean-Pierre Brard. Si ! Vous avez affirmé qu’il fal
lait faire des choses, et nous en sommes évidemment tous 
d’accord...

Mm e le ministre de l'environnement. Vous êtes arrivé 
un peu tard dans la discussion de l’article 22 !

M. Jean-Pierre Brard. J’ai été retenu car je voulais véri
fier si, dans le Gitinais aussi, les moteurs diesel polluaient 
également. (Sourires.) Je vous assure que si vous aviez été 
avec moi, vous seriez encore plus déterminée, non seule
ment dans vos propos, mais surtout dans votre accepta
tion d’amendements qui leur donneraient de la chair.

M. Gérard Jeffrey. Et du coeur !
M. Jean-Pierre Brard. Vous me faites penser à ceux qui 

croient à la force de la prière. Vous priez avec conviction, 
avec acharnement, avec concentration...

M. Robert Pandraud. Voilà qui est un peu loin du 
sujet !

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur Pandraud, première
ment, vous n ’êtes pas expert en la matière! (Sourires.) 
Deuxièmement, vous ne savez pas où je compte arriver...

M. Robert Pandraud. Vous ne savez pas si je ne suis 
pas expert en prière !

M. Jean-Pierre Brard. Vous êtes un moulin à prières, 
ou plutôt un moulin à paroles ! (Sourires.)

M. Robert Pandraud. Monsieur Brard, vous êtes excel
lent !

M. Jean-Pierre Brard. Je poursuis.
Madame le ministre, ce n’est pas de paroles que nous 

avons besoin, mais d’initiatives concrètes du Gouverne
ment. Vous connaissez mieux que personne les obstacles 

ue vous avez dû franchir pour arriver avec votre projet 
e loi jusqu’ici. Je n’entrerai d ’ailleurs pas dans des détails 

que vous connaissez infiniment mieux que moi. Vous 
savez donc bien qu’on ne peut pas attendre grand-chose.

Et quand j’entends dire que le ministre de l’industrie a 
fait des déclarations, alors je ne suis plus du tout ras
suré...

M. Jacques Vernier, rapporteur. Mais il les a faites !
Mm e le ministre de l'environnement. Oui, ce n’est pas 

niable !
M. Jacques Vernier, rapporteur. Et il les a faites avec 

courage !
M. Jean-Pierre Brard. Certes, mais les déclarations, 

c’est comme les promesses : elles n’engagent, selon un 
mot célèbre, que ceux qui les reçoivent. Aussi, pour 
dépasser ce registre, qui ne contribue guère au crédit de 
la vie politique, il iàut passer aux actes, et le plus vite 
possible !

Vous nous avez renvoyés, madame le ministre, à la loi 
de finances. Le mardi et le mercredi, vous êtes fort assi
due aux séances des questions au Gouvernement, et 
M. Arthuis ne l’est pas moins que vous. Il m’étonnerait 
donc qu’à la veille de la discussion d’un projet de loi 
aussi important -  vous nous l’avez suffisamment répété -  
que celui sur l’air, vous ne lui ayez pas demandé quelles 
pouvaient être ses intentions pour la loi de finances. Je ne 
veux évidemment pas parler de la logique de M. Arthuis,

3ui consiste à vouloir faire rentrer le plus de sous possible 
ans la caisse -  ou dans le tonneau des Danaïdes, comme 

vous voudrez (Sourires) -  mais de sa réponse à votre 
demande d’accompagner, à l’occasion de la loi de 
finances, votre volonté de réduire les pollutions. Sans cet 
accompagnement, tout le débat sur le danger que repré
sente pour la vie la pollution aura été inutile.
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Par ailleurs, et j’en terminerai jpar là, monsieur le pré
sident, je rappelle que la disposition que nous proposons 
dans notre amendement est étalée sur cinq ans. C’est dire 
qu’il est possible de faire quelque chose !

On sait combien i! est difficile d’obtenir du Gouverne
ment des mesures d'équité. Sur un autre sujet, le plan
cher de la taxe professionnelle, il a fallu batailler pendant 
cinq ou six années pour que justice soit enfin rendue. A 
chaque fois, le Gouvernement nous infligeait des propos 
lénifiants: «Vous faites une bonne proposition» 
reconnaissait-il. Cette proposition a pourtant mis cinq ou 
six ans à venir au jour et, qui plus est, à un niveau 
ridicule.

Mm e le ministre de l’environnement. C ’est de l’obs
truction !

M. Jean-Pierre Brard. Non, ce n’est pas de l’obstruc
tion ! Je ne pensais pas que vous aviez les oreilles si déli
cates pour réagir ainsi clés que l’on vous dit des choses 
qui vous déplaisent !

Mm e le ministre de l’environnement. Ce n’est pas que 
vos propos me déplaisent, monsieur Brard, mais la dis
cussion pourrait durer comme cela très longtemps!

M. Jean-Pierre Brard. Vous allez me faire regretter de 
ne pas avoir soutenu de motion d’irrecevabilité. A la pro
chaine occasion, nous en reparlerons.

M. Christian Bataille. En deuxième lecture!

M. le président. Monsieur Brard, j ’attire votre atten
tion sur le fait que vous avez largement dépassé les cinq 
minutes qui vous étaient imparties et que je ne me suis 
pas encore manifesté...

M. Jean-Pierre Brard. Vous avez été fort aimable, 
monsieur le président, comme à votre habitude.

M. le président, Je n’en suis que plus autorisé à vous 
demander maintenant de conclure.

M, Jean-Pierre Brard. Le problème, c’est qu’en 
concluant on n’achèvera pas les particules dont il est 
question ! (Sourires.)

Notre amendement est simple, réaliste et raisonnable : 
il tend à étaler sur cinq ans dés mesures concrètes pour 
réduire la pollution, afin qu’on n’en reste pas à des dis
cours et que la santé des personnes les plus fragiles soit 
véritablement protégée.

M. Robert Pandraud. Des motrf, des mots !
M. le président. La parole est à Mme le ministre de 

l’environnement.
Mm e le ministre de l’environnement. Monsieur Brard, 

je partage pleinement votre souci de faire diminuer les 
rejets des particules fines. Mais je n ’ai pas l’impression 
que beaucoup de paroles lénifiantes aient été prononcées 
ici. L’Assemblée a adopté des dispositions fortes et les 
mesures de fiscalité positives dont elle va discuter mainte
nant vont incontestablement dans le sens d’une efficacité 
immédiate.

S’agissant de la TIPP frappant le gazole et l’essence, le 
Gouvernement s’est engagé à déposer un rapport, et 
celui-ci sera déposé dans les temps...

M. Jean-Pierre Brard. C ’est-à-dire ?
Mm e le ministre de l’environnement. Avant la fin du 

mois de juin 1996. Le Gouvernement tient ses promesses, 
monsieur le député !

Ce rapport pourra très utilement servir de base à votre 
réflexion quand vous examinerez, au mois d’octobre, le 
projet de loi de finances.

M. Jacques Vernier, rapporteur, et M. MrttkW 
mège. Très bien !

M. Jean-Pierre Brard. Que ne nous lavez-vous dit pli
tôt !

M. le président. Je mets aux voix l'amendon 
n- 277.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 23

M. le président. « Art. 23. -  Après le deuxième ék  
de I’anicle 265 textes du code des douanes, il est W  
trois alinéas ainsi rédigés :

«A compter du I"  janvier 1997, la taxe mtérieiatè 
consommation sur le gaz naturel véhicules et la tare inf 
rieure sur les produits pétroliers pour le gaz de pétnè 
liquéfié carburant sont remboursées aux exploitais 4 
réseaux de transport public en commun de voyagea, 
dans la limite de 12 000 litres par véhicule et par a 

« A compter du 1" janvier 1997, la limite visée au jft 
mier alinéa est fixée à 6  500 litres pour le gaz a a  
véhicules et la taxe intérieure sur les produits pétmb 
pour le gaz de pétrole liquéfié carburant.

« Les modalités d ’application de ces mesures soatüsfe 
par décret. »

M. Vernier, rapporteur, a présenté un ameadawi 
n* 132, ainsi libellé:

« Rédiger ainsi l’article 23 :
«Après le premier alinéa de l’article 2&seôtsh 

code des douanes, il est inséré deux alinéas au 
rédigés :

«A compter du .1" janvier 1997, les chauffant 
taxis utilisant comme carburant du gaz natutd A  
cules (GNV) et du gaz de pétrole liquéfié (GH) 
sont exonérés de la taxe intérieure sur les produis 
pétroliers dans la limite de 8 500 litre* par vâiicdt 
et par an.

«A compter de la même date, les exploitantst 
réseaux de transports publics en commun de wp

Peurs utilisant les mêmes carburants que ceux visés) 
alinéa précédent sont exonérés de la taxe intérim 

sur les produits pétroliers dans la limite de 
26 000 litres par véhicule et par an. »

« La perte de recettes qui en résulte pour l’Etat (S 
compensée à due concurrence par une augmentât!» 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 571 
et 575 A du code général des impôts. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Nous abordons malt 

tenant l’examen des incitations fiscales en laveur des véhi
cules propres.

L’article 23 prévoit que les taxis et les autobus <pi 
consomment des carburants propres, en l’occurrence du 

az naturel ou du gaz de pétrole liquéfié, seront exonérés 
e la taxe sur les carburants dans une certaine limite. 

L’objectif nous parait bon. Cependant, la limitation de 
l’exonération à 6 500 litres pour les taxis et à 12 000 lit» 
pour les autobus nous paraît très insuffisante pour que 
soit réelle l’incitation.

La commission propose que, pour les taxis, la lin* 
passe de 6 500 à 8 500 litres et, pour les autobus, de 
12 000 à 26 000 litres. La limite prévue dans le projet 
pour les autobus est très basse. Elle n’est pas du tout ni- 
sonnable car ces véhicules consomment de 35000 b 
40 000, voire 45 000 litres par an. S’en tenir 1 
12 000 litres reviendrait à n’accorder qu’une faveur titré- 
mement limitée.
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne' 

ment est très défavorable à l’amendement. La mesure pré' 
vue dans le projet est déjà importante.

Comme vous le savez, nous avons engagé une politique 
très forte en faveur de la diminution de nos dépenses 
publiques. Nous ne souhaitons donc pas engendrer de 
dépenses excessives, eu égard notamment aux consomma
tions annuelles moyennes réelles des taxis, des bus et des 
aïs.

J’annonce tout de suite que le gage ne serait pas levé 
à, d’aventure, l'amendement était voté. Je pourrais du 
■este soulever la question de sa recevabilité au titre de 
(article 40 de la Constitution.

M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Monsieur le président, je me rai- 

lie aux propositions du rapporteur et, en conséquence, je 
retire dores et déjà l'amendement n® 361, qui devait être 
examiné immédiatement après.

M. le président. L’amendement n® 132 a été déclaré 
recevable.

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Il faut toujours confronter les 

paroles aux actes et, à cet égard, nous faisons de la péda
gogie. (Sourires.)

Nous sommes en présence d’un amendement, somme 
toute fort modéré, de notre collègue Jacques Vernier, et 
un amendement socialiste, qui n’avait rien d ’excessif, 
devait être examiné après celui-là. Par esprit de compro
mis et d’avancée, nos collègues socialistes retirent leur 
amendement. M. Vernier maintient le sien, et il a bien 
raison. Et Mme le ministre nous prévient que le gage ne 
sera pas levé !

Madame le ministre, vous savez très bien que, si le 
Gouvernement ne veut pas lever un gage, il a toute 
liberté de trouver d’autres financements...

Mme le ministre de l'environnement. J’ai dit que je
ne lèverai pas le gage !

M. Jean-Pierre Brard. C ’est bien ce que j’ai compris, 
et c’est pourquoi je vous propose, pour vous sortir de 
cette difficulté, de taxer, par exemple, les Rolls et les 
jaguar. (Sourires et exclamations sur divers bancs.) Je vois 
que, chez certains d ’entre nous, l’attaque -  l’attaque car
dio-vasculaire, veux-je dire -  n’est pas loin car je m’en 
prends aux privilèges, ce qui n’est pas permis !

Vous avez donc, madame, le ministre, toute liberté de 
changer le gage si celui qui vous est proposé ne vous 
convient pas.

La seule question est celle du degré de conviction du
uvernement par rapport au texte dont nous discutons, 
mesure proposée est simple, elle n’est pas coûteuse et 

elle a valeur de symbole. Il ne tient qu’au Gouvernement 
de l’adopter et de suivre la commission.

Je voterai évidemment l’amendement de notre rappor
teur.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves 
Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Madame le ministre, il s’agit 
là d’amendements qui comportaient des chiffres différents 
et qui ont été déposés aussi bien par le rapporteur que 
par le président de la commission de la production et des 
échanges et notre groupe. Et vous nous annoncez d’une 
manière un peu rude que vous ne lèverez pas le gage.

Au moment où nous en arrivons au premier article 
financier, vous vous cabrez, après avoir été prise ce matin 
par surprise avec l’amendement sur la gratuité des trans
ports, auquel vous vous êtes d ’abord opposée.

IM. Robert Pandraud. Monsieur Le Déaut, vous auriez 
pu dire « interpellée * par surprise !

M. Jean-Yves Le Déaut. Le mot q u e j’ai employé avait 
dans mon esprit une signification differente de celle à 
laquelle vous pensez! (Sourires.)

On a un peu l’impression, madame le ministre, que, ce 
matin, vous avez tout donné, mais pas volontairement. Il 
est vrai tjue la mesure concernée représentera un certain 
coût, mais il n ’est pas moins vrai qu elle sera importantee 
sur le plan psychologique pour l’opinion publique.

Finalement, vous vous êtes ralliée à la grande sagesse 
de l’Assemblée.

O n a maintenant l’impression que, sur les amende
ments financiers, vous allez freiner des quatre fers pour 
tout bloquer. Ce n’est pas le but. Prendre vingt centimes 
sur le franc d’augmentation du litre d ’essence que vous 
avez cautionné en un an permettrait de récolter 10 mil
liards pour lutter contre ta pollution.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Vous l’avez répété 
quinze fois!

IM. Jean-Yves Le Déaut. C ’est pédagogique! Je fais 
mes cours comme ça !

M. Jacques Vernier, rapporteur. Je plains vos élèves !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement 

n® 132.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L’amendement n® 361, de Mme Royal, 

a été retiré.
M. Gonnot a présenté un amendement, n® 296, ainsi 

rédigé :
« I. -  Dans le deuxième alinéa de l’article 23, 

substituer au nom bre: “12 000”, le nom bre: 
“15 000”.

« II. -  Compléter cet article par le paragraphe 
suivant :

« La perte de recettes qui en résulte pour l’Etat est 
compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les taxes mentionnées aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. »

La parole est à M. François-Michel Gonnot.
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Si vous le permettez, monsieur le président, je m’ex
primerai aussi sur l’amendement n® 295.

M. le président. Je vous en prie. L’amendement 
n® 295, présenté par M. Gonnot est ainsi rédigé :

«I. -  Dans l’avant-dernier alinéa de l'article 23, 
substituer au nombre : “6 500" le nombre : “8 000”.

« II. -  Compléter cet article par le paragraphe 
suivant :

« La perte de recettes qui en résulte pour l'Etat est 
compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les taxes mentionnées aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. »

Vous avez la parole, monsieur Gonnot.
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Le texte adopté par le Sénat, que nous allons confirmer, 
prévoit, pour le GPL et le GNV, une détaxation sur un 
volume légèrement supérieur à ce qui est prévu pour le 
gazole. Mais la différence est si mince pour les véhicules 
-  1 500 litres -  que le chauffeur de taxi qui prendra la
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décision de passer du gazole au gaz n ’en tirera pas un 
avantage particulier. La mesure prévue à l’article 23 ne 
sera pas suffisante pour inciter à l’achat d'un véhicule 
équipé au gaz, dont le sur-investissement à l’acquisition 
ne sera pas compensé.

Cela il s'agissait de deux amendements de repli, et je 
les retire.

M. Jean-Pierre Brard. Je les reprends ! Et je vais les 
défendre car vous m’accorderez, monsieur le président, 
que les arguments de M. Gonnot ne sont pas forcément 
les miens.

M. le président. La parole est donc à M. Jean-Pierre 
Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Je reprends ces amendements 
pour le principe.

M. Gonnot me fait penser au bon paroissien qui 
n ’étant pas cependant un bon chrétien donne, au 
moment de la quête, des boutons de culotte au lieu de 
bonnes et belles pièces.

Cela dit, je crois à la force des symboles et, aussi 
modeste soit l’avantage consenti, l’Assemblée s’honorerait 
de voter ces amendements qui ne coûteraient vraiment 
pas cher.

M. le président. Sans vouloir éluder ni tronquer le 
débat, je souhaite, mes chers collègues, que nous allions 
maintenant à l’essentiel et je vous demande de faire 
preuve de concision et de précision.

Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission est 

défavorable à ces amendements car elle avait proposé des 
chiffres plus importants. (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Même avis que 

tout à l’heure. Nous abordons une démarche tout à rait 
nouvelle. Faisons preuve de pragmatisme, voyons com
ment les choses fonctionnent, puis nous aviserons.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
n° 296.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. Jean-Yves Le Déaut. 11 est adopté !
M. Jean-Pierre Brard. C ’est l’Albanie ici (Sourires.) !
M. Christian Bataille. On 'ne le dira à personne !
M. le président. La comptabilité, c’est moi qui la tiens, 

chers collègues! Trois voix se sont manifestées pour cet 
amendement, quatre voix contre et je demande que cela 
figure au procès-verbal.

Je mets maintenant aux voix l’amendement n° 295.
(L ’ameitdement n'est pas adopté.)
M. le président. M. Laffineur a présenté un amende

ment, n° 240, ainsi rédigé :
«Après l’avant-dernier alinéa de l’article 23, insé

rer l’alinéa suivant :
«A compter du 1" janvier 2000, le taux de réduc

tion visé au premier alinéa de cet article est diminué 
de 20 p. 100 par an pour les carburants autres que 
les carburants gazeux. »

M. Patrick Trémège. L’amendement est défendu, mon
sieur le président.

M. le président. Quel est l ’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Cet amendement a été 

repoussé par la commission.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mm e le ministre de l’environnement. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendenwil 
n* 240.

(L’amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendemo#>i 

n“ 35 et 364 rectifié, pouvant être soumis à une d» 
cussion commune.

L’amendement n° 35 de M. Merville n’est pas définit
L’amendement n° 364 rectifié, présenté par M. Bauil& 

Mme Royal, MM. Le Déaut, Balligand, Destot, Ducou, 
et les membres du groupe socialiste est ainri libellé:

« Compléter l’article 23 par le paragraphe »  
vant :

« Il est inséré, après le premier alinéa de l’artü 
265 sextiès du code des douanes, un alinéa ùri 
rédigé :

« Afin de promouvoir le développement de vdù- 
eûtes peu polluants, le taux de réduction ci-dessm 
est diminué progressivement pour les carbunu 
autres que les carburants gazeux selon le barème tuf 
vant : de 20 p. 100 au 1" janvier 2000, 25 p. 1(# 
au 1" janvier 2001, 33 p. 100 au 1" janvier 2011 
50 p. 100 au 1" janvier 2003. U est égal à zéro p* 
les mêmes carburants à compter du 1® j» 
vier 2004. »

La parole est à M. Christian Bataille, pour nunii 
l’amendement n° 364 rectifié.

M. Christian BataUa. Cet amendement reprend ■ 
principe qui vous est cher, monsieur le rapporteur, edai 
de la progressivité. Il s’agit en effet de réserver pop» 
sivement aux carburants gazeux, notamment le GPL le 
bénéfice de la défiscalisation des carburants consommé 
par les taxis.

La disposition proposée a pour objet de réorienter! 
terme cette flotte vers l’utilisation du GPL. O  frisas, 
nous ne serions d ’ailleurs pas des précurseurs puisqat 
c’est déjà ce qui se passe dans quelques grandes ville i 
l’étranger. Alors que nous ne parvenons pas à non 
entendre pour établir une fiscalité d’un nouveau type 
favorisant les produits moins polluants, j’inivite main» 
nant la majorité de cette Assemblée et le Gouvernement! 
bien réfléchir. Depuis tout à l’heure, nous parlons de p  
gressivité, eh bien, nous y sommes ! Etes-vous d'accord 
oui ou non, pour que nous en finissions de manière p  
gressive avec une fiscalité qui semble ne satisfaire p  
sonne ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Je l’ai dit mat ! 

l’heure, la commission est favorable à tin rapprochement 
de la fiscalité sur le gazole et de celle sur l’essence et!li 
suppression des mesures de nature à favoriser le dfed 
Elle a demandé solennellement au Gouvernement /y 
réfléchir. Mme le ministre de l’environnement nous i 
indiqué qu’un rapport sur la fiscalité du gazole et b 
conséquences à en tirer allait paraître incessammai 
L’amendement, qui nous paraît donc prématuré, a M 
repoussé par la commission.

M. la président. Quel est l’avis du Gouvernement!
Mm e le ministre de l'environnement. Même arisq* 

M. le rapporteur.
M . le président. Je mets aux voix l’amendunan 

n° 364 rectifié.
(L’amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus h 

parole ?...
Je mets aux voix l’article 23.
(L’article 23 est adopté.)
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Après l'article 23

M. le président. M. Brard, M. Hage et les membres du 
poupe communiste ont présenté un amendement, n” 279, 
«nsi rédigé :

« Après l’article 23, insérer l’article suivant :
« 1. -  La TVA applicable au* ventes de véhicules 

automobiles dont la consommation est en 1997 
inférieure à 6 litres pour 100 km à 90 km/h et en 
1998 inférieure à 5 litres pour 100 km à 90 km/h 
est de 5,5 p. 100.

« 2. -  L’impôt sur les bénéfices des sociétés est 
relevé à due concurrence. »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Madame le ministre, j’ai l’intui

tion que cet amendement ne va pas vous plaire ! L’auto
mobile est désormais le premier facteur de pollution de 
lair. Pour lutter efficacement contre celle-ci, il est donc 
nécessaire de réduire le trafic des passagers et des mar
chandises. Mais cette réduction ne peut intervenir qu’à 
moyen terme, d’autant que ce texte n’est en rien contrai
gnant ou révolutionnaire -  ce n’était d ’ailleurs pas votre 
objectif madame le ministre et nous n’avons pas exacte
ment la même culture !

L'amendement propose donc un autre moyen d’action, 
immédiatement incitatif, à savoir l’abaissement du taux 
de TVA applicable aux ventes de véhicules dont la 
consommation de carburant est, en 1997, inférieure à six 
litres pour 100 kilomètres à 90 kilomètres à l’heure et, en 
1998, inférieure à cinq litres pour 100 kilomètres à 
90 kilomètres à l’heure. Je signale au passage qu’une telle 
disposition présenterait aussi l’avantage de favoriser le 
développement de la recherche dans le domaine de l’auto
mobile, donc de placer l’industrie automobile française 
dans de bonnes conditions pour vendre ses produits.

Pour ces véhicules à faible consommation, particulière
ment adaptés à la circulation en ville, le taux de TVA 
applicable serait de 5,5 p. 100 et non de 20,6 p. 100, 
uux qui a porté un coup dur à la consommation des 
ménages. Cette mesure serait incitatrice pour les acqué
reurs et pour les constructeurs, qui seraient ainsi amenés 
à concevoir des modèles sensiblement plus économes en 
énergie. Ce serait d ’autant plus intéressant que l'on voit 
maintenant des modèles consommer plus ae carburant 
que des véhicules plus anciens de cylindrée comparable. 
Nous aurions donc là un moyen non seulement de 
réduire la pollution, mais aussi de donner un coup d’arrêt 
à une dérive des constructeurs qui tiennent compte de 
leurs intérêt particuliers mais pas de ceux de nos conci
toyens.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission a 

repoussé cet amendement.
M. lo président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de ('environnement. L’idée est très 

bonne, monsieur Brard, malheureusement, il n’est pas 
possible de la concrétiser.

En effet, la directive communautaire sur la TVA qui 
fixe, dans son annexe H, la liste des produits pouvant 
bénéficier d’un taux réduit ne comporte rien concernant 
les véhicules. Par conséquent, il n’est pas possible d’ac
cepter cet amendement.

M. lo président. Je mets aux voix l’amendement 
ii* 279.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Brard, M. Hage et les membres du 
groupe communiste ont présenté un amendement, 
n* 280, ainsi rédigé :

« Après l’article 23, insérer l’article suivant :
« L’existence d’emplacement de stationnement 

pour les véhicules particuliers sur le lieu de travail 
donne lieu au versement d’une taxe par l’entreprise.

« Cetre taxe est fixée en 1997 à 10 000 francs par 
an et par emplacement de stationnement ».

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. J’ai bien entendu votre réponse, 
madame le ministre, mais nous n’y voyons pas très clair 
sur ces questions de fiscalité. On nous a dit, par exemple, 
que les institutions de Bruxelles ne permettaient pas que 
1 on applique un taux zéro de TVA sur les produits issus 
du corps humain, alors que certains pays de l'Union le 
font. Il faudra nous expliquer comment ce qui nous est 
applicable, ne l’est pas à d’autres ! O n pourrait espérer du 
Gouvernement français qu’il fasse preuve de plus de zèle 
et qu’il se batte pied à pied contre Bruxelles quand il 
s’agit d'améliorer la législation et lorsque l’intérêt de 
l’espèce humaine est en jeu.

J’en viens à notre amendement. L’existence de parcs de 
stationnement sur le lieu de travail est de nature à favori
ser l'utilisation du véhicule personnel. Quand il n’y en a 
pas, on constate que les employés utilisent plus fréquem
ment les transports collectifs. Madame le ministre, vous 
connaissez Londres comme moi. La situation au centre de 
cecre ville est tout à fait éclairante de ce point de vue 
puisque la construction des parkings est interdite afin 
d’inciter à utiliser les transports en commun.

Notre amendement a pour objet d’instituer une taxe 
dissuasive de 10 000 francs -  je crois que vous appelez ça 
de la fiscalité positive! -  par an et par emplacement de 
stationnement à la charge des entreprises. Cela mettrait 
un terme aux embouteillages des centres-villes qui ne sont 
pas compatibles avec la volonté de lutter contre la pollu
tion de l’air.

En outre, la création de cette taxe pourrait inciter les 
entreprises à favoriser le rapprochement entre le domicile 
des salariés et leur lieu de travail -  c’est possible via le 
1 p. 100 patronal notamment. En effet, on constate 
actuellement en Ile-de-France un accroissement de cette 
distance, ce qui se traduit par la dégradation continue de 
la qualité d ’une vie désormais rythmée par les transports, 
les embouteillages et la pollution. Et vous n’avez même 
pas à vous indigner du gage, madame le ministre, puis
qu’il n’en est point besoin !

M. la président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jacques Vernier, rapporteur. Mon cher collègue, 
toutes les évolutions sont évidemment possibles... A 
l’heure actuelle, le code de l’urbanisme impose une taxe 
quand on ne construit pas de place de stationnement, en 
quelque sorte une participation pour non-réalisation...

Je veux bien que l’on bascule brutalement d’un 
extrême à l’autre en décidant, après avoir pénalisé ceux 
qui ne prévoient pas de places de stationnement lorsqu’ils 
construisent, de pénaliser ceux qui en réalisent. Même si 
je comprends bien l’objectif de l’amendement, le virage 
me paraît un peu brutal !

Par ailleurs, la commission fait observer que si votre 
position peut, à la limite, se comprendre dans les très 
grandes métropoles, voire dans la mégapole parisienne, 
elle serait tout à fait inutile dans la plupart de nos pro
vinces. Comment peut-on vouloir pénaliser les entreprises
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qui créeraient des places de stationnement près de leurs 
bureaux ou de leurs usines au profit d’employés qui ne 
peuvent se rendre qu’en voiture sur leur lieu de travail ?

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Avis défavorable, 

pour les mêmes raisons que celles exprimées par M. le 
rapporteur.

M. le président. La parole est à M. Gérard Jeffray.
M. Gérard Jeffray. Je serais tenté de présenter un sous- 

amendement tendant à mentionner, outre les entreprises, 
la mairie de Montreuil, lieu de travail également!

M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Convaincu par les arguments du 

rapporteur, je propose de sous-amender l’amendement de 
notre collègue Brard et de prévoir que l’existence 
d’emplacements de stationnement pour les véhicules par
ticuliers sur le lieu de travail ne donnera plus lieu au ver
sement d ’une subvention.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Notre collègue M. Jeffray ne 

connaît certainement pas notre bonne ville de Mon
treuil...

M. Gérard Jeffray. Si !
M. Jean-Pierre Brard. Dans ce cas, je vous la ferai visi

ter dans ses parties qui vous sont les plus étrangères. 
Vous vous exprimerez alors avec plus de sens de l’oppor
tunité, mon cher collègue !

M. Jacques Vernier, rapporteur. L’accueil y est excel
lent, je puis en témoigner !

M. Jean-Pierre Brard. En effet, et notre président de
séance, M. Bariani, peut en témoigner aussi, puisqu’il est 
mon voisin, quoique le périphérique nous sépare, ce dont 
je ne saurais me plaindre (Sourires), pour des raisons qui 
n’ont rien à voir avec votre personnalité, monsieur le pré
sident, mais qui tiennent plutôt k la différence de nos 
choix politiques. Mais je m’éloigne de l’objet de mon 
intervention.

Monsieur le rapporteur, madame le ministre, il est 
incontestable que, jusqu'à aujourd’hui, notre droit a favo
risé la pollution. Pour autant, on ne peut pas s’appuyer 
sur cet état de choses pour, prétendre que ce serait un 
virage trop rude que d ’inverser la pratique.

Vous appartenez, madame le ministre, à un gouverne
ment qui va chercher volontiers ses exemples à l’étranger 
-  quand cela l’arrange. Dans le centre de Londres, on y 
circule très bien, l’accès des voitures n’y est aucunement 
favorisé, et pourtant, les gens vont y travailler dans de 
bonnes conditions.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Ce n’est pas vrai !
Mme le ministre de l'environnement. Londres, j’y étais 

il y a huit jours. On n’y roule pas vraiment bien !
M. Jean-Pierre Brard. Je ne sais dans quel quartier

vous étiez.
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Dans un quartier populaire.
Mme le ministre de l'environnement. Peu importe.
M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre de l'environnement. De toute façon, 

monsieur Brard, le projet change incontestablement à 
180 degrés la politique suivie jusqu’à maintenant, parce 
ue, précisément, il n’y a plus de priorité pour la voiture, 
e projet de loi l’affiche et les amendements que vous 

avez votés renforcent cette position.

Le changement de cap que vous souhaitez, que je u 
haite, que vous êtes en train de voter, il convient maisi 
nant qu’il entre dans les faits. Ensuite, nous irons ah 
loin.

M. le président. Je mets aux voix l'amenda»» 
n° 280.

(L’amendement n ’est pas adopté.)

Article 23 bis

M. le président. « Art. 23 bis. -  A compter du !”» 
vier 1997, les exploitants de réseaux de transport put1 
en commun de voyageurs faisant équiper leurs vétnafc 
mis en circulation entre le 1“ janvier 1991 et le l*jè 
let 1996, de systèmes permettant de réduire les émisé 
polluantes bénéficient d’un remboursement du cofol 
cet équipement à hauteur de la moitié de son prix d’ac
quisition et dans la limite de 8 000 F par véhicule U 
systèmes ouvrant droit à remboursement doivent ht 
agréés par arrêté conjoint du ministre chargé du budjK 
du ministre chargé des transports et du minûutl 
l’environnement. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n* fS 
ainsi rédigé:

« Dans la première phrase de l'article 251m, tà  
tituer au mot : 'véhicules” et au mot “véhicule", 1 
mot : “autobus”. »

La parole est à Mme le ministre.
Mm e le m inistre de l'environnement. Cet amené 

ment se justifie par son texte même puisque l’autolmia 
essentiellement le mode de déplacement visé par ladq» 
sition du Sénat.

M. le président Quel est l’avis de la commit»»?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission a 

tout à fait favorable. C ’est l’équipement des autobna 
système peu polluant qu’encourage cette prime.

M. le président. Je mets aux voix l’ameitduea 
n* 432.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus t 

parole ?...
Je mets aux voix l’article 23 bis, modifié par lamé 

ment n° 432.
(L ’article 2 3 bis, ainsi modifié, est adopté.)
M. Christian Bataille. Monsieur le président, jt 

demande une suspension de séance de dix minuta pi 
réunir mon groupe.

M. le président. Soit, et vous avez délégation ponrdi
M. Christian Bataille. Absolument !

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures quarantt-cinf, rfi 

reprise à dix-sept heures.)
M. le président. La séance est reprise.

Article 24

M. le président. «Art. 24. -  I. -  Il est inséré dans k 
code général des impôts un article 1010 A ainsi rédigé:

«Art. 1010 A . -  Les véhicules qui fonctionnait » 
moyen de l’énergie électrique, du gaz naturel véhicules» 
du gaz de pétrole liquéfié sont exonérés de la taxe pré« 
à l’article 1010.
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« Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, 
les véhicules qui fonctionnent alternativement au moyen 
de supercarburants et de gaz de pétrole liquéfié sont exo
nérés du quart du montant de la taxe prévue à 
firtkle 1010. »

• IL -  Ces dispositions sont applicables à compter de 
b période d’imposition s’ouvrant le 1" octobre 1995. »

La parole est à M, Christian Bataille, inscrit sur 
l'article.

M. Christian Bataille. L’article 24, de nature fiscale et 
d'inspiration financière, tend à exonérer de la taxe sur les 
véhicules de société les véhicules « propres », c’est-à-dire 
électriques ou peu polluants. Le projet de loi sur l’air 
contient un nombre très limité de mesures incitatives ; 
edle-ci en est indéniablement une.

Mais il faut mettre en rapport cette exonération avec 
ks générosités dont bénéficient la route et l’automobile, 
de manière générale. La route continuant à être largement 
subventionnée, elle induit des coûts élevés, notamment 
pour les collectivités territoriales, départements, régions et 
conimunes.

Des coûts directs, d ’abord, pour le financement et 
l’entretien des ouvrages. Les élus régionaux- en savent 
quelque chose, qui voient l’Etat opérer de véritables 
• rapts » budgétaires sur les finances régionales, les plans 
Etat-région devenant des fonds de concours, des contri
butions obligatoires pour les régions. Cela finit par coûter 
très cher aux contribuables locaux.

Des coûts indirects également : coût pour la sécurité 
sociale des accidents de la route et de la pollution de l’air, 
coût pour les générations à venir de l’effet de serre.
‘ Or le projet de loi ne prévoit rien, je le répète, pour 
financer des mesures de prévention et mettre en oeuvre 
hs différents plans qu’il institue. Les finances locales étant 
mangues, ces plans risquent donc de rester lettre morte.

Enfin, en ce qui concerne la fiscalité des biocarburants, 
b loi, en faisant référence aux additifs oxygénés, ne 
tanche pas le débat, contrairement à ce qu’avait annoncé 
k Premier ministre. Une chose est claire : au plan écolo
gique comme au plan économique, les biocarburants ne 
présentent que peu d’intérêt. Il faut en effet dépenser 
Maucoup d’énergie pour produire une tonne d’équivalent 
pétrole sous forme végétale. Le bilan économique au 
regard de l’effet de serre est donc très négatif.

Au total, il convient de relativiser les avantages fiscaux 
oçtroyés à l’article 24 et de redire ce que notre groupe ne 
cesse d’affirmer depuis le début de la discussion, à savoir 
que nous n’abordons qu’un tout petit aspect du problème 
et qu’au lieu de s’en tenir à des exonérations de taxes, il 
aurait fallu voir les choses sous l’angle de la contribution 
de l’argent public à la route et à la circulation auto
mobile.

M. le président, M. Vernier, rapporteur, a présenté un 
amendement, n° 133, ainsi libellé :

«I. -  Rédiger ainsi le deuxième alinéa du I de 
l’artide 24 :

«Art. 1010A  -  Les véhicules qui fonctionnent 
exclusivement au moyen du gaz naturel véhicules ou 
du gaz de pétrole liquéfié ou en tout ou partie au 
moyen de l’énergie électrique sont exonérés de la 
taxe prévue à l’article 1010. »

« II. -  Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« La perte de recette qui en résulte pour l’Etat est 

compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. »

la parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Vernier, rapporteur. On ne saurait parler 
ici, monsieur Bataille, d’une petite mesure fiscale, puis-

au’il s’agit en fait d ’exonérer de la taxe sur les véhicules 
e société les véhicules utilisant des moyens de propul
sion plus propres, soit l’énergie électrique, soit le GPL, 

gaz de pétrole liquéfié, soit le gaz naturel. Cette exonéra
tion  fiscale concerne p o ten tie llem en t près de 
500 000 véhicules de société, qui sont ainsi invités à se 
convertir à un mode de propulsion plus propre.

Sur l’ensemble des amendements à l’article 24, l’objec
tif de la commission est le suivant :

Doivent être exonérés totalement :
Premièrement, les véhicules fonctionnant au moyen de 

l’énergie électrique, soit exclusivement, soit de façon 
mixte, électricité ou carburant ;

Deuxièmement, les véhicules fonctionnant au moyen 
du gaz naturel, soit exclusivement, soit de façon mixte, 
gaz naturel ou carburant traditionnel ;

Troisièmement, les véhicules fonctionnant exclusive
ment au moyen du GPL ;

Enfin, seraient exonérés de 25 p. 100 du montant de 
la taxe les véhicules fonctionnant de façon mixte en 
bicarburation au GPL et au carburant traditionnel.

Cet objectif, qui est celui de la commission, recueille
rait également, je crois l’avoir compris, l’accord du Gou
vernement. Pour l’atteindre, la commission renonce à son 
amendement n° 133 au profit de l’amendement n° 37 de 
M. Merville.

M. le président. L’amendement n” 133 est retiré.
Je suis saisi de trois amendements, nM 37, 243 et 216, 

pouvant être soumis à une discussion commune.
L’amendement n° 37, présenté par M. Merville, est

ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa du I de l’article 24, 

substituer aux mots: "qui fonctionnent”, les mots: 
“fonctionnant exclusivement ou non”. » 

L’amendement n" 243, présenté par M. Pandraud, est 
ainsi rédigé :

« I. -  Dans le premier alinéa du texte proposé 
pour l’article 1010 A du code général des impôts, 
substituer aux mots : “qui fonctionnent’’, les mots : 
“fonctionnant, exclusivement ou non”. » .

« II. -  Compléter cet article par le paragraphe 
suivant :

« La perte de recettes qui en résulte pour l’Etat est 
compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. » 

L’amendement n° 216, présenté par MM. de Courson, 
Pierre Micaux, Doligé, Gengenwin, Weber, Fuchs et 
Mme Boisseau, est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du I de l'article 24, 
après les mots : “qui fonctionnent”, insérer le mot : 
“exclusivement”. »

La commission s’est déclarée favorable à l'amendement 
n» 37.

La parole est à M. Jacques Masdeu-Arus, pour soutenir 
l’amendement n° 243.

M. Jacques Masdeu-Arus. Il est défendu.
. M. le président. La parole est à M. Patrick Ttémège, 
pour soutenir l’amendement n* 216.

M. Patrick Trémège. Défendu !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur 

ces trois amendements ?
Mme le ministre de l’environnement. Favorable à 

l’amendement n° 37.
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M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 
Je souhaiterais obtenir une précision du Gouvernement. 
Ces amendements prévoient des incitations fiscales au 
développement des véhicules fonctionnant en partie ou 
totalement au gaz naturel et au GPL. Or, madame le 
ministre, ce développement se heurte à un obstacle 
d’ordre réglementaire : l’interdiction faite à ces véhicules 
d'accéder aux parcs de stationnement souterrains, à la 
suite d’un accident qui s’est produit il y a quelques 
années, sans qu’on puisse, à ma connaissance, directement 
impliquer ces modes de propulsion.

Serait-il dans les intentions du Gouvernement de 
modifier cette réglementation, dans les mois qui viennent, 
de façon à encourager très concrètement l’achat de ce 
type de véhicules? Nous pourrons prendre toutes les 
mesures fiscales que nous voudrons, si, notamment dans 
la capitale et les grandes agglomérations, les parkings sou
terrains leur restent interdits, cet obstacle psychologique 
risque de décourager les acheteurs potentiels.

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mm e le ministre de l'environnement. Monsieur le

député, nous connaissons bien ce problème et nous 
sommes en train d’examiner les moyens de le résoudre. Il 
concerne non seulement les parkings publics, mais égale
ment les parkings privés, pour lesquels les difficultés juri
diques sont plus grandes.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n® 37.
'L’amendement est adopté.)

!l. le président. En conséquence, les amendements
243 et 216 tombent.

Je suis saisi de deux amendements, n“ 300 et 287, 
pouvant être soumis à une discussion commune.

L’amendement n® 300 de M. Van Haeckc n’est pas 
soutenu.

L’amendement n” 287, présenté par M. Poniatowski, 
est ainsi rédigé :

« I. -  Dans le deuxième alinéa du I de l’article 24, 
substituer aux mots : “ du gaz de pétrole liquéfié ”, 
les mots : " en bicarburation gaz de pétrole liquéfié/ 
essence ”. »

« IL -  Compléter cet article par le paragraphe
suivant :

« La perte de recettes qui en résulte pour l’Etat est 
compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 
et 575A du code général des impôts.»

La parole est à M. Patrick Trémège, pour soutenir cet 
amendement.

M. Patrick Trémège. Cet amendement de bon sens vise 
à permettre aux véhicules qui utilisent le gaz de pétrole 
liquéfié de bénéficier totalement de l’exonération de la 
taxe sur les véhicules de société. En effet, les véhicules 
GPLC fonctionnent actuellement en mode bicarburation 
gaz de pétrole liquéfié-essence.

En outre, cette exonération comporte, compte tenu de 
la cible : les entreprises, et de son applicabilité quasi 
immédiate -  période d’imposition s’ouvrant le 1" octobre 
1995 - ,  un fort potentiel incitatif qui doit pouvoir béné
ficier à l’ensemble des carburants et combustibles propres, 
que le projet de loi entend promouvoir avec un souci de 
« traitement équilibré », selon les termes de l’article 22.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission s’en a 
tenue à l’exonération de 25 p. 100 pour les véhicula 
fonctionnant en bicarburation et a, de ce fait, rcpoua 
cet amendement qui tend à une exonération totale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement!

Mm e le ministre de l'environnement. Le Goumu- 
ment estime que l’amendement présenté par M. Ponialo*- 
ski est satisfait par l’adoption de l’amendement n® 37, (pi 
précise « exclusivement ou non ».

M. le président. Je mets aux voix l'amendement 
n® 287. 1

(L’amendement n ’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n® 38 de M. Doit 
Merville n’est pas défendu.

Je suis saisi de deux amendements, n** 134 et 226» 
tifié, pouvant être soumis à une discussion commune 

L’amendement n” 134, présenté par M. Vernier, ap
porteur, est ainsi libellé :

« I. -  Rédiger ainsi le dernier alinéa du I k 
l’article 24 :

« Les véhicules qui fonctionnent altemativenw 
au moyen, d’une part, de supercarburants et, d'autte

fiart, du gaz naturel véhicules ou du gaz de (émit 
iquéfié sont exonérés du quart du montant de h 

taxe prévue à l’article 1010.»
« II. -  Compléter cet article par l’alinéa suivm: i 
« La perte de recettes qui en résulte pour l'Etata 

compensée à due concurrence par une augmentant 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 57! 
et 575 A du code général des impôts.» 

L’amendement n® 226 rectifié, présenté par M. Mastktt 
A rus, est ainsi libellé :

« I. -  Rédiger ainsi le dernier alinéa du I k 
l’article 24 :

« Par dérogation aux dispositions de l’alinéa pé 
cèdent, les véhicules qui fonctionnent alternai* 
ment au moyen d’essence et de gaz de pétrole liqué
fié sont exonérés de la moitié du montant de la m 
prévue à l’article 1010. »

« II. -  Compléter cet article par le paragraphe ai- 
vant :

« La perte de recettes qui en résulte pour FEcat ea 
compensée à due concurrence par une augmentai»! 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 57! 
et 575 A du code général des impôts. »

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir ramât 
dement n® 134.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Par cohérence aw 
avec l’adoption de l’amendement n® 37, la commimu 
retire celui-ci.

M. le président. La parole est à M. Jacques Masdot 
Arus, pour soutenir l’amendement n* 226 rectifié.

M. Jacques Masdeu-Arus. Je le redre également

M. la président. Les amendements n05 134 et 226 récit 
fié sont retirés.

M. Gonnot et M. Trémège ont présenté un amende 
ment, n® 60, ainsi rédigé:

« I. -  Dans le dernier alinéa du terre proposé 
pour l’article 1010 A du code général des impôts, 
substituer aux m ots: "du q u a rt, les mots: "deb 
moitié”. »
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«II. -  Compléter cet article par le paragraphe sui
vant :

« La perte de recettes qui en résulte pour l’Etat est 
compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. »

la parole est à M. François-Michel Gonnot.
NI. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Amendement retiré.
NI. le président. L’amendement n° 60 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l’article 24, modifié par l'amende

ment n* 37.
d'article 24, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 24

M. le président. MM. Le Déaut, Bataille, Mme Royal, 
MM. Destot, Ducout, Balligand et les membres du 
poupe socialiste ont présenté un amendement, n” 362, 
ainsi rédigé :

« Après l’article 24, insérer l’article suivant :
« 1. -  Après le sixième alinéa de l’article 1599 G 

du code général des impôts, il est inséré les deux ali
néas suivants :

«Cette mesure ne s’applique pas aux véhicules 
légers à motorisation diesel, pour lesquels l’âge 
ouvrant droit à la réduction de moitié est porté pro
gressivement, à raison d’une année par an, de 5 à 
10 ans à compter de la période d’imposition sou- 
vrant le 1" décembre 1996.

« Un décret fixera un nouveau mode de calcul de 
la puissance fiscale des véhicules légers mis en cir
culation à compter du I" janvier 1999 prenant en 
compte, en substitution au mode actuel, la puissance 
réelle des véhicules légers, exprimés en unités DIN 
ou en kW, la vitesse de pointe, le taux de pollution 
en gaz toxiques et en poussières émises, la propor
tion de pièces recyclables dans la construction et la 
consommation exprimée en kW h, en ville à 
50 km/h. »

« H. -  La perte de recettes résultant du para
graphe I est compensée par une majoration â due 
concurrence du tarif des droits visés aux articles 575 
et 575 A du code généra! des impôts. »

La parole est à M. Jean-Yves Le Déaut.
«I. Jean-Yves Le Déaut. La première mesure proposée 

a pour objet de restreindre progressivement la réduction 
de moitié de la vignette aux seuls véhicules de plus de 
dit ans et de moins de vingt ans lorsqu’ils sont équipés 
d’un moteur diesel.

La seconde mesure vise à engager une réforme de fond 
pour mettre en cohérence la fiscalité au titre de la 
vignette avec une politique de préservation de l’envi- 
«mnement et de la sécurité routière.

Ces mesures devraient influer sur le recours au diesel, 
tout en laissant aux constructeurs, conformément au sou
hait de la commission et du Gouvernement, le temps de 
réaliser les adaptations nécessaires.

Cet amendement nous paraît important. Nous ne pré- 
dsons pas le nouveau mode de calcul de la puissance fis
cale, dont on peut concevoir qu’il relève du domaine 
élémentaire. Nous indiquons seulement les principaux 
«ments qui devraient être pris en compte.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jacques Vernier, rapporteur. Avis défavorable. La 
réduction de moitié de la vignette au bout de cinq ans 
peut paraître anormale, d’un strict point de vue envi
ronnemental, car les véhicules les plus anciens sont 
souvent les plus polluants, et je comprends que l’on soit 
tenté de repousser l’échéance.

Mais, les véhicules anciens sont souvent possédés par 
des personnes aux revenus modestes et il s’agit à l’origine 
d ’une mesure de caractère social. Pour cette raison, nous 
n’avons pas voulu reporter à dix ans cet abattement sur la 
vignette, ce qui reviendrait à la supprimer pendant cinq 
ans.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves 
Le Déaut.

M. Jean-Yves Le Déaut. Monsieur le rapporteur, le 
report de l’abattement que nous proposons ne concerne 
pas la totalité des véhicules, mais uniquement les véhi
cules diesel. La réduction de moitié de la vignette 
entre cinq et dix ans est maintenue pour les véhicules à 
essence. A terme, lorsque les constructeurs auront pu pro
céder aux adaptations que j’ai évoquées, les véhicules non 
diesel seront favorisés.

M. (e président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vemier, rapporteur. Je comprends bien 

votre objection, mais elle n enlève rien à mon argument, 
car près d’une voiture sur deux actuellement mises sur le 
marché est un véhicule diesel. Beaucoup de personnes aux 
ressources modestes sont donc en possession de véhicules 
diesel de plus de cinq ans et de moins de dix ans.

Ecologiquement, votre proposition est compréhensible, 
socialement, elle est sans doute plus contestable. Si l’on 
veut supprimer certaines faveurs dont bénéficient les véhi
cules aiesel, il faut le faire, comme nous l’avons tous 
solennellement demandé au Gouvernement, par un rap
prochement progressif des taxes sur le gazole et sur les 
carburants traditionnels.

M. Jean-Yves Le Déaut. D’ici à la deuxième lecture ?...
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Je me rallie 

complètement à ce que vient de dire M. le rapporteur. 
Sachez, monsieur Le Déaut, qu’il a longuement été dis
cuté de cette question au sein du groupe de concertation 
que j’avais mis en place dans le cadre de la préparation de 
ce projet. A l’unanimité, il a été décidé qu’il ne fallait pas 
prévoir une telle disposition, précisément pour un motif 
social. Qui ignore que ce sont les plus jeunes ou les plus 
défavorisés qui ont les véhicules les plus anciens ?

Pour autant, ne me faites pas dire ce que je n’ai pas 
dit, cela ne signifie pas qu’il ne faut pas toucher au die
sel ; j’ai dit exactement l’inverse il y a un instant. Simple
ment, la méthode que vous préconisez ne me paraît pas 
la bonne. C’était aussi le sentiment de tous les membres 
du groupe de travail.

M. Jean-Yves Le Déaut. Je voudrais répondre au Gou
vernement...

M. le président. Mais vous êtes l’auteur de l’amende
ment, vous n’avez pas à lui répondre. Détournement de 
la procédure, monsieur Le Déaut? (Sourires.)

M. Jean-Yves Le Déaut. Je serai alors obligé de revenir 
sur ce point ultérieurement !

M. le président. Vous n’étes pas raisonnable, vous avez 
déjà pris deux fois la parole, mais je vous la donne 
encore-

M. Jean-Yves Le Déaut. Je vous rappelle, madame le 
ministre, que i’ai déjà retiré un amendement concernant 
les véhicules diesel.
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Je tiens aussi à souligner que notre préoccupation 
sociale est au moins équivalente à la vôtre.

M. François-Michel G onnot président de la commission. 
Dans ce cas, retirez votre amendement!

M. Jean-Yves Le Déaut 11 n'empêche qu’on ne peut 
pas se contenter de vous entendre dire que vous allez 
faire quelque chose sur le diesel sans le moindre début de 
commencement de progrès dans ce domaine. $i vous 
nous annonciez pour la deuxième lecture un calendrier 
prévoyant une réduction du différentiel de prix entre le 
diesel et l’essence, nous pourrions envisager de retirer 
notre amendement car cela serait du concret.

Comme tel n’est pas le cas, je maintiens l’amendement 
tout en sachant qu’il ne sera sans doute pas voté. Nous 
tenons à ce que certains points soient bien précisés dans 
la discussion.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
n” 362.

(L ’amendement n ’est pas adopté.)

Article 25

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 25.
Je suis saisi de trois amendements n°* 229 corrigé, 135 

et 241, pouvant être soumis à une discussion commune.
L’amendement n° 229 corrigé, présenté par M. Tibcri 

et M. Patrick Trémège, est ainsi rédigé :
« Rétablir l’article 25 dans le texte suivant :
«I. -  A. -  Il est inséré, dans le code général des 

impôts, un article 1599 F bis. rédigé comme suit: 
« Art. 1599 F  bis. -  Le conseil général peut, sur 

délibération, exonérer de façon totale ou partielle de 
la taxe différentielle sur les véhicules à moteur, les 
véhicules qui fonctionnent, exclusivement ou non, 
au moyen de l’énergie électrique, du gaz naturel 
véhicules ou du gaz de pétrole liquéfié.

« La délibération prend effet dans le délai prévu à 
l’article 1599 H. »

« B. -  Pour la période d’imposition s’ouvrant le 
1" décembre 1996, la délibération prévue à 
l’article 1599 F bis du code général des impôts est 
notifiée par le préfet aux directions des services fis
caux concernées avant le 30 octobre 1996. »

« C. -  La perte des Recettes pour les collectivités 
territoriales est compensée à due concurrence par un 
relèvement de la dotation globale de fonctionne
ment. »

« D. -  La perte des recettes pour l’Etat est 
compensée à due concurrence par une augmentation 
des droits sur les tabacs prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. »

« II. -  A. -  Il est inséré, dans le code général des 
impôts, un article 1599 nonies A. rédigé comme 
suit :

«Art. 1599nonies A. -  L’assemblée de Corse 
peut, sur délibération, exonérer de façon totale ou 
partielle de la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur, les véhicules qui fonctionnent, exclusive
ment ou non, au moyen de l’énergie électrique, du 
gaz naturel véhicules ou du gaz de pétrole liquéfié.

« La délibération prend effet dans le délai prévu à 
l’article 1599 duodecies. »

« B. -  Pour la période d ’imposition s’ouvrant le 
1" décembre 1996, la délibération prévue à 
l’article 1599 nonies h  du code général des impôts 
est notifiée par le préfet aux directions des services 
fiscaux concernées avant le 30 octobre 1996. »

« C. -  La perte des recettes pour les colieaività 
territoriales est compensée à due concurrence para 
relèvement de la dotation globale de fonctiout 
ment. »

« D. -  La perte des recettes pour l’Etat a 
compensée à due concurrence par une augmentant 
des droits sur les tabacs prévus aux articles $751  
575 A du code général des impôts.»

Les amendements n“ 135 et 241 sont identiques.
L’amendement n° 135 est présenté par M. Vetnia, 

rapporteur; l’amendement n° 241 est présenté pi 
M. Laffincur, mais il n’est pas soutenu.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Rétablir l’article 25 dans le texte suivait:
« I. -  A. -  Il est inséré, dans le code général du 

impôts, un article ] 599 F bis ainsi rédigé :
«Art. 1599Ahis. -  Le conseil général peut,u 

délibération, exonérer de façon totaue ou parodie à 
la taxe différentielle sur les véhicules 1 note*, b 
véhicules qui fonctionnent au moyen de l’énfjt 
électrique, du gaz naturel véhicules ou du pré 
pétrole liquéfié.

« La délibération prend effet dans le délai prénl 
l’article 1599 H.

« B. -  Pour la période d’imposition saunantIt 
1" décembre 1996, la délibération prévue 1 lanitlt 
1599 F bis du code général des impôts est notfiit 
par le préfet aux directions des services final 
concernées avant le 30 octobre 1996.

« II. -  A. -  Il est inséré, dans le code géWnlh 
impôts, un article 1599 nonies K  rédigé comme an: 

« Art. 1599 nonies A. -  L’assemblée de Cm 
peut, sur délibération, exonérer de façon totale « 
partielle de la taxe différentielle sur les véhicule! 
moteur les véhicules qui fonctionnent au moyen i  
l’énergie électrique, du gaz naturel véhicules ou h 
gaz de pétrole liquéfié.

« La délibération prend effet dans le délai puéml 
l’article 1599 duodecies. »

» B. -  Pour la période d’imposition s’ouvnntlt 
1“ décembre 1996, la délibération prévue 1 Candi 
1599 nonies h  du code général des impôts es a» 
fiée par le préfet aux directions des services fixa 
concernées avant le 30 octobre 19%. »

Les sous-amendements n° 406, de M. Pandraud, fil 
et 409 de M. Chavanes, et 262, de M. Gengemm, 
l’amendement n° 135 ne sont pas défendus.

La parole est à M. Patrick Trémège pour soum 
l’amendement n” 229 corrigé.

M. Patrick Trémège. L’utilisation de véhicules pu» 
pas polluants, véhicules électriques ou fonctionnant a 
gaz naturel ou au gaz de pétrole liquéfié, doit être -jt 
croîs que tout le monde en est d’accord -  encornai 
pour contribuer à lutter contre la pollution atmnw 
rique urbaine et favoriser le développement industriel d 
ces types de véhicules. Parmi les incitations les plus suri 
ficatives pour les utilisateurs individuels figure h IM* 
tion des taxes locales -  vignettes et cartes grisa

Madame le ministre, initialement, vous aviez prénn* 
possibilité d ’exonération à l’initiative des collecnvitè V 
ritoriales compétentes. C’était d’ailleuts, je tiens J le rf 
peler à l’Assemblée, une initiative que le maire de hn 
avait déjà envisagée pour la capitale. On pouvait SOT®* 
que l’expression « le conseil général peut» au lieu de«k 
conseil général doit » était de nature à satisfaire k fah 
ment. Tel n ’a pas été le cas.
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Partageant les préoccupations exprimées par le Sénat en 
matière de finances locales, nous proposons dans notre 
amendement un système de compensation. Mais je 
comprends bien que, dans l’état actuel des choses, le 
Gouvernement ne soit pas prêt à accepter de telles dispo
sitions, Si l’amendement n° 135 intègre la bicarburation, 
je suis prêt à retirer l’amendement n° 229 corrigé au pro
fit de celui de la commission.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
donner l’avis de la commission sur l'amendement n° 229 
corrigé et présenter l’amendement n" 135.

M. Jacques Vernier, rapporteur. L’amendement n* 229 
corrigé de M. Trémège comporte deux objets. D ’une 
paît, il propose, comme la commission de la production, 
de restituer le., dispositif du texte initial du Gouverne
ment, à savoir la faculté pour les conseils généraux d’exo- 
uérer de la vignette les véhicules peu ou pas polluants, en 
étendant cette exonération aux véhicules en bicarburation. 
U commission ne l'avait pas prévu ainsi, mais est prête à 
Kflifier son amendement en ajoutant les mots «exclu
sivement ou non ».

M. Jean-Yves Le Déaut. Très bien.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Ainsi, M. Trémège 

pourra retirer son amendement.
D’autre part, l’amendement n° 229 corrigé propose 

d'instituer une compensation par l’Etat des pertes de 
recettes occasionnées par l’exonération accordée.

je sais que le Sénat avait beaucoup insisté sur ce point 
mais j’avoue ne pas très bien comprendre l’argument 
Invoqué. En effet, quand un conseil général décidera 
d’accorder, au moyen d’une exonération fiscale, une 
prime aux véhicules moins polluants, c’est bien son 
département qui bénéficiera en retour des effets bienfai
sants de cette exonération en termes d’environnement et 
dt santé publique. Le manque à gagner sera ainsi 
compensé. Celui qui paiera sera aussi celui qui bénéficiera 
de la mesure. La commission considère donc que cette 
disposition n’appelle pas de compensation financière de 
l’Etat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne

ment est favorable à la proposition de M. le rapporteur.
je me réjouis, pour ma part, qu’à l’Assemblée nationale 

il soit proposé de rétablir une disposition que le Gouver- 
lement avait souhaitée et qui lui paraît importante.

Je souhaite donc que l’Assemblée adopte l’amendement 
«•135.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Le 
Déaut, pour répondre au Gouvernement.

M. Jean-Yves Le Déaut. Nous voterons cet amende
ment. je note néanmoins qu aujourd’hui le seul sacrifice 
important sera consenti par les conseils généraux et non 
par l’Etat.

RIL lé président. La parole est à M. Patrick Trémège.
M. Patrick Trémège. Puisque la commission a accepté 

d’étendre l’exonération aux véhicules en bicarburation, 
M. Tiberi et moi-même retirons notre amendement.

M. le président. L’amendement n° 229 corrigé est 
retiré.

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Comment ne pas être favorable à 

une telle mesure d’exonération ? Le problème, c’est que, 
uae lois de plus, vous passez les finances des collectivités 
ïamoriales à l’essoreuse. Si la disposition prévue dans

l’amendement n” 135 avait écé financée autrement, j ’au
rais pu le soutenir. Mais tel n ’est pas le cas. Je sais bien

?|ue cela pose problème. En somme vous accordez une 
acuité mais ceux qui ont le pouvoir de décider n’ont 

plus de liberté de décision.
Mm e le ministre de l'environnement Us sont libres de 

choisir !
M. Jean-Pierre Brard. C’est bien ce que je dis : c’est 

toujours les mêmes qui vont en profiter.
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission.
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Une précision à nos collègues des groupes socialiste et 
communiste et apparentés.

M. Jean-Pierre Brard. Je vois que ça commence à ren
trer! (Sourires.)

M. François-Michel Gonnot président de la commission. 
Nous ouvrons une possibilité aux collectivités territo
riales : là, le conseil général, tout à l’heure, le conseil 
régional. Les collectivités peuvent en toute souveraineté 
décider ou non d’exonérer. La commission a même 
ouvert une possibilité d'exonération totale ou partielle, ce 
que n’avait pas prévu le Gouvernement. Les conseils 
généraux pourront prendre des décisions d’incitation sam 
pour autant amputer intégralement le budget de la collec
tivité.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Le rapporteur ne peut 

pas laisser dire que l’effort est demandé exclusivement aux 
collectivités territoriales! D ’abord, ces collectivités n’ac
corderont d’exonération que si elles veulent bénéficier de 
ses effets dans leur aire géographique. Ensuite, il faut rap
peler toutes les mesures d’incitation fiscale que nous 
avons décidées jusqu’à présent -  nous allons peut-être 
encore en décider d’autres -  et qui sont à la enarge de 
l’Etat : exonération de TIPP pour les taxis et les autobus, 
exonération de taxes sur les véhicules de société propres, 
amortissement exceptionnel, dont nous allons parler dans 
quelques instants, prime de 8 000 francs pour doter les 
autobus d'équipements antipollution, sans compter 
d’autres dispositions qui ne figurent pas dans ce texte 
comme la prime de 15 000 francs, ce n’est pas rien, 
accordée par l’Etat ou ses établissements publics pour 
l’acquisition de véhicules électriques.

La répartition de l’effort entre l’Etat et les collectivités 
territoriales est tout à fait équitable sur le plan fiscal.

M. le président La parole est à M. Jean-Pierre Brard. 
M. Jean-Pierre Brard. Ce que vous venez de dire est 

exact, monsieur le rapporteur, mais vous oubliez tout le 
reste. Vous pêchez par omission. L’Etat a les doigts cro
chus ec plonge les mains grandes ouvertes dans les 
finances des collectivités territoriales.

Vous donnez la faculté de faire un geste en faveur de 
la lutte contre la pollution à un moment où les 
communes, les départements et les régions sont pour une 
grande part exsangues. Vous me faites penser à Mau
rice Charrier, le maire de Vaulx-en-Velin, auquel on a 
annoncé qu’on finançait son grand projet urbain de 
150 millions de francs. O n lui a donné 100 millions. Le 
problème, c’est qu’il ne peut même pas avancer un franc 
sur les 50 millions restants! Quand vous êtes ruiné, 
quand vous n’avez plus d’argent, comment voulez-vous 
(aire des efforts ?

Vous nous dites, monsieur Gonnot, que chaque collec
tivité fera ce qu’elle veut. C ’est tout à fait exact. Mais 
dans les faits cela signifie que les inégalités aujourd’hui
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déplorées au regard de la fiscalité seront encore renforcées 
par votre disposition. Il est bien beau de prévoir des 
mesures d’accompagnement pour réduire la pollution et 
de dire que ceux qui paieront seront les bénéficiaires, 
mais en fin de compte ce sera encore un luxe pour riches, 
pour ceux qui ont les moyens. Que va-t-il se passer dans 
mon département, la Seine-Saint-Denis, qui compte l’une 
des deux communes les plus pauvres de la région pari
sienne ? Quand il n ’y a plus d argent, le peu qui reste va 
d’abord à l’aide sociale !

M. Jacques Vernier, rapporteur. Mais on ne demande 
rien aux communes !

M. Jean-Pierre Brard. Je parle des départements !
M. le président. La parole est & M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Le propos de mon collègue 

Jacques Vernier me fait réagir: je ne reconnais plus le 
maire de Douai, ni l'ancien membre du conseil régional. 
Les collectivités locales, aujourd’hui exsangues, n’ont 
même plus la ressource de majorer leur fiscalité. Et c’est 
le vice-président chargé du budget d ’un conseil régional 
qui vous parle : quand on se réunit pour examiner les 
budgets, tous les groupes, même ceux de votre majorité 
considèrent presque unanimement que l’on ne peut plus 
relever la fiscalité. Tout effort nouveau demandé aux col
lectivités locales sera opéré au détriment du reste. Voilà la 

éalité !
Je tiens aussi à souligner que les conseils régionaux 

paient déjà un lourd tribut à la route, par le biais de ce

3ui ressemble de plus en plus à une farce, je veux parler 
u volet routier des contrats de plan. Il s’agit en fait d ’un 

véritable hold-up : l’Etat s’attribue tout le mérite de réno
vations routières qu’il fait payer aux collectivités locales !

Que l’Etat paie donc pour réduire la pollution ! Lui, 
qui a pour habitude de dicter sa loi et de faire payer les 
autres collectivités, cela le changera un peu !

M. Jacques Vernier, rapporteur. L’Etat, c’est nous 
aussi ! Ça ne change rien !

M. Jean-Yves Le Déaut. Nous sommes pour l’amende
ment, mais il faudrait que l’Etat fasse le même effort!

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mm e le ministre de l’environnement. Nous n’allons

pas polémiquer à cette heure-ci.
M. Jean-Pierre Brard. Non, c’est de la finance, ce n ’est 

pas pareil.
Mm e le ministre de l'environnement. Vous n’avez 

qu’un objectif : proclamer que l’Etat ne fait aucun effort. 
Mais M. le rapporteur a rappelé toutes les dispositions 
prises, et vous constatez bien que vos affirmations ne
tiennent pas. Dois-je vous répéter que 200 millions sont 
d ’ores et déjà affectés aux actions ae surveillance et que 
j’en dispose pour l’année 1996 ? Compte tenu de la 
conjoncture budgétaire actuelle que tout le monde 
connaît, c’est là un effort considérable de la part de 
l’Etat.

Contrairement à ce que vous prétendez, messieurs, 
l’Etat fait des efforts. S’agissant de la disposition qui nous 
intéresse, c’est aux collectivités locales qu’il appartiendra 
de faire un effort, si elles le souhaitent.

M. Jean-Pierre Brard. Si elles en ont les moyens !
Mm e le ministre de l'environnement. Elles ne seront 

soumises à aucune contrainte, monsieur Brard.
Monsieur le président, je souhaite sous-amender 

l’fiinendement n® 135 présenté par M. le rapporteur. 
Dans le deuxième alinéa du I et dans le deuxième alinéa

du II de cet amendement, après les mots: «qui fi» 
tionnent », je propose d’insérer les mots : « admirant 
ou non ».

M. le président. Le sous-amendement présenté psi 
Gouvernement portera le numéro 446. J en rappelle In 
termes :

« 1. -  Dans le deuxième alinéa du I de rament 
ment n® 135, après les m ots: “qui fonctionnai’, 
insérer les mots : “exclusivement ou non".

« IL -  Dans le deuxième alinéa du II de a 
amendement,' procéder à la même insertion. »

Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendant 
n® 446.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets au voix l’amendement #• 135, 

modifié par le sous-amendement n* 446 du Gomn* 
ment.

M. Jean-Pierre Brard. Abstention du groupe aam  
niste.

(L'amendement, ainsi modifié, eu adopté.)
M. le président En conséquence, l’article 25 et te  

rétabli.

Article 26

M. le président. Le Sénat a supprimé l’ardde 26.
Je suis saisi de trois amendements n“ 231 damât 

correction, 136 et 242, pouvant être soumis à une 4  
cussion commune.

L’amendement n° 231, deuxième correction, prisai 
par M. Tiberi et M. Trémège, est ainsi rédigé:

« Rétablir l’article 26 dans le texte suivant :
« 1. -  Il est inséré, dans le code général h 

impôts, un article 1599 octodecies A rédigé aum 
suit :

« Art. 1599 octodecies A. -  Le conseil tégiora 
peut, sur délibération, exonérer de la taxe propot- 
tionnelle prévue au I de l’article 1599 sexdecia, t 
délivrance de certificats d ’immatriculation des vfli 
cules automobiles terrestres à moteur qui te  
tionnent, exclusivement ou non, au moyen « 
l’énergie électrique, du gaz naturel véhicules on à 
gaz de pétrole liquéfié.

« II. -  La perte des recettes pour les coilecdm 
territoriales est compensée à due concurrence pat ■ 
relèvement de la dotation globale de fonction! 
ment”.

« III. -  La perte des recettes pour l’Etat » 
compensée à due concurrence par une augmente! 
des droits sur les tabacs prévus aux ardues 575* 
575 A du code général des impôts”. »

L’amendement n“ 136, présenté par M. Verniet, if 
porteur, et M. Gonnot, est ainsi libellé:

« Rétablir l’article 26 dans le texte suivant:
« 11 est inséré, dans le code général des impôts,! 

article 1599 octodecies K  ainsi rédigé:
« Art. 1599 octodecies A. -  Le conseil rite) 

peut, sur délibération, exonérer de façon toiate ü 
partielle de la taxe proportionnelle prévue nu I i 
l’article 1599 sexdecies, la délivrance de ceitiH» 
d’immatriculation des véhicules automobiles » 
restres à moteur qui fonctionnent au moyen i 
l’énergie électrique, du gaz naturel véhicules «l i  
gaz de pétrole liquéfié. »
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Sur cet amendement, je suis saisi de quatre sous- 
amendements n” 447, 407, 410 et 263.

Le sous-amendement n° 447, présenté par le Gouver
nement, est ainsi rédigé :

«A la fin du dernier alinéa de l’amendement 
n° 136, après les mots : “qui fonctionnent”, insérer 
les mots : exclusivement ou non,”. »

Les sous-amendement n°‘ 407 de M. Pandraud, 410 de 
M. Chavanes et 263 de M. Gengenwin ne sont pas sou
tenus.

L’amendement n° 242 présenté par M. Laffineur, est 
ainsi rédigé :

« Rétablir l’article 26 dans le texte suivant :
« Il est inséré, dans le code général des impôts, un 

article 1599 octodecies A ainsi rédigé:
«An. 1599 octodecies A. -  Le conseil régional 

peut, sur délibération, exonérer de la taxe propor
tionnelle prévue au 1 de l’article 1599 sexaecia, la 
délivrance de certificats d’immatriculation des véhi
cules automobiles terrestres à moteur qui fonc
tionnent au moyen de l’énergie électrique, du gaz 
naturel véhicules ou du gaz de pétrole liquéfie. »

La parole est à M. Patrick Trémège pour soutenir 
l'amendement n° 231, deuxième correction.

M. Patrick Trémège. Cet amendement est également
présenté par M. Julia.

Les remarques formulées précédemment au sujet du 
conseil général valent pour cet amendement qui concerne 
le conseil régional et je puis enlever les disposidons rela
tives aux compensations.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, pour
soutenir l’amendement n° 136.

M. Jacques Vernier, rapporteur. C ’est le même débat 
que tout à l’heure. Nous voulons rétablir la faculté offerte 
au conseil régional.

J’indique d’emblée que la commission a été favorable 
au I du sous-amendement n° 407.

M. le président. Dont acte.
M. Patrick Trémège. L’amendement n° 242 est

défendu, monsieur le président, et je retire l’amendement 
U* 231, deuxième correction.

M. le président. L’amendement n° 231, deuxième cor- 
icction, est retiré.

La parole est à Mme le ministre, pour donner l’avis du 
Gouvernement et présenter le sous-amendement n° 447.

Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne
ment est favorable à l’amendement n“ 136 présenté par 
M. le rapporteur qu’il propose de préciser, comme 
l’amendement nc 135, par les m ots: «exclusivement ou 
non »,

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur le 
sous-amendement n° 447 ?

M. Jacques Vernier, rapporteur. Favorable.
M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Le

Déaut.
M. Jean-Yves Le Déaut. Le fond du problème est ici le 

même que quand il s’agissait des conseils généraux.
Nous sommes, plusieurs à avoir abordé la question des 

transferts de charges sur les collectivités locales qu’opère, 
mesure après mesure, un Etat dont on connaît tes diffi
cultés financières.

Cenes, ainsi que M, Vernier et M. Gonnot l’ont sou
ligné, nous sommes dans un cas un peu particulier puis
qu’il s’agit d’une décision facultative. Néanmoins la pres

sion de l’opinion publique qui souhaite une solution aux

[iroblèmes de pollution sera telle sur les départements et 
es régions que les conseillers généraux et régionaux ne 

pourront que passer à l’acte.
Plutôt que de vous rappeler des chiffres que j ’ai déjà 

cités plusieurs fois, et qui semblent vous donner des crises 
d’urticaire auxquelles vous semblez plus sensible qu’à 
l’asthme ou aux problèmes cardio-vasculaires dus à la pol
lution atmosphérique, je vais vous poser une question à 
laquelle j’aimerais que vous répondiez.

L’automobile est la vache à lait des gouvernements et 
c’est encore plus vrai depuis quelque temps. Or il m’a été 
dit, mais je ne sais pas si cela est exact, que les mesures 
proposées coûteront moins de 30 millions de francs à 
l’Etat.

Mm e le ministre de l'environnement. Sûrement pas !
M. Jean-Yves Le Déaut. Cela tiendrait au fait que vous 

vous déchargez d’une partie de la dépense sur les régions 
et les départements.

Mm e le ministre de l'environnement II y a déj’ 
200 millions pour la surveillance!

M. Jean-Yves Le Déaut. Des financiers m’ont assure 
que l’Etat se débrouillait tellement bien au niveau des 
amendements que ces mesures ne lui coûteraient pra
tiquement rien. Il s’agit en fait d’un effet d’affichage 
presque gratuit.

Néanmoins, je ne veux pas polémiquer sur le sujet. Je 
souhaite simplement que vous nous indiquiez combien les 
dispositions proposées vont coûter à l’Etat. S’il s’agissait 
de cent fois plus, c’est-à-dire de 3 milliards, je reviendrais 
sur mes propos, mais je mets à parc les 200 millions de 
francs de la surveillance.

M. le président. La parole est à M. jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. L’amendement n’est pas très

clair. En effet, il y est question d’exonération totale ou 
partielle de la taxe professionnelle. Même si l’on n’inter
vient que sur la part régionale, l’avantage consenti aux 
entreprises ne sera pas négligeable, alors qu’il existe déjà 
des inégalités fantastiques entre les niveaux de taxe profes
sionnelle, en particulier en Ile-de-France.

Cette proposition met d ’ailleurs le doute dans mon 
esprit, car je me demande si l’on n’essaie pas encore, 
subrepticement, d’exonérer les entreprises d ’une charge 
quelles acquittent actuellement, en échange d’un effort 
quelles consentiraient, mais qui me semble beaucoup 
moins coûteux que l’avantage dont elles bénéficieraient.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Je ne comprends pas.
M. Jean-Pierre Brard. Le rapjporteur ne comprend pas, 

sans doute parce qu’il est soudain, lui aussi, saisi par le 
doute.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Non, je ne comprends 
pas parce que votre propos est incompréhensible !

M. Jean-Pierre Brard. C’est très simple et je vais me 
répéter, si vous le permettez, monsieur le président.

J’ai donc le sentiment que l’avantage qui sera consenti 
aux entreprises sous forme d’exonération de taxe profes
sionnelle sera bien supérieur à ce qu’il leur en coûtera 
pour avoir des véhicules non polluants.

M. Jean-Yves Le Déaut. C ’est sûr !
M. Jean-Pierre Brard. En fait, sous prétexte de lutte 

contre la pollution, vous faites un nouveau cadeau aux 
entreprises. Certes, ce n’est qu'une question mais, comme 
vous ne nous donnez pas de chiffres, nous en sommes 
réduits aux conjectures...
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M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Vraiment, je ne 

comprends pas l’intervention de M. Brard. Il nous parle 
de taxe professionnelle alors que les amendements 
concernent la carte grise.

M. Patrick Trémège. Il a confondu « proportionnelle » 
et « professionnelle » !

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre de l'environnement. Si, jusqu’à 

présent, les débats ont été de bonne qualité, je crois qu’ils 
sont en train de déraper.

Comment voulez-vous que je vous donne des chiffres 
précis ? J’espère que les dispositions proposées vont coûter 
très cher ! Car cela signifierait que le GPL, le GNV, le 
véhicule électrique seront beaucoup utilisés. Il en va de 
l’intérêt de l'environnement, et même de l’intérêt de 
l’économie française. Cependant il m’est actuellement 
impossible de vous donner une réponse précise.

Pour 1996, je dispose déjà de 200 millions de francs. 
Cohtmem peut-on prétendre qu’il n’en coûtera que 
30 millions à l’Etat ?

M. la président. Je mets aux voix le sous-amendement 
n° 447.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement n° 242 tombe.
Je mets aux voix l’amendement n° 136, modifié par le 

sous-amendement n° 447.
(L’amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 26 est ainsi 

rétabli.

Après l'article 26

M. le président. L’amendement n° 18 de M. Didier 
Julia n’est pas défendu.

Article 27

M. le président. « Art. 27. -  I. -  L’article 39 AC du 
code général des impôts est ainsi modifié :

«A. -  La dernière phrase du premier alinéa esc ainsi 
rédigée :

« Cette disposition s’applique également aux véhicules 
qui fonctionnent exclusivement au gaz naturel véhicules 
ou au gaz de pétrole liquéfié. »

« B. -  Le troisième alinéa est abrogé.
« II. — A. — Il est inséré, dans le code général des 

impôts, un article 39 AD ainsi rédigé:
« Art. 39 AD. -  Les accumulateurs nécessaires au fonc

tionnement des véhicules fonctionnant exclusivement au 
moyen de l’énergie électrique et les équipements spéci
fiques permettant futilisation de l’électricité, du gaz natu
rel ou du gaz de pétrole liquéfié pour la propulsion des 
véhicules qui fonctionnent également au moyen d ’autres 
sources d’énergie, peuvent faire l’objet d’un amortisse
ment exceptionnel sur douze mois à compter de la date 
de mise en service de ces équipements. »

<« B. -  Ces dispositions sont applicables aux accumula
teurs et aux équipements acquis ou fabriqués entre le 
l"  janvier 1996 et le 31 décembre 1999.

III. -  A. -  Il est inséré, dans le code général des 
impôts, un article 39 AE ainsi rédigé :

« Art. 39  AE. -  Les matériels spécifiquement destinés 
au stockage, à la compression et à la distribution de gaz 
naturel véhicules pu de gaz de pétrole liquéfié et aux ins

tallations de charge des véhicules électriques mentionné 
au premier alinéa dé l’article 39 AC peuvent faire lokja 
d ’un amortissement exceptionnel sur douze mois i 
compter de leur mise en service. »

« B. -  Ces dispositions sont applicables aux matéridt 
acquis entre le 1" janvier 1996 et le 31 décembre 1951.

« IV. -  Il esc inséré, dans le code général des impfe, 
un article 39 AF ainsi rédigé :

« Art. 39  AF. -  Pour bénéficier de l’amoniuoui 
exceptionnel mentionné aux articles 39 AC, 39 AD a 
39 AE, les véhicules, accumulateurs, équipements n 
matériels qui sont donnés en location doivent être acqiû 
entre le 1" janvier 1996 et le 31 décembre 1999 parda 
sociétés ou organismes soumis à l’impôt sur les société 
de droit ou sur option. »

Je suis saisi de deux amendements, n“ 137 et 42, pou
vant être soumis à une discussion commune mais fan» 
dement n° 42, de M. Merville, n’est pas soutenu.

L’amendement n° 137, présenté par M. Vernier, 
porteur, et M. Gonnot, est ainsi libellé:

« L -  Rédiger ainsi les trois premiers alinéas dri 
de l’article 27 :

« L’article 39 AC du code général des impfa ai 
modifié comme suit :

« La dernière phrase du premier alinéa en venpb- 
cée par la phrase suivante:

« Cette disposition s’applique également aunAi 
cules qui fonctionnent au gaz naturel véhicules oo 
en bi-carburation essence/gaz de pétrole liquéfiéi

« II. -  Compléter cet article par l’alinéa srim:
« La perte de recettes est compensée i du 

concurrence par une augmentation des droits sur le 
tabacs prévus aux articles 575 et 575 A du ad 
général des impôts. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir fan» 
dement n° 137.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Cet amendement koI 
à étendre les possibilités d'amortissement cxccptiad 
aux véhicules en bicarburation, essence et gaz de péndt 
liquéfié.

M . le président. Quel est l’avis du Gouvernen»!

Mm e le ministre de l'environnement. Le Goura* 
ment n’est pas favorable a tous les amendements - a 
fait, il y en avait trois qui étaient très proches - piq» 
sant que l’amortissement exceptionnel sur douze nm 
puisse s’appliquer également aux véhicules à bicaihin- 
tion, essence et GPL.

Alors que pour les véhicules de ce genre, le projet pré
voit que l’amortissement exceptionnel ne porte que sur 
les dispositifs spécifiques permettant l’utilisation du GPL, 
de telles propositions conduiraient à faire porter l'amor
tissement exceptionnel sur la totalité du véhicule, ce qui 
créerait vraiment une incitation excessive au regard m 
coût des dispositifs spécifiques.

M. le président. Je mets aux voix ramendcnxnt 
n° 137.

(L ’amendement n ’est pas adopté.)

M. le président, M . Bataille, Mme Royal, MM. h 
Déaut, Desrot, Ducout, Balligand et les membre M 
groupe socialiste ont présenté un amendement, H* 5(1 
ainsi rédigé:

« I. -  Dans l’avant-dernier alinéa du I 
l'article 27, supprimer le mot : “exclusivement*.
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«H. -  Compléter cet article par le paragraphe 
suivant:

«La perte de recettes est compensée par une 
majoration à due concurrence du tarif des droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. »

La proie est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. La plupart des véhicules destinés 

jt rouler au GPL sont équipés en bicarburation. Ils ne 
doivent pas être exclus du bénéfice de cette mesure.

Je profite de l’occasion jrour comparer les 200 millions 
de francs que dégagera l'Etat aux 50 milliards que lui 
lira rapporté l’augmentation d ’un franc par litre 
d’essence décidée par M. Balladur. L’effort annoncé par 
Mme Lepage ne représente que 0,5 p. 100 des recettes 
supplémentaires perçues sur l’essence depuis trois ans.

M. le président Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l'environnement Défavorable

pour les raisons déjà invoquées.
M. le président, Je mets aux voix l’amendement

n’ 363.
{L'amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. L’amendement n" 186 de M. Gengen-

rin n’est pas défendu.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l’article 27.
(L'article 27 est adopté,)

Après l'article 27

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
if 266, 290 rectifié, 303 et 138, pouvant être soumis à 
une discussion commune.

Les amendements n“ 266, 290 rectifié et 303 sont 
identiques.

L’amendement n° 266 est présenté par M . Pandraud ; 
l’amendement n° 290 rectifié est présenté par M. Ponia
towski; l’amendement n“ 303 est présenté par M. Van 
Haecke.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
«Après l’article 27, insérer l’ardcle suivant: 
«1.-11 est inséré dans le code général des impôts 

un article 1010 A ainsi rédigé:
«Art. 1010 A. -  Les opérations d ’achat, d’impor

tation et de vente de véhicules fonctionnant au 
moyen de l’énergie électrique, du gaz naturel véhi
cules, ou en bicarburation gaz de pétiole liquéfié/ 
essence sont exonérés de la taxe à la valeur ajoutée. » 

«II. -  La perte de recettes qui en résulte pour 
l’Etat est compensée à due concurrence par une aug
mentation des droits sur les tabacs mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

Us amendements n" 266 et 303 sont pas défendus.
L’amendement n“ 138, présenté par M . Vernier, rap

porteur, er M. Trétnège, est ainsi libellé :
«Après l’article 27, insérer l’article suivant:
« I. -  Il est inséré dans le code général des impôts 

un article 264 bis ainsi rédigé ;
« Les opérations d’achat, d’importation et de 

vente de véhicules fonctionnant au moyen de l’éner- 
gie électrique sont exonérées de la taxe sur la valeur 
ajoutée.

« IL  -  La perte de recettes est compensée à due 
concurrence par une augmentation des droits sur les 
tabacs prévus aux ardues 575 et 575 A du code 
général des impôts. »

C ’est vous qui défendez l’amendement n“ 290 rectifié, 
monsieur Trémège ?

M. Patrick Trémège. Oui, monsieur le président, et 
considérez qu’il est soutenu.

M. la président. La parole est à M. le rapporteur pour 
soutenir l’amendement n° 138 et donner l’avis ae la 
commission sur l’amendement n“ 290 rectifié.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Par l’amendement 
n* 138, la commission propose que soient exonérés de la 
TVA les achats de véhicules électriques. Elle n’a pas sou
haité étendre cette exonération aux achats de véhicules 
fonctionnant au gaz naturel ou au gaz de pétrole liquéfié 
comme le demande l’amendement n“ 290 rectifié qu’elle 
a donc repoussé.

M. la présidant. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mm e la ministre de l'environnement. Sur le fond, je 

suis personnellement favorable à une TVA à taux réduit

(>our les véhicules peu polluants. Malheureusement, pour 
es raisons que j’ai déjà indiquées, ce n’est pas possible 

puisque le droit communautaire, c’est-à-dire la directive 
sur la TVA, n’inclut pas les véhicules dans l’annexe H. 
Par conséquent, je ne peux pas être favorable à ces amen
dements.

M. le président. La parole est à M. Patrick Trémège.
M. Patrick Trémège. Sur ce sujet, je vais rejoindre les 

propos tenus tout à l’heure par M. Brard.
En effet, nous ne saurions trop encourager le Gouver

nement à manifester un petit peu plus d’autorité à 
Bruxelles dans certains domaines. Alors que l’on nous 
reproche d’être en queue de peloton pour les dispositions 
concernant l’environnement, je vois que dès qu’un des 
pays membres souhaite mettre en œuvre une mesure un 
peu plus favorable à sa défense, il se heurte à des règle
ments qui l’empêchent d’agir.

Compte tenu des indications données par Mme le 
ministre, je veux bien retirer l’amendement n° 290 recti
fié, mais je l’invite à agir avec ses collègues du Gouverne
ment pour faire valoir ce genre d’idées et manifester le 
souhait fort de la représentation nationale de pouvoir 
mettre en œuvre des mesures novatrices en matière de 
protection de l’environnement.

O n parle toujours de la France comme du plus mau
vais élève de la classe dans certains domaines, dont l’envi
ronnement. Je souhaite donc que, d’une voix forte- et 
haute, le ministre fasse savoir à Bruxelles que la représen
tation nationale entend faire évoluer la législation dans ce 
secteur.

M. lo président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Mme le ministre nous 

a signalé une impossibilité formelle, puisque la liste des 
biens pouvant bénéficier de taux réduits de TVA n’inclut 
pas, à ton  ou à raison, les véhicules. Je me range à son 
avis et, par conséquent, je retire l’amendement n° 138.

M. le président L’amendement n* 138 est retiré.
M. Jean-Pierre Brard. Mais je le reprends !
M. le président. La parole est à M. Patrick Trémège. 
M. Patrick Trémège. Je retire également l’amendement 

n” 290 rectifié.
M. le président. L’amendement n° 290 rectifié est 

retiré.
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La parole est à M. Jean-Pierre Brard, qui a repris 
l’amendement n° 138.

M. Jean-Pierre Brard. Que Bruxelles s’oppose à une 
telle mesure ne saurait suffire à réduire le zèle qu’on peut 
attendre d’un membre du Gouvernement pour défendre 
des intérêts qui ne sont pas que nationaux, puisqu’ils 
concernent la planète tout entière et les générations 
futures.

Au reste, il semble que sur d ’autres exonérations il soit 
plus facile de se mettre d’accord à Bruxelles. Par exemple, 
pouvez-vous me rappeler quel est le niveau de taxation de 
la circulation des capitaux ? Pourtant, la libre circulation 
des capitaux est très polluante ! Certes, on ne peut la 
viser dans une loi sur la pollution de l’air, mais je tenais à 
en parler pour éclairer le débat au moins pour les per
sonnes qui sont dans les tribunes.

En réalité, vous vous cachez derrière votre petit doigt 
chaque fois que cela vous arrange afin de ne pas laisser 
apparaître que vous manquez de la détermination néces
saire pour aller jusqu’au bout. Il y en a assez de ces insti
tutions bruxelloises qui, je le dis à M. Vernier et non pas 
à d’autres, servent de cache-sexe. Cela n'est pas sérieux !

M. le président. Monsieur Brard, je me permets d’ap
peler votre attention sur le fait qu’il n ’est pas dans la tra
dition parlementaire de faire mention du public présent 
dans les tribunes.

M. Jean-Pierre Brard. Certes, monsieur le président,
mais n’avez-vous pas remarqué que la V* République est à 
bout de souffle et qu'il convient de changer les usages ?

M. le président. Si vous voulez réformer le règlement
des institutions parlementaires, choisissez un autre débat ! 
En tout cas, il m’appartenait de vous adresser cette 
remarque, juste et fondée.

La parole est à Mme le ministre.
Mm e le ministre de l'environnement. Sans vouloir

démiquer, je tiens à signaler que je ne me cache pas 
ierrière mon petit doigt. Les propos que je tiens dans 
cette enceinte ne préjugent en rien de ce que je fais à 
Bruxelles. Ainsi que je l’ai rappelé s’agissant des 
129 grammes de CÔ3 produits au Kilomètre, la France a 
parfois pris des positions en flèche sur certains sujets.

Il n ’empêche que nous sommes soumis aux règles de 
droit, et elles nous empêchent, en l’espèce, d’adopter la 
disposition proposée. Il était de mon devoir de le rappe
ler.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Vous ne voulez pas 
respecter l’Etat de droit, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Oh, l’Etat de droit !...
M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Puisqu’il est question de la voi

ture électrique, je rappelle qu’en défendant la question 
préalable j’avais souligné que ce projet n’en parlait que 
très peu et qu’il ne comportait pas d’avancée décisive en 
la matière. Vous m ’avez répondu, madame le ministre, 
que j’avais dû mal le lire. Voici la preuve que ie l’avais 
bien lu, car nous constatons à nouveau la volonté du 
Gouvernement d’en rester aux pieuses intentions.

Le nucléaire qui est le mode dominant de production 
d’électricité dans notre pays ne contribue que peu à l’effet 
de serre. Ce sont donc bien les transports qui constituent 
le « mauvais » volet en ce domaine, et, pour l’essentiel, 
bien entendu les véhicules à moteur. Chaque fois que 
l’on peut remplacer la consommation de carburant par 
celle d’électricité, on diminue donc l’effet de serre.

Mais je crains que, dans son action, et ses projets k 
loi, le Gouvernement n’aille pas au-delà des dédand* 
d’intention.

Le véhicule électrique est promu courageusement pi 
un certain nombre de collectivités, qui ont entamé dt 
expériences pilotes avec nos deux principaux fabricant 
PSA et Renault, et avec Electricité de France. Md- 
heureusement, comme ce mode de transpon d’ami, 
interne aux villes, n’est pas développé, on n’en abalan 
pas les coûts de production et nos fabricants, qui sont a 
avance par rapport-au reste de l’Europe, en resteront u 
stade des potentialités industrielles.

Au moment où l’on veut développer l’emploi dm 
tous les domaines, où l’on considère remploi indtanl 
comme particulièrement précieux et générateur ttndà  
induits, on ne fait pas assez pour développer un u n i  
transport qui, j’en suis sûr, nous permettrait d’aller àh 
conquête non seulement du marché intérieur nuisit 
nouveaux marchés au-delà de nos frontières.

M. le p résiden t La parole est à M. rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Je ne partage pas lau- 

lyse de M. Bataille. La prime de 13 000 francs déridée 
par le Gouvernement il y a quelques mois permet, jin 
témoigne, de diminuer ou d’annuler l’écart dt ptixowt 
un véhicule normal et les nouveaux véhicules électtiqua 
C ’est donc une aide déterminante à la mise sur k mndé 
dans les tout prochains mois de nombreux véhicules de 
triques.

M. le président. Je mets aux voix l’amendenKa 
n° 138.

(L ’amendement n ’est pas adopti.)

Article 28 A

M . le président, je  donne lecture de l’article 28 A.

TITRE VIII
CONTRÔLES ET SANCTIONS

« Art. 28 A. -  Les mesures de contrôle et les sancrioct 
sont prises sur le fondement de la loi n* 764)63 dt 
19 juillet 1976 précitée lorsque l'établissement à long* 
de la pollution relève de cette loi.»

M. Vernier, rapporteur, a présenté un amendent)* 
n* 139, ainsi rédigé:

«Dans l'article 2 8 A, substituer au mot: Vo- 
blissement”, le m o t: “installation’’».

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Il s’agit d’un amante- 

ment rédactionnel. La loi porte désormais la loi sur Is 
« installations classées » et non plus sur les «établis» 
ments classés», comme naguère.

M. la président. Quel est l’avis du Gouvernent*?
Mm e le ministre de l’environnement. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendeum 

n° 139.
(L ’amendement est adopti.)
M. le président. Personne ne demande plus h

parole ?...
Je mets aux voix l’article 28 A, modifié par famende- 

ment n* 139.
(L’article 28  A , ainsi modifié, est adopti.)
M. le président. Nous en arrivons à l’article 28.
La parole est à M. le rapporteur.
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M. Jacques Vernier, rapporteur. Je rappelle que nous 
avons demandé la réserve de l’article 28 jusqu’à la dis
cussion de l’article 37> car il y a une connexité entre deux 
amendements.

Article 28

M. le président. L’article 28 est réservé jusqu’après 
l'examen de l’article 37.

Article 29

M. le président. « Art. 29. -  Les fonctionnaires et 
agents désignés à l’article 28 ont accès aux locaux, instal
lations et fieux clos y attenants, à l’exclusion des domi- 
ciles et des parties des locaux servant de domicile. Ces 
agents ne peuvent accéder à ces locaux ou installations 
qu’entre 8 heures et 20 heures ou à tout moment dès lors 
qu’ils sont ouverts au public ou qu’une activité ou opéra- 
non qu’ils ont pour mission de contrôler y est en cours.

«Ces agents peuvent demander la communication de 
toute pièce ou document utile, en prendre copie, et 
Kcueillir sur convocation ou sur place les renseignements 
« justifications nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission.

• Le procureur de la République est préalablement 
informé des opérations envisagées, en vue de la recherche 
des infractions. H peut s’opposer à ces opérations. »

Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l’article 29.
(L'article 29 est adopté.)

Article 29 bis

M. le président. « Art. 29 bis. -  Dans le cadre des opé
rations prévues à l’article 29, les agents désignés à 
l’article 28 peuvent :

«- prélever des échantillons ou effectuer des mesures 
tn vue d’analyses ou d’essais ;

«- consigner pendant le temps nécessaire à l’exercice 
des contrôles les objets ou dispositifs susceptibles d’être 
non conformes aux dispositions de la présente loi ou à 
celles prises pour son application.

• Il ne peut être procédé à cette consignation que sur 
autorisation du président du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel sont situés les lieux de détention 
des objets et dispositifs litigieux ou du magistrat délégué 
à cet effet.

< Ce magistrat est saisi sur requête par les agents men
tionnés au présent article. U statue dans les vingt-quatre 
heures.

«Le président du tribunal de grande instance vérifie 
que la demande de consignation qui lui est soumise est 
fondée : cette demande comporte tous les éléments d'in
formation de nature à justifier cette mesure.

«La mesure de consignation ne peut excéder quinze 
jours. En cas de difficultés particulières liées à l’examen 
des objets en cause, le président du tribunal de grande 
instance peut renouveler la mesure pour une même durée 
par une ordonnance motivée.

Les objets consignés sont laissés à la charge de leur 
détenteur.

• Le président du tribunal de grande instance peut 
ordonner la mainlevée de la mesure de consignation à 
tout moment. Cette mainlevée est de droit dans tous les 
cas oit les agents habilités ont constaté la conformité des 
objets ou la mise en conformité des objets consignés.

M. Vernier, rapporteur, a présenté un amendement 
n“ 141, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l’article 29 bis, sub
stituer aux mots : “objets ou dispositifs”, le mot : 
“biens”. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. L’amendement n° 141, 

ainsi que les suivants, n°* 399 et 142, sont des amende
ments sémantiques puisqu'ils consistent à remplacer les 
mots ; « objets et dispositifs » par le mot : « biens ».

M. la président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Favorable aux 

trois amendements.
M. le président, je mets aux vont l’amendement 

n" 141.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. M. Vernier, rapporteur, a présenté un ' 

amendement n° 399, ainsi rédigé :
« Dans le quatrième alinéa de l’article 29 bis, 

substituer aux mots : “objets et dispositifs”, le mot : 
biens . »

Cet amendement a été défendu et le Gouvernement a 
donné son avis.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. M. Vernier, rapporteur, a présenté u«. 

amendement, n° 142, ainsi rédigé:
« I. -  Dans la dernière phrase du septième alinéa 

de l’article 29 bis, substituer au m ot: “objets”, le 
mot : “biens”.

« IL -  En conséquence, procéder à la même sub
stitution dans l’avant-dernier alinéa de cet article. »

Cet amendement a été défendu et le Gouvernement a 
donné son avis.

Je mets aux voix l’amendement n° 142.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. M. Vernier, rapporteur, a présenté un 

amendement, n° 143, ainsi libellé :
« Après le mot : “constaté”, rédiger ainsi la fin du 

dernier alinéa de l’article 29 bis -, »  conformité ou 
la mise en conformité des biens consignés”. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Cet amendement qui 

se justifie par son texte meme, est rédactionnel.
M. le président Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mm e le ministre de l'environnement Favorable.
M. le président Je mets aux voix l'amendement 

n" 143.
(L ’amendement est adopté.)
M. le président. Personne de demande plus la 

parole ?...
Je mets aux voix l’article 29 bis, modifié par les amen

dements adoptés.
(L ’article 29  bis, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 30. 31 et 32

M. le président « Art. 30. -  Les infractions aux dispo
sitions de la présente loi et aux textes pris pour son appli
cation sont constatées par des procès-verbaux qui font foi
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jusqu’à preuve du contraire. Les procès-verbaux sont 
adressés sous peine de nullité, dans les cinq jours qui 
suivent leur clôture, au procureur de la République. Une 
copie en est remise dans le même délai à l’intéressé. » 

Personne de demande la parole ?...
Je mets aux voix, l’article 30.
(L'article 30 est adopté.)
M. le président. «Art. 31. -  La procédure de l’amende 

forfaitaire est applicable aux contraventions aux disposi
tions prises en application de la présente loi. » -  (Adopté.)

« Art. 32. -  Les mesures prévues aux articles L. 25 à 
L. 26 du code de la route sont applicables aux véhicules 
en infraction aux dispositions de fa présente loi ou aux 
textes pris pour son application. » -  (Adopté.)

Article 33

M. le président. « Art. 33. Lorsque l’un des fonction
naires ou agents désignés à l’article 28 constate l'inobser
vation de dispositions prévues par la loi ou des textes et 
décisions pris pour son application, le préfet met en 
demeure l'intéressé de satisfaire à ces obligations dans un 
délai déterminé, et l’invite à présenter ses observations 
dans le même délai.

« Si, à l’expiration de ce délai, il n ’a pas obtempéré à 
cette injonction, le préfet peut :

« a) Prescrire la consignation entre les mains d’un 
comptable public d’une somme répondant des travaux ou 
opérations de mise en conformité ; cette somme est resti
tuée au fur et à mesure de leur exécution. Pour le recou
vrement de cette somme, l’Etat bénéficie d ’un privilège 

e même rang que celui prévu à l’article 1920 du code 
énéral des impôts ;

« b) Faire procéder d'office, aux frais de l’intéressé, à 
l’exécution des travaux ou opérations de mise en confor
mité ;

« c) Ordonner la suspension de l’activité, l’immobilisa
tion ou l’arrêt du fonctionnement du matériel ou de 
l’engin en cause jusqu’à l’exécution des travaux ou opéra
tions de mise en conformité.

« Les sommes consignées en application des disposi
tions du a peuvent être utilisées pour régler les dépenses 
entraînées par l’exécution d ’office des mesures prévues 
aux b et c du présent article.

« Les décisions prises en application des alinéas précé
dents sont soumises à un contentieux de pleine juridic
tion.

« Pendant la durée de la suspension de l’activité, l’ex
ploitant d’une entreprise industrielle, commerciale, agri
cole ou de services est tenu d ’assurer à son personnel le 
paiement des salaires, indemnités et rémunérations de 
toute nature auxquels celui-ci avait droit jusqu’alors. » 

M. Vernier, rapporteur, a présenté un amendement, 
n“ 144 rectifié, ainsi rédigé :

«Après l’avant-dernier alinéa de l'article 33, insé
rer l’alinéa suivant :

« Lorsque l'état exécutoire pris en application 
d’une mesure de consignation ordonnée par le préfet 
fait l’objet d’une opposition devant le juge adminis
tratif, le président au  tribunal administratif ou le 
magistrat qu’il délègue, statuant en référé, peut, 
nonobstant cette opposition, à la demande du repré
sentant de l’Etat ou de toute personne intéressée, 
décider que le recours ne sera pas suspensif, dès lors 
qu’aucun des moyens avancés ne lui paraît sérieux. 
Le président du tribunal statue dans les quinze jours 
de sa saisine. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Nous vouloni 

reprendre dans le projet de loi sur la pollution de l’air 
une disposition intéressante qui figure déjà à l'aitide 23 
de la loi sur les installations classées, et à l’article 26delà 
loi sur les organismes génétiquement modifiés. Elle 
consiste à permettre au juge administratif devant qui use 
mesure de consignation est déférée par un contrevenu!, 
de déclarer, à la demande du représentant de l’Etat ou le 
toute personne intéressée, que le recours ne sera pas s» 
pensif, dès lors qu’aucun des moyens avancés pat It 
contrevenant ne lui paraît sérieux. Il s'agit d’éviter quels 
consignation, qui doit être une mesure rapide, soit annu
lée par un procès dilatoire.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement!
Mm e le ministre de l'environnement. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n' 1H

rectifié.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus li

parole ?...
Je mets aux voix l’article 33, modifié par l'amende

ment n* 144 rectifié.
(Varticle 33, ainsi modifié, est adopté.).

Article 34

M. le président. « An. 34. -  Quiconque met obaadt 
à l’exercice des fonctions confiées par la présente loi an 
agents mentionnés à l'anide 28 est pum de trois mois 
d emprisonnement et de 25 000 francs d’amende.

« Lorsqu’une entreprise industrielle, commerciale, agri
cole ou de services émet des substances polluantes consti
tutives d ’une pollution atmosphérique, telle que définie) 
l’article 2 en violation d’une mise en demeure prononcée 
en application de l’article 33, l’exploitant est puni de tit 
mois d’emprisonnement et de 50 000 francs d'amende

L’exploitant encourt également les peines complémen
taires mentionnées aux 10° et 11° de l’article 131-6 du 
code pénal ainsi que la peine d ’affichage de la décria 
prononcée ou la diffusion de celle-ci, soit par la presse 
écrite, soit par tout moyen de communication auctoii- 
suelle conformément à 1 article 131-35 du même code.'

M. Vernier, rapporteur, a présenté un amendement 
n° 145, ainsi libellé :

« Après le mot : “puni", rédiger ainsi la fi» dn 
premier alinéa de l’article 34 : “ac six mois d’onpn- 
sonnement et de 50 000 francs d’amende*.»

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Nous entrons dans le 

domaine des sanctions prévues à l’encontre des personnes 
qui feraient obstacle aux fonctions, par exemple de 
contrôle, exercées par l’autorité administrative. Comme 
dans la loi bruit, nous préconisons six mois d’empiî- 
sonnement et 50 000 francs d’amende.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement!
Mm e le m inistre de l’environnement. Favorable
M. le président. Je mets aux voix l'amendement 

n° 145.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement n° 212 corrigé de 

M. Jean-Paul Fuchs n’est pas défendu.
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Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l’article 34, modifié par l’amende

ment n° 145.
(L article 34, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 35 et 36

M. le président. « Art. 35- -  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pénalement dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal des 
infractions aux dispositions de la présente loi et à celles 
prises pour son application.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :
« 1“ L’amende, suivant les modalités prévues par 

l’article 131-38 du code pénal;
«2° Les peines mentionnées aux 2°, 3“, 4°, 5", 6°, 8" 

et 9° de l’article 131-39 du même code.
«L’interdiction mentionnée au 2• de l’article 131-39 

du même code porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 35.
(L'article 35 est adopté.)
«Art 36. -  Lorsqu’une personne physique ou morale 

est déclarée coupable de l’infraction prévue au deuxième 
alinéa de l’article 34, le tribunal peut, en application des 
articles 132-66 à 132-70 du code pénal, enjoindre à cette 
personne de procéder à l’exécution des travaux ou opéra
tions de mise en conformité prescrits par le préfet en 
application de l’article 33. » -  (Adopté.)

Article 37

M. le président. Je donne lecture de l’article 37 : 

TITRE IX
DISPOSITIONS DIVERSES

«Art. 37. -  I. -  L’article L. 200-1 du code rural est 
ainsi modifié ;

« - au premier alinéa, après le mot : « paysages », sont 
insérés les mots : « la qualité de l’air » ;

« - au sixième alinéa, les mots : "chaque citoyen” sont 
remplacés par le mot ; “chacun”.

« IL -  Au premier alinéa de l'article 10 de la loi n° 95- 
101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la pro
tection de l’environnement, les mots : “peut être” sont 
remplacés par le mot : “est”.

«III. -  Au premier alinéa de l’article L. 2213-2 du 
code général des collectivités territoriales, après les mots : 
«"aux nécessités de la circulation”, sont ajoutés les mots : 
‘et de la protection de l’environnement”.

«IV. -  Au premier alinéa de l’article L. 2213-4 du 
code général des collectivités territoriales, après les mots : 
‘mit la tranquillité publique,” sont insérés Tes mots : “soit 
la qualité de l’air,”. »

M. Vernier, rapporteur, a présenté un amendement, 
n° 146, ainsi libellé;

«Compléter le II de l’article 37 par les deux ali
néas suivants :

« Le deuxième alinéa de l’article précité est ainsi 
rédigé :

« Présidé par le président du conseil régional ou 
par son représentant, ce comité est composé pour 
moitié de conseillers régionaux, pour un quart de

représentants des associations agréées de protection 
de l’environnement désignés par le préfet de région 
et pour un quart de personnalités qualifiées dési
gnées par le président au conseil régional. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. La présente loi prévoit, 

notamment pour les plans régionaux ae la qualité de l’air, 
la consultation du comité régional de l'environnement.

La loi du 2 février 1995, qui avait prévu la constitu
tion de ces comités régionaux de l’environnement, 
comportait une omission dans la répartition entre les col
lèges <jui les composent. L’amendement n° 146 vise donc 
à corriger cette imperfection.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l’environnement. Le Gouverne

ment, favorable à l’amendement n° 146, a, pour sa part, 
déposé un amendement, n° 434.

Dès lors que le comité régional de l’environnement est 
ainsi composé, nous nous demandons, en effet, si le 
conseil départemental de l’environnement est vraiment 
utile. Il faut veiller à ne pas multiplier les organismes.

Voilà pourquoi le Gouvernement propose de suppri
mer la référence au conseil départemental de l’environne
ment.

M. la président. Je mets aux voix l’amendement
n° 146.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un 

amendement, n° 434, ainsi rédigé :
« Compléter le II de l’article 37 par les alinéas 

suivants :
« Le chapitre III du titre 1“ de la loi n° 95-101 du 

2 février 1995 relative au renforcement de la protec
tion de l’environnement est ainsi intitulé: “Du 
comité régional de l'environnement”.

« L'article 9 de la loi du 2 février 1995 susvisée 
est abrogé.

«Au deuxième alinéa de l’artide 31 de la loi du 
2 février 1995 susvisée, les mots “et au conseil 
départemental de l’environnement” sont suppri
més. »

Cet amendement a déjà été défendu.
Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission est 

défavorable à l’amendement du Gouvernement, qu'elle 
considère même -  je m’en excuse -  comme un cavalier.

Je ne crois pas qu’il faille, à l’occasion de ce texte sur 
la pollution de l’air, supprimer un conseil départemental 
de l’environnement qui avait été créé, et défendu par le 
Gouvernement, dans la loi du 2 lévrier 1995. Ce conseil 
donne son avis lorsqu’un inventaire départemental du 
patrimoine naturel a été dressé, après quoi on fixe des 
orientations pour protéger le patrimoine naturel décrit 
dans cet inventaire. Le conseil réunit des associations et 
des représentants de toutes les composantes de notre 
société. Si vous le supprimiez, cela signifierait que les 
orientations que vous définirez dans chaque département 
pour préserver le patrimoine naturel ne seraient plus 
prises en concertation. O r vous savez combien la concer
tation -  on l’a vu avec Natura 2000 -  est nécessaire.

M. le présidant. La parole est à Mme le ministre.
Mm e le ministre de l’environnement. Compte tenu de 

ce que vient de dire M. le rapporteur, le Gouvernement 
retire l’amendement n° 434.

M. Robert Pandraud. Je le reprends !
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M. le président. Vous avez la parole, monsieur Pan
draud.

M. Robert Pandreud. Je suis désolé d’avoir à m’opposer
à la fois au Gouvernement et au rapporteur et je n ’aurai 
sûrement pas gain de cause, mais je trouvais la proposi
tion du Gouvernement très judicieuse. Q u’il faille revoir 
la composition du conseil régional -  vous le faites, mon
sieur le rapporteur -  et lui donner des attributions sup
plémentaires, soit ! Mais il faudra bien un jour que nous 
arrivions, dans ce pays, à supprimer des superpositions 
évidentes et à éviter le temps perdu !

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard. 
M. Jean-Pierre Brard. Si l’on s’en tenait à l’argu

mentation de M. Pandraud, on pourrait hésiter quelques 
instants. Mais elle ne dit pas tout.

Le comité dont parlait M. Vernier n’est pas limité à 
l’objet qui nous réunit depuis trois jours. Par ailleurs, le 
rapporteur l'a fort bien dit, les associations y jouent un 
rôle éminent. Il serait très dangereux de profiter du

f>résent texte pour supprimer l’article d’une autre loi, 
equel, M. le rapporteur s’en souvient certainement, avait 

été âprement discuté.
A vrai dire, on le sait, le Gouvernement ne fait rien au 

hasard. En fait, je me demande comment diable le Gou
vernement a-t-il pu avoir cette idée qui a débouché sur 
un tel amendement.

Mme le ministre de l’environnement. C’est très 
simple, monsieur Brard...

M. Robert Pandraud. Mais vous n’avez pas à vous jus
tifier, madame le ministre !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
n° 434.

(L’amendement n ’est pas adopté.)
M. Robert Pandraud. Je suis ravi d’être le seul à avoir 

voté pour.
Je suis pour la suppression des départements.
M. Jean-Pierre Brard. Sauf des départements de police ! 
M. Robert Pandraud. Logique avec moi-même, je veux 

diminuer la dépense publique et les gaspillages !
M. le président. L’amendement n" 183 de la commis

sion saisie pour avis n’est pas défendu.
M. Vernier, rapporteur, et M. Trémège ont présenté 

un amendement, n° 147, ainsi libellé:
« Compléter l’article 37 par le paragraphe sui

vant :
«V. -  Le premier alinéa de l’article L. 2512-14 

du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé :

« Les pouvoirs confères au maire par le premier 
a lin éa  de l 'a r t ic le  L. 2213-1  e t p a r  les 
articles L. 2213-2 et L. 2213-3 sont exercés conjoin
tement par le maire de Paris et le préfet de police. A 
cet effet, le maire de Paris peut créer un service spé
cialisé chargé du contrôle du stationnement sur la 
voie publique. »

La parole est à M. Patrick Trémège.
M. Patrick Trémège. J’en demande pardon par avance 

à mes collègues je vais être un peu long, il s’agit d ’un 
amendement essentiel.

Nous traitons de la lutte contre la pollution, et il est 
clairement apparu sur tous les bancs, y compris celui du 
Gouvernement, que la réduction de la circulation auto
mobile était un élément primordial de cette lutte.

O r il est un maire qui, contrairement à tous les maires 
du-monde, n ’a, en matière de circulation et de stationne
ment, absolument aucune espèce de pouvoir. J’entendais

dans la discussion générale Mme Royal mettre en an 
l’action du maire de Paris pour ce qu’est de la pbcedd. 
voiture dans la ville. O r voilà un maire qui ne pont 
faire poser un feu rouge, ni mettre une rue en sens 'm  
d it ou un trottoir en stationnement, ni même demak 
qu’une artère soit interdite au stationnement!

Paris est régi par une loi moderne : l’arrêté des coni 
du 12 messidor An VIII, lequel donne tous les pan» 
relatifs à la circulation au préfet.

Sur ce sujet, de grandes voix se sont fait entendre. Hp 
a moins de deux ans, l’ancien maire de Paris, IuhhJ* 
réclamait une évolution, tout comme son adjoints 
finances de l’époque, j ’ai sous les yeux une ptoposin 
de loi déposée au Sénat, demandant le transfert au nà 
de Paris des pouvoirs de police et de circulation. S 
était signée par Raymond Bourgine, Michel Caldult 
Jean Chérioux, Roger Chinaud, Maurice Couve de M» 
ville, Philippe de Gaulle, Bernard Guyomard, Mme dt 
Hautedocque, Christian de La Malène, Roger Romain 
Pierre-Christian Taitringer.

Le Gouvernement serait hostile à une telle mont 
Que craint-il donc? Que le maire de Paris die»b 
population parisienne contre lui ?

Mon amendement se borne à proposer, pour la tint 
tion et le stationnement, une cogestion entre le psffai 
police et le maire de Paris, seulement une cogotm.

La ville de Paris finance la totalité des mesures tdant 
à la circulation et au stationnement pour la capitale. Cs 
un budget qui n’est pas de 200 millions mû è 
1 100 millions ! Elle paie les parcmètres, ceux qui les» 
veillent, elle paie les feux rouges, mais elle n’a le droit è 
décider de rien. C ’est comme si vous donniez cent (nu 
à votre voisine pour aller vous acheter un bœuf mima 
et qu’elle revienne avec une langue de bœuf et m  
réclamant 250 francs!

T out cela pourrait êcre amusant, mes chers collègius 
mais venons-en à des considérations plus techniques n 
la circulation.

Paris, c’est deux millions d’habitants, avec le tau 4 
motorisation le moins important de France : 0,4. Puni 
les populations des capitales européennes, ce sont les hà 
siens qui utilisent le moins leurs voitures personnelle: 
75 p. 100 d’entre eux empruntent les transports a 
commun. C ’est dire route l’importance du flux qui en 
dans Paris, de l’ordre de 10 millions de trajets enntb 
banlieue et Paris intra muros.

M. Robert Pandraud. Il faut bien entrer !

M. Patrick Trémège. Comment limiter ces difloeta 
flux si nous ne pouvons pas jouer sur le stationnement 
Le maire l’a si bien compris que nous avons fait un dfat 
dans les cinq dernières années pour équiper les diffànm 
rues en parcmètres. Aujourd’hui, nous avons une conm 
ruelle pour quatre-vingts places. Dans chacune de m 
villes, mes chers collègues, la moyenne est d'une sund- 
lante pour 200 places. Pourtant, le taux de respecta 
cinq à dix fois inférieur à Paris, pour la simple et bout 
raison que vous, mes chers collègues, vous pouvez apte 
intervenir pour attirer l’attention sur les problbne dt 
surveillance. Le système est donc totalement pavot 
madame le ministre. Nous en arrivons à monter la pn 
du stationnement résidentiel, ce ^ui va à l’encontte dt 
toute politique de protection de 1 environnement.

Je pourrais prolonger mon propos à l’infini un g 
domaine me paraît essentiel. 11 ne pourra y avoir suant 
restriction de la pollution sans restriction à la drabtin 
et donc au stationnement.



ASSEMBLÉE NATIONALE -  2* SÉANCE OU 14 JUIN 1996 4401

Je vais prendre un dernier exemple, celui qui me 
semble le plus extraordinaire. Nous avons réalisé à grands 
Irais un parking souterrain pour les autobus. Allez voir 
tous les jours ce qui se passe aux alentours du Louvre : les 
autobus qui stationnent dehors, polluant parce qu’ils 
laissent leur moteur allumé, en été pour avoir de la cli
matisation, en hiver pour avoir du chauffage, alors même 
que l’ensemble des parkings de la ville de Paris sont 
vides. Moyennant quoi, nous avons à souffrir financière
ment de toutes ces incidences !

Le préfet de police a autre chose à hure qu'à mettre 
des PV sur les pare-brise des Parisiens ! Il n’y a rien là de 
nature à exciter les syndicats de policers. Est-ce une mis
sion extraordinaire pour la police nationale que d ’aller 
mettre des PV le long des routes ?

Aucun argument sérieux ne peut s’opposer à ma 
démonstration. S’il ne s’agissait que d’aborder le pro
blème parisien, vous pourriez avoir certaines réserves, les 
uns et les autres, mais il s’agit là de la vie de la région 
Ile-de-France avec ses 8 millions d’habitants.

Les transferts de population entre la banlieue et Paris, 
sont cause de pollution et c’est pourquoi vous êtes 
aujourd’hui, madame le ministre, devant la représentation 
nationale, Pour toutes ces raisons, je vous demande de 
donner un avis favorable à l’amendement.

M. le président. La parole esc à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission, sensi

ble à tous les arguments qui viennent d  être développés, a 
donné un avis favorable à cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l’environnement. Je suis sensible, 

moi aussi, monsieur Trémège, à tout ce que vous venez 
dt dire, et vivant à Paris, je mesure la réalité.

Le problème date de Messidor an VIII, dites-vous. Il 
«monte à quelques années ! Il n ’est pas possible de tran
cher une question aussi délicate dans le cadre de ce projet 
de loi. Elle est très importante et doit être discutée. Je ne 
puis malheureusement pas donner un avis favorable à 
votre amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Monsieur Trémège, vous nous 

avez dit en somme : nous, pauvres Parisiens, nous subis
sons la pollution de ce qu’il y a autour. Ce n’est pas 
exactement le propos que vous avez tenu, mais je l’expli
cite.

M. Patrick Trémège. M on propos n’était pas dans cet 
esprit, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Oh, l’esprit, c’est encore autre 
chose, vous savez, et là, nous parlons de pollution.

La ville de Paris a eu comme politique historique d ’ex-

C' lier ses entreprises hors les murs, et les pollutions avec.
préfets d’abord, le maire de Paris ensuite -  je veux 

parler de celui qui n’exerce plus cette fonction aujour
d’hui -  n’ont pas seulement expédié les entreprises, ils 
ont aussi envoyé les habitants les plus modestes, dans les 
champs de berreraves.

Or où travaillent-ils, ces Franciliens ? Pour une part, à 
Paris, parce qu’il n’y a pas d’équilibre entre l’habitat et 
l’emploi. Je ne fais là qu enfoncer des portes ouvertes, car 
eda tout le monde le sait.

Pour ma part, je suis pour que tous les maires aient les 
mêmes droits. Il y a certainement des problèmes spéci
fiques à Paris, et pas seulement depuis Messidor, depuis 
la Commune de Paris. Le cent vingt-cinquième anniver
saire de son écrasement que nous célébrions il y a quinze

jours nous rappelle aussi comment les couches domi 
nantes, à l’époque, ont eu la peur de leur vie, si j’ost 
dire. C’est à cette occasion que Paris a été privé d une 
partie de ses prérogatives.

Le propos de M. Trémège commençait à me séduire, 
mais il a commencé à parler des deux millions de per
sonnes qui habitaient intra muros et n’utilisaient pas leur 
voiture, et là, je me suis demandé si l’on donnait, au 
détour d’un texte, trop de pouvoirs au maire de Paris, 
quand il allait, après avoir expédié les Parisiens dans les 
enamps de betteraves, leur interdire de revenir dans la 
capitale, ne serait-ce que pour leurs loisirs ?

M. Robert Pandraud. O n pourrait leur imposer un 
péage à la sortie ! (Sourires.)

M. Jean-Pierre Brard. Ne leur dites pas, ils seraient 
capables de le faire !

M. Robert Pandraud. N on  ! Ce serait pour les Parisiens 
quand ils vont à la campagne!

M. Pierre Mazeaud. A Montreuil ! (Sourires.)
M. Jean-Pierre Brard. Il y avait autrefois un octroi chez 

moi, et je ne serais pas contre son rétablissement compte 
tenu de l’état dans lequel vous avez mis les finances 
communales avec votre majorité.

Il y a des solutions. H faudrait reconnaître un égal 
droit au déplacement à tous les habitants de ITle-de- 
France. De nouveau la question des transports en 
commun est posée. Les gens qui habitent la grande cou
ronne, en particulier, n ’ont pas d’alternative : c’est la voi
ture ou rien. Cela explique les encombrements et la pol
lution.

Votre projet de loi, madame le ministre, ne prendra 
corps que s’il y a un véritable maillage en transports en 
commun qui ne se limite pas au cœur de l’agglomération, 
mais qui facilite les déplacements de nos concitoyens 
d’une banlieue à l’autre, que ce soit par le métro, le tram
way ou tout autre moyen de transport moderne.

Je suis donc d’accord pour la discussion et ta coopéra
tion, y compris entre les communes de l’Ile-de-France et 
la ville capitale. Nous ne pouvons pas habiter les uns à 
côté des autres et continuer à nous ignorer ! Ce ne fut 
d ’ailleurs jamais le fait des communes environnantes. 
C ’est le fruit de l’impérialisme de la ville capitale qui lor
gnait, si j ’ose dire, sur les communes avoisinantes.

Par conséquent, il serait prudent de rejeter l’amende
ment de notre collègue, ce qui n’invalide pas la nécessité 
d ’avoir une discussion au fond dans l’avenir.

M. le président. La parole est à M. Robert Pandraud.
M. Robert Pandraud. Pour une fois je vais être totale

ment d’accord avec M. Brard...
M. Jean-Pierre Brard. L’hommage du vice à la vertu ?

(Sourires.)
M. Robert Pandraud. ... pour des raisons qui ne sont 

pas obligatoirement les mêmes.
L’amendement de M. Trémège est ce que j ’appellerai 

un cavalier municipal.
M. Jean-Pierre Brard. Nous avons les Cosaques !
M. Robert Pandraud. Je suis tout à fait d ’accord pour 

qu’un débat s’engage sur les pouvoirs de police du préfet 
et du maire de Paris et pour que nous déterminions 

uellc est la meilleure formule. On peut effectivement 
onner quelques pouvoirs de police supplémentaires au 

maire de Paris. O n peut aussi, par coordination, donner à 
une grande autorité de police des pouvoirs à la fois sur 
Paris et sur certaines communes de la périphérie, n’en 
déplaise à M. Brard.
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De toute manière, ce débat ne vient pas à son heure. Il 
n'a pas place dans la la; discussion de ce projet de loi et 
c’est pour cela que je voterai contre l'amendement, O n 
ne peut pas parler de tout dans n'imporre quel texte.

J’essaie d'être fidèle à mes principes. Je suis contre les 
cavaliers législatifs : et je suis contre les injonctions faites 
au Gouvernement de remettre quotidiennement aux 
Assemblées des rapports qui embouteillent le bureau de 
poste.

M. Jean-Pierre Brard. O n ne les voit que rarement !
M. le président. La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud. Il n ’étonnera personne que je par

tage le point de vue de M. Pandraud,
J’ajoute que la dernière phrase de l’amendement, « A 

cet effet, le maire de Paris peut créer un service spécialisé 
chargé du contrôle... », n’est guère législative. C ’est tout 
à fait du domaine réglementaire et ie me demande même 
si le maire de Paris n est pas libre ae créer le service qu’il 
entend créer.

Quoi qu’il en soit, je m’oppose à cet amendement.
M. le président. La parole est à M. Patrick Trémège.
M. Patrick Trémège. En effet, monsieur Pandraud, ce 

n’est pas au détour d’un texte sur la pollution qu’un tel 
sujet doit être traité. Mon amendement n’était qu’un 
essai pour provoquer un débat sur ce point.

M. Robert Pandraud. Ne le transformons pas ! Retirez 
otre amendement.

M. Patrick Trémège. A longueur de journée, à lon
gueur de colonnes, le maire de Paris est accusé de polluer 
la région Ile-de-France, de ne rien faire, de tout accorder 
à la voiture dans la ville.

M. Jean-Pierre Brard. Si ce n’était que de cela !
M. Patrick Trémège. Je voulais simplement mettre 

l’opposition en face de ses responsabilités. Ce débat per
mettra de mieux informer les Parisiens sur les pouvoirs 
réels du maire. C’est l’Etat qui gère les problèmes de pol
lution dans Paris. Il aura à les gérer dans l’avenir, tech
niquement et, probablement aussi, politiquement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n0 147. 
(L ’amendement n ’est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la 
parole ?...

Je mets aux voix l’article 37, modifié par l’amende
ment n° 146.

(L ’article 37, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Nous en revenons à l’article 28, pré

cédemment réservé.

Article 28
{précédemment réservé)

M. le président. «Art. 28. -  Outre les officiers et 
agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dis
positions du code de procédure pénale, sont habilités à 
procéder aux contrôles prévus au présent titre et à recher
cher et constater les infractions aux dispositions de la pré
sente loi et à celles prises pour son application :

« 1° Les agents mentionnés à l’article 13 de la loi n* 76- 
663 du 19 juillet 1976 précitée ;

« 2* Les fonctionnaires et agents, commissionnés à cet 
effet et assermentés dans les conditions prévues par décret 
en Conseil d’Etat, appartenant aux services de l’Etat char
gés de l’environnement, de l’industrie, de l’équipement,

des transports, de la mer, de l’agriculture, de ta corn» 
rence, de la consommation et de la répression de 
fraudes, et de la santé ;

« 3“ Les agents des douanes ;
« 4“ Les ingénieurs et techniciens du laboratoire «ni 

et les inspecteurs de salubrité de la préfecture de police i
M. Vernier, rapporteur, et M. Trémège ont priscotl 

un amendement, n° 140, ainsi rédigé :
« Compléter l’article 28 par L’alinéa suivant:
« 5° Les agents du service spécialisé chargé dg 

contrôle du stationnement sur la voie publipi 
prévu à l’article L. 2512-14 du code général ds»  
lectivités territoriales, pour les seules infractions de b 
compétence de ce service. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Par cohérence avec et 

que nous venons de voter, je retire l’amendement n’ l t
M. le président. L’amendement n“ 140 est retiré,
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l’article 28.
(L’article 28 est adopté.)

Article 38

M. le président. «Art 38. -  I. -  Les disposition!à 
la loi n° 61-842 du 2  août 1961 relative à la lutte «  
les pollutions atmosphériques et les odeurs cessent d’fac 
applicables à l’exception de celles concernant les polit 
dons dues à des substances radioactives et les conakh 
de création, de fonctionnement et de surveillance desis 
lallations nucléaires de base, lesquelles ne sont pas s» 
mises aux dispositions de la présente loi.

« II. -  La loi n° 48-400 du 10 mars 1948 sur l'uti» 
tion de l’énergie est abrogée, à l'exception de m 
article 2.

« III. -  Sous réserve des dispositions du I du prisa 
article, la référence à la présente loi est substituée ai 
références à la loi n° 61-842 du 2 août 1961 et à la ki 
n® 48-400 du 10 mars 1948 dans tous les textes cm»  
nant de telles références.

« IV. -  Les dispositions de la présente loi ne sou p> 
applicables aux objets et dispositifs conçus pou 
l’accomplissement des missions ae défense nationale

je  suis saisi de trois amendements, nM 148,213 « 394.

Pouvant être soumis à une discussion commune, û  
amendement n° 213, présenté par M. Fuchs, n’tstp 

soutenu.
L’amendement n® 148, présenté par M. Vernier, oy 

porteur, est ainsi rédigé :
« Compléter le I de l’article 38 par l’alinéa »! 

vant :
« Toutefois, les textes réglementaires pris en appt, 

cation de la loi n° 61-842 du 2 août 1961 suaalt 
demeurent applicables jusqu’à la parution dcadto 
d ’application de la présente loi qui s’y substhueat.» 

L’amendement n“ 394, présenté par Mme Royal, a 
ainsi rédigé :

« Compléter le I de l’article 38 par l'alinéa ai 
vant:

« Toutefois, la loi du 2 août 1961 et les teue 
réglementaires pris pour son application demniw 
applicables jusqu’à la parution des décrets d'appia- 
tion de la présence loi qui s’y substituent.»

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amo- 
demenr n" 148.
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M. Jacques Vernier, rapporteur. La disposition que 
nous proposons va de soi mais il vaut mieux parfois aire 
les choses.

M. Christian Bataille. Nous retirons l’amendement 
n* 394.

M. le président. L’amendement n° 394 est retiré.
Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement 

b* 148?
Mme le ministre de l'environnement. Défavorable 

parce que la disposition est totalement superfétatoire. Elle 
va de soi et tel a bien été l’avis du Conseil d ’Etat.

M. le président. La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud. Je comprend tout à fait l’avis du 

Gouvernement, mais je voudrais un engagement sur ce 
point.

Je souhaiterais que les décrets d’application de la pré
sente loi, quand elle sera votée, soient publiés rapide
ment. Je ne voudrais pas qu’on attende plusieurs mois, 
voire plusieurs années, car les dispositions réglementaires 
Je l’ancien texte ont besoin, elles aussi, d’être remplacées.

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre de l'environnement. Le premier 

ministre m’a donné des instructions très claires pour que 
les décrets d’application soient publiés très vite.

Par déférence vis-à-vis du Parlement, il ne m’a pas 
paru très décent de commencer à y travailler vraiment 
sérieusement avant qu’il ne soit prononcé. Puisque je 
serai, j’espère, en possession d ’un texte voté en première 
lecture, nous pourrons commencer à travailler pendant les 
vacances sur ce que pourraient être les décrets d’applica
tion.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
«• 148.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. M. Vernier, rapporteur, a présenté un 

amendement, n° 149, ainsi rédigé :
«Après le I de l’article 38, insérer le paragraphe 

suivant :
« I bis. -  Dans le premier alinéa de l’article 8 de 

la loi n° 61-842 du 2 août 1%1 précitée, la réfé
rence: “7”, est remplacée par la référence: "7-1”.»

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Vernier, rapporteur. L’amendement n° 149 

est beaucoup plus important que le précédent.
La loi de 1961 concernait la pollution atmosphérique 

en général et la pollution atmosphérique en particulier. 
En 1992, à la suite d’une réforme du code pénal, on y a 
introduit la. responsabilité pénale des personnes morales 
qui engendreraient une pollution atmosphérique, mais de 
telle façon -  à la lecture des textes de l’époque, il semble

Îue ce soit fortuit -  que les personnes morales engen- 
rant une pollution atmosphérique radioactive échappe

raient actuellement à cette responsabilité pénale, ce qui 
est évidemment tout à fait fâcheux. L’amendement tend à 
corriger cette situation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme le ministre de l'environnement. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement

n1 149.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements 

identiques, n“ 150 et 190.

L’amendement n° 150 est présenté par M. Vernier, 
rapporteur; l’amendement n“ 190 est présenté pai 
M. Weber et M. Fuchs.

Ces amendement sont ainsi rédigés :
« A la fin du II de l’article 38, supprimer les 

mots : “à l’exception de son article 2". »
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l’amen

dement n° 150.
M. Jacques Vernier, rapporteur. Là, je pense que M. le 

président de la commission des lois va être d’accord avec 
moi. La loi sur l’utilisation rationnelle de l’énergie va se 
substituer en totalité à celle de 1948, à l’exception de 
l’article 2, l’article qui créait le comité consultatif de 
l’énergie.

M. Robert Pandraud. Un comité de plus!
M. Jacques Vernier, rapporteur. Le comité consultatif 

de l’énergie est utile, certes, et il ne sera pas supprimé, 
mais sa création est de nature purement réglementaire.

M. Pierre Mazeaud. Mais oui !
M. Jacques Vernier, rapporteur. Si on abolit toute une 

loi, on ne va pas ne laisser subsister qu’un article de 
nature réglementaire ! La commission vous propose donc 
d’abroger également l’article 2 de la loi de 1948.

M. Patrick Trémège. L’amendement n° 190 est 
défendu.

M. la président. Soit. Quel est l’avis du Gouvernement
sur ces deux amendements ?

Mme le ministre de l'environnement. Le Gouverne
ment y est défavorable, car il souhaite le maintien du 
comité consultatif de l’utilisation de l’énergie.

M. Robert Pandraud. Vous le ferez par voie régle
mentaire !

M. le président. Je mers aux voix par un seul vote les 
amendements n“ 150 er 190.

(Ces amendements sont adoptés.)
M. le président. M. Vernier, rapporteur, et M. Gonnot 

ont présenté un amendement, n° 151, ainsi rédigé :
« Supprimer le IV de l'article 38. »

La parole est à M. François-Michel Gonnot.
M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 

Cet amendement vise à supprimer un alinéa de l'article 38 
qui dispose clairement que les dispositions du présent 
texte ne s’appliquent pas aux objets et dispositifs conçus 
pour l’accomplissement des missions de défense nationale.

Si j’ai bien compris, madame le ministre, la loi que 
nous allons voter sera donc applicable à tous les Français, 
sauf à l’armée et aux militaires !

En temps de guerre, les circonstances étant excep
tionnelles, peu de gens contesteraient la dîposition en 
question. Mais, en temps de paix, il est quelque peu cho
quant d’envisager que l’armée soit exempte de l’applica
tion de cette loi. Au nom de quel principe pourrait-il en 
être ainsi ?

M. la président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de l'environnement. Défavorable. Le 

Gouvernement considère qu’il y a une spécificité des ins
tallations et des véhicules militaires, notamment quant au 
carburant qu’ils utilisent et qui relève de normes arrêtées 
par l’OTAN. (Exclamations sur divers bancs.)

M. Robert Pandraud. Soyons sérieux ! Nous n’avons 
pas encore réintégré l’OTAN ! .

M. la présidant. La parole est à M. le président de la 
commission.
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M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 
Madame le ministre, je ne connais pas cette marque de 
carburant. En tout cas, elle n’est pas distribuée sur les 
routes de France !

Convient-il d ’entendre que les carburants de l’OTAN 
seraient polluants et qu’il faudrait laisser l’armée les utili
ser ?

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre de l'environnement. Je n ’ai pas dit 

s’ils étaient polluants ou non. J’ai seulement indiqué 
qu’ils étaient spécifiques 1

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Nous ne sommes pas venus pour 

rien, aujourd’hui ! Il y avait déjà les normes européennes, 
et voilà que maintenant il y a les normes OTAN ! (Sou
rires.)

11 est vrai qu’il y a une certaine cohérence entre cet 
article et la position du Président de la République favo
rable à la réintégration de la France dans l’OTAN !

M. Robert Pandraud. Allons !
M. Jean-Pierre Brard. Maintenant, il faut s’aligner sur 

l’OTAN, même pour la pollution ! (Sourires.)
Le président de la commission de la production et des 

échanges a tout à fait raison. Jusqu’à nouvel ordre, nous 
sommes en temps de paix : l’armée doit donc se sou
mettre et faire comme tout le monde, c’est-à-dire ne pas

Eiolluer davantage l’atmosphère que quiconque ! Pour une 
bis, je soutiens la position de M. Gonnot,

M. Pierre Mazeaud. En plus, si les militaires n’ap- 
diquent pas la loi cela rapportera de l’argent parce qu’on 
es poursuivra ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
n° 151.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement n° 405 de M. Olivier 

Darrason n’est pas défendu.
M. Bataille, Mme Royal, MM. Le Déaut, Destot, 

Ducout, Balligand et les membres du groupe socialiste 
ont présenté un amendement, n° 366, ainsi rédigé :

« Compléter l’article 38 par les paragraphes sui
vants :

« V. -  Dans un délai de douze mois à compter de 
la publication de la présente loi, seront réunies en 
un recueil unique les règles applicables :

« -  à la création, au fonctionnement et à la sur
veillance des installations nucléaires de base ;

« -  aux conditions de consultation des collectivi
tés locales ;

« -  à la prévention et à la réduction des risques 
d ’accident ainsi que des pollutions de toute nature ;

« -  aux conditions d’insertion dans l’environne
ment des installations, de démantèlement et de 
remise en état des sites après leur arrêt définitif;

« -  en matière d’obligations incombant à l’exploi
tant d ’une installation nucléaire de base en ce qui 
concerne l’information du public sur les émissions 
ou les risques provenant de son installation.

« VI. -  Le Gouvernement déposera, dans les trois 
mois de cette présentation, un rapport sur les évolu
tions qu’il entend imprimer à cette législation, en 
vue notamment de l’amélioration de la sécurité et 
du renforcement de la protection de l’environne
ment. »

La parole est à M. Christian Bataille.

M. Christian Bataille. Comme cela a déjà été souBgij 
il ne subsistera qu’un article résiduel de la loi du 2 ai 
1961. Et pas n importe lequel, puisqu’il s'agit de afi 
qui concerne les pollutions dues à des substances ndM 
actives ainsi que les conditions de création, de fi» 
bonnement et de surveillance des installations nucléaire 
de base.

Entre 1961 et 1996, il s’est écoulé trente-cinq ans. 0; 
dans un tel domaine, une législation datant de trou- 
cinq ans est forcément désuète, et ce pour plusieurs » 
sons.

D ’abord, en 1961, nous n’en étions qu’aux ptémin; 
du développement de l'énergie nucléaire en Fou 
laquelle était encore pour l’essentiel militaires et r^e jai 
la culture du secret.

Ensuite, en cours de ces trente-cinq ans, le nudèit 
est devenu une industrie produisant 75 p. 100 de om 
électricité. C’est donc une énergie quotidienne qui adi 
dans tous les foyers, ce qui implique que les poutw 
publics fassent un effort de transparence en la mdiht

Cela me conduit à revenir sur la question préakbleqt 
j’avais déposée et qui .me parait justifiée sur un cenà 
nombre de points dont celui-ci. Avec ce texte, M 
n’avons abordé en fait qu’un aspect fragmentaire de b 
consommation d’énergie. Pourtant, le Parlement, qui il 
l’expression de la démocratie, a besoin de se pencher» 
les conditions de production de l’énergie et sur la ténu» 
tion des dispositions résiduelles de la toi du 2 août Bft 
C ’est ce qui justifie notre amendement.

A cette heure, nous n ’allons pas amorcer le débat qt 
nous n’avons pas pu avoir et que je revendique à noumt 
au nom de mon groupe, je  tiens cependant à sotdqu 
que nous n ’avons, en ce domaine, qu’une légistanon uh 
faible par rapport à celle des grandes puissante 
nucléaires, notamment les Etats-Unis. En cette marie* 
nous sommes très en retard.

Notre amendement tend à ce que, un an après b 
publication de la présente loi, soient réunies en un trad 
unique les règles applicables : à la création, au fine 
bonnement et à la surveillance des installations nudéùts 
de base ; aux conditions de consultation des collectivités 
locales ; à la prévention et à la réduction des risques dW 
cident ; aux conditions d’insertion dans l’envitonnenoi- 
des installations. Il en ira de même en matière d’tbfip 
bons incombant à l’exploitant d ’une installation nudéat 
de base pour ce qui est de l’information du public.

En outre, par cet amendement, nous demandons a 
Gouvernement de déposer dans les trois mois de cet 
présentation un rapport sur les évolubons qu’il enfeu! 
imprimer à cette législation.

Je suis persuadé qu’un effort de transparence et de 
modernisation de la législation permettra d avoir un mi 
leur rapport au public, à l’opinion, ainsi qu’une mejDetu 
compréhension de la politique de l'Etat dans un damât 
qui fait souvent l’objet de démonstrabons et de déchu- 
tions on ne peut plus tendancieuses, pour ne pis Æ* 
parfois tout à fait démagogiques.

Je suis convaincu également que lorsque cette loi n  
adoptée, vous et le Gouvernement serez obligés deithiit 
le travail à l’envers, c’est-à-dire de commencer par « 
nous aurions dû commencer.

M. le président. Quel est l’avis de la commisshm?

M. Jacques Vernier, rapporteur. La commisàoo ta 
d’autant plus sensible à votre argumentation, monrier 
Bataille, que votre appel en faveur d’une ttanjpwot
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accrue en matière de gestion du nucléaire émane, chacun 
k sait, d’un député qui fait preuve d’un grand réalisme et 
d'âne grande raison sur ce sujet.

Elle vous donne acte que le problème de l'enfouisse
ment des déchets radioactifs, qui était complètement blo- 
ciué, faute pour le Parlement de s’en être saisi et faute 
d'une concertation suffisante, a pu être débloqué grâce au 
vote de la loi sur l’enfouissement des déchets radioactifs 
dont vous avez été le rapporteur.

Nous sommes plusieurs ici à penser que, dans un 
domaine aussi important que celui de la production 
d’énergie nucléaire, d’autres lois seront nécessaires.

Cda dit, mon cher collègue, j’en viens à l’objet de 
votre amendement qui est de réunir en un recueil unique 
le règles actuelles applicables au nucléaire. Mais Mme le 
ministre de l’environnement nous répondra peut-être que 
a recueil figure déjà dans le code de l’environnement 
quelle a déposé sur le bureau de l’Assemblée.

Par cet amendement, vous demandez également -  ce 
qui n’a pas dû manquer de faire sursauter M. Pandraud - 
que lé Gouvernement dépose un rapport supplémentaire.

Certes, nous pouvons souscrire à votre demande d’une 
plus grande transparence dans le secteur en question et à 
nue volonté de donner un fondement plus législatif à 
ntte politique de production d ’énergie, notamment 
d’énergie nucléaire, mais tel n’est pas l’objet de votre 
imendement.

Pour conclure, je voudrais apporter une correction à 
ns propos. Vous avez dit que l’on allait appliquer au 
nucléaire une disposition résiduelle de la loi de 1961 sur 
la pollution atmosphérique. Non, le présent projet de loi 
prévoit que toute la loi de 1961 sur la pollution atmos
phérique continue de s’appliquer aux pollutions atmos
phériques radioactives.

M. Robert Pandraud. Eh oui, monsieur Bataille ! 
Bonnes idées, mais mauvaise rédaction !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme le ministre de l'environnement. Monsieur 

Bataille, le Gouvernement n’est pas favorable à votre 
«rendement, et pour deux taisons.

Comme vient de le dire M, Vernier, le code de l’envi- 
mnnement a été déposé dans sa partie législative sur le 
bureau de l’Assemblée. J’espère qu’il pourra être adopté, 
la loi de 1991 figure déjà dans la partie législative. Il y 
aura aussi une partie réglementaire qui comprendra les 
dispositions du décret du 11 décembre 1963 et d’autres 
dépositions.

Quant au rapport, il ne me paraît pas absolument 
■dispensable.

Je voudrais souligner à quel point le Gouvernement a 
■ souci de transparence dans ce domaine. II a nommé 
deux commissions indépendantes -  l’une sur Creys- 
hUlville, l’autre sur le centre de stockage de la Manche - ,  
lancé une réforme des commissions locales d ’information, 
afin d’aller dans le sens de la transparence, et décidé 
d’agréer des laboratoires indépendants.

Toutes ces mesures sont de nature à vous démontrer la 
volonté de transparence qui est la nôtre.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.
M. Jean-Pierre Brard. Depuis le début de ce débat, 

j’avais présente à l’esprit l’affaire de Creys-Malville, mais 
je n’avais pas voulu en parler, car ce n’était pas directe
ment lié au texte. Toutefois, comme vous venez de l'évo
qua, madame le ministre, je n’hésite pas à le faire moi 
aussi.

Un rapport devait être rendu le mois dernier...
M irn  le ministre de Tenvironnement. A la fin de ce

moi-ci !

M. Jean-Pierre Brard. La date de dépôt a donc été 
reculée.

Mme le ministre de l'environnement. Non !
M. Jean-Pierre Brard. Pourtant, à la commission de la 

production et des échanges, il m’avait été indiqué que ma 
demande de commission d’enquête serait examinée en 
juin, car le rapport en question devait être déposé en mai.

M. Pierre Mazeaud. En juin !

M. Jean-Pierre Brard. On y arrive ! Cela dit, ce n’est 
pas ce qui augmentera la rentabilité de la centrale Creys- 
Malville qui a dû fonctionner à plein régime quarante- 
huit heures en cinq ans ! Mais il s’agit là d’un autre 
débat !

La présente discussion ne constitue peut-être pas le 
cadre idéal pour évoquer l’affaire en question, mais je

Profite de ce que nous soyons tous ensemble afin que 
information puisse être relayée. Et puisque vous avez 

parlé de transparence, pouvez-vous me aire pourquoi 
M. Séné a démissionné?

M. Robert Pandraud. Q ui ?

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mm e le ministre de l'environnement. Monsieur le 

député, le Gouvernement n’a rien à cacher. M. Séné a 
tenu une conférence de presse pour expliquer les raisons 
pour lesquelles il avait démissionné, ce qui démontre bien 
la volonté de véritable transparence qui est la nôtre. En 
effet, en constituant cette commission, nous nous expo
sions à ce que ce genre de chose se produise. J’ai dit que 
je regrettai cette démission.

Maintenant, j ’attends, comme tout le reste du Gouver
nement, que le rapport soit déposé. Je puis vous confir
mer qu’il le sera à la fin du mois de juin, comme cela 
avait toujours été convenu. Aucun retard n’a été pris.

M. Robert Pandraud. Pour la bonne compréhension 
des choses, Mme le ministre pourrait-elle nous dire 
quelles étaient les fonctions de ce quidam dont la noto
riété n’est pas universelle ? (Sourires.)

M. Jean-Pierre Brard. Il entrera peut-être plus vite 
dans l’Histoire que M. Pandraud ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à Mme le ministre.
Mme ie ministre de l’environnement. Le Gouverne

ment a mis en place une commission pour savoir si 
Creys-Malville était ou non susceptible de devenir un 
outil de recherche dans la mesure où il avait décidé, en 
1994, que, de toute façon, ce ne serait plus un outil 
destiné à produire de l’électricité.

Pour ce faire, nous avons demandé à des experts, fran
çais et étrangers, de nous faire connaître leur point de 
vue sur le sujet. M. Séné, qui était un membre de cette 
commission, a démissionné en disant qu’il n’était pas 
d ’accord avec les conclusions que celle-ci s’apprête à 
rendre.

M. Jean-Pierre Brard. C ’est votre ami Barnier qui 
l’avait nommé, cher monsieur Mazaud ! (Sourires.)

M. Pierre Mazaud. Raison de plus !
M. le président. La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian Bataille. Par notre amendement, il s’agit 

surtout de demander au Gouvernement de nous présenter 
un rapport sur les évolutions qu’il entend imprimer à la 
législation sur le nucléaire.
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Cela dit, je vous concède, monsieur Vernier, que cet 
amendement m'a surtout fourni l’occasion de dire devant 
cette assemblée...

M. Pierre Mazeaud. Nous y voilà !
M. Christian Bataille. ... combien une législation 

compète était désormais nécessaire en la matière.
M. Jacques Vernier, rapporteur. La-dessus, je partage 

votre avis !
M. Christian Bataille. J!ai écouté avec beaucoup d’at

tention la réponse de Mme le ministre. Il me semble 
quelle abuse un peu trop du mot « indépendant ». J’au
rais préféré quant à moi des commissions pluralistes ou 
plurielles, de façon que l’Etat ne soit pas juge et partie et 
que les appréciations soient effectivement « externaii- 
sées »...

M. Pierre Mazeaud. Oh !
M. Christian Bataille. ... pour employer un mot 

moderne, par rapport à l’Etat ? Bien entendu, il ne s’agit 
pas de créer des commissions qui soient systématique
ment hostiles à l’Etat.

J’espère que le domaine du nucléaire restera de la res
ponsabilité de l’Etat. En tout cas, -  sans vouloir ouvrir 
un débat sur ce thème à cette heure-ci -  je veux dire 
toute mon inquiétude par rapport au projet de privatisa
tion d’EDF, qui va faire qu’une activité industrielle essen
tielle, la production d’électricité nucléaire, échappera au 
contrôle de la volonté publique dans les prochaines 
années.

M. François-Michel Gonnot, président de ta commission. 
Mais non !

M. Jacques Vernier, rapporteur. Il n ’y a aucun projet
de privatisation d’EDF !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement
n° 366.

(L'amendement nest pas adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la 

parole ?...
Je mets aux voix l’article 38, modifié par les amende

ments adoptés.
(L article 38, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 38

M. le président. M. Julia et M. Trémège ont présenté 
un amendement, n° 19, ainsi rédigé:

« Après l’article 38, insérer l’article suivant :
« A partir du 1" octobre 1997, la teneur maximale 

autorisée en soufre pour le fioul domestique est 
identique à celle du carburant diesel. »

La parole est à M. Pierre Mazeaud, pour défendre cet 
amendement.

M. Pierre Mazeaud. Il est retiré.
M. le président. L’amendement n* 19 est retiré.
M. Mattéi, rapporteur pour avis, a présenté un amen

dement, n° 184, ainsi rédigé:
« Après l’article 38, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement présente tous les deux ans au 

Parlement un rapport sur la gestion des risques pour 
la santé. »

La parole est à' M. Patrick Trémège, pour soutenir cet 
amendement.

M. Patrick Trémège. Amendement défendu i

M. Pierre Mazaud. Contre !
M. le président. Quel est l’avis de la commission?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission i 

repoussé cet amendement qui prévoit un rapport de plu 
Voilà qui va foire plaisir à M. Pandraud!

M. François-Michel Gonnot, président de la commm 
Un de plus !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement !
Mm e le ministre de l'environnement. Défavorable.

M. Pierre Mazeaud. Un tel amendement est toulemcn 
ridicule ! Personne ne lit les rapports : ils vont directe 
ment dans la corbeille à papiers!

M. Jean-Pierre Brard. Parce que nous avons des col 
lègues qui ne savent pas lire! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix lamendernt
n° 184.

(L'amendement nest pas adopté.)
M. le président Mme Royal, MM. Bataille, Le Dém, 

Destot, Ducout, Balligand et les membres du pwçt 
socialiste ont présenté un amendement, n* 363, m  
rédigé :

«Après l’article 38, insérer l'article suivant:
« Le Gouvernement déposera, dans les six moi) i 

compter de la publication de la présente loi, un ap
port sur les alternatives à l'usage de l’automoUti

La parole est à M. Christian Bataille.
M. Christian BataiRo. je  ne veux pas que nous row 

uittions sans avoir procuré un ultime plaisir à M. Fa
raud puisqu’il s’agit, par cet amendement, de démunis 

la publication d'un rapport...
M. Pierre Mazeaud et M . François-Michel Gonnot, pré

sident de la commission. Ah non !
M. Christian Bataille. ... sur les solutions de tedungt) 

l’usage de l’automobile.
M. François-Michel Gonnot, président de ta ctmmism 

Un rapport sur le vélo ?
M. Christian Bataille. J’ai souvent répété que cette Ui 

était incomplète. En effet, rapport ou pas, nous dents 
avoir une réflexion qui aille bien au-delà du présent tent

Je rappellerai brièvement quelles sont les altematmsi 
l’usage de l'automobile : c est le ferroviaire, c'ea b 
complémentarité rail-toute, c’est le ferroutage et c’est b 
voie d’eau. Elles ont été bien oubliées au coûts de n  
débats, qui ont davantage porté sur les types de carbu
rants à utiliser ou, comme le disait M. de Goutstnt, su 
les particules qui sont diffusées dans l’air.

M. Jean-Pi orra Brard. M. de Courson, ce n’est pz 
étonnant! C ’est un spécialiste de la particule!

M. Christian Bataille. Pourtant, la lutte contre l'effet è 
serre passe aussi par le développement du ferroviaire et è 
la voie d’eau.

En demandant au Gouvernement de nous faire état de 
sa réflexion sur les alternatives à l’usage de l’auromoUe, 
nous lui réclamons un modeste effort! Mais à ITwiit 
actuelle, il n’est peut-être pas possible d’avoir communi
cation de la réflexion du Gouvernement sur ce sujet, nu 
simplement parce qu’elle n’a peut-être pas été enem 
amorcée !

M. le président. Quel est l’avis de la commbaoi?
M. Jacques Vernier, rapporteur. La commission n’a pu 

été favorable à ce rapport supplémentaire.
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement?
Mme le ministre de l'environnement. Défavorable.
M. le président. La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud. Bien entendu, contre cet amende

ment pour les raisons évoquées tout à l’heure.
Cela dit, j’ai été quelque peu surpris d ’entendre notre 

collègue M. Bataille nous parler des alternatives à l’usage 
de l'automobile et nous citer, parmi celles-ci, la voie 
d'eau. L’autre jour, alors que je regardais la télévision -  ce 
oui m'arrive peu souvent - ,  j ’ai vu les amis de M. Bataille 
«filer contre la réalisation d ’une nouvelle voie d’eau.

M. Jean-Pierre Brard. Le canal Rhin-Rhône !
M. Pierre Mazeaud. Faites preuve de cohérence, mon 

cher collègue ! On ne peut à la fois soutenir les voies 
d’eau et manifester contre la réalisation du canal Rhin- 
Rhône !

M. Jean-Pierre Brard. Votre remarque est mal fondée !
M. Pierre Mazeaud. Cela dit, sur le fond, je suis d’ac

cord avec vous. Je ne veux pas de ce canal qui va coûter 
60 milliards de francs ! C ’est une absurdité. Il n’y a que 
Gaudin pour le vouloir !

M. Jean-Pierre Brard. C ’est pour favoriser l’industrie
allemande !

M. le préaident. Je mets aux voix l’amendement
n1 365.

(L’amendement n ’est pas adopté.)

Seconde délibération

M. le président. En application de l’article 101 du
règlement, le Gouvernement demande qu’il soit procédé à 
une seconde délibération de l'article 13 bis du projet de
loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission interviendra dans les conditions prévues 

i l’alinéa 3 de l’article 101 du règlement.
Je rappelle que le rejet des amendements vaut confir

mation ae la décision prise en première délibération.

Article 13 bis

M. la présidant. L’Assemblée a adopté en première 
délibération l’article 13 bis suivant:

■ Art. 13 bis. -  I. -  En cas de dépassement des seuils 
de pollution visés à l’article 3 et de déclenchement de la 
procédure d’alerte, la gratuité d’accès aux transports col
lectifs est obligatoire dans les agglomérations concernées.

«IL - Les pertes financières occasionnées pour les 
organismes de transports collectifs résultant du présent 
article sont compensées par une taxe additionnelle aux 
droits sur les tabacs visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts, taxe perçue au profit de ces 
organismes. »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n» 1, 
ainsi rédigé :

«Supprimer le H de l’article 13 bis. »
La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre de l'environnement Cet amende

ment vise à supprimer le gage des dispositions votées par 
l’Assemblée ce matin en ce qui concerne la gratuité des 
transports publics lors des pics de pollution.

M. Jean-Pierre Brard. Vous maintenez la gratuité, mais 
sans le gage ?

Mm e le ministre de l'environnement. C’est cela 
même !

M. Pierre Mazeaud. Il fallait le dire !
M. Robert Pandraud. Le Gouvernement va donc rem

bourser les collectivités locales ? C ’est un cadeau que vous 
nous Elites!

M. Pierre Mazeaud. Cela montre combien le combat 
était essentiel. Merci, madame le ministre !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jacques Vernier, rapporteur. Cette seconde délibé 

ration est importante!
L’Assemblée et la commission doivent donner acte au 

Gouvernement qu’il accepte l’amendement essentiel que 
nous avons voté ce matin.

M. Pierre Mazeaud. Il va même au-delà !
M. Robert Pandraud. Cet amendement, nous le lui 

avons imposé !
M. Jacques Vernier, rapporteur. Nous devons l’en 

remercier.
Je rappelle que la disposition adoptée prévoit, en cas 

de pointe de pollution, la gratuité des transports.
M. le président. La parole est à M. Christian Bataille. 
M. Christian Bataille. Comme vient de le faire M. Ver

nier, je prends acte de l’attitude du Gouvernement. J’es-

Eère simplement que, à l’occasion d’une prochaine 
icture, celui-ci ne reviendra pas sur la mesure. Mais je 

sais bien que nul ici ne peut s y engager. (Sourires.)
S’agissant du gage, je constate qu’une fois de plus il 

appartiendra aux responsables des transports, c’est-à-dire, 
dans l’immense majorité, pour ne pas dire la totalité des 
cas, aux collectivités territoriales d ’assumer la gratuité des 
transports publics.

M. Robert Pandraud. Ce n’est pas ce que j’ai compris ! 
M. Christian Bataille. En ce qui concerne le cas parti

culier de Paris et de la RATP, ce seront les collectivités 
locales, mais aussi, indirectement, l’Etat, puisqu’il contri
bue largement au fonctionnement de la RATP, -  ce qui 
est un cas unique, exceptionnel et, je le dis comme je le 
pense, anormal - ,  qui participeront à cette mesure de era- 
tuité. Mais l’Etat n y  participera pas dans les autres villes, 
qu’il s’agisse de Lille, de Strasbourg, de Toulouse ou de 
Nantes.

M. Robert Pandraud. Madame le ministre, vous avez 
bien dit que l’Etat rembourserait...

M. le président. La parole est à Mme le ministre. 
Mm e le ministre de l'environnement. Ce matin, la dis-

Cosition a été votée gagée puisqu’elle émanait de l’Asscm- 
lée. Le Gouvernement lève le gage, ce qui signifie que, 

lorsque l’Etat sera en cause, il prendra à sa charge le coût 
correspondant, mais pas au-delà.

M. François-Michel Gonnot, président de la commission. 
Ce n’est pas une compensation !

Mm e le ministre de .l'environnement. Toutes les col
lectivités locales ne seront pas concernées ! Simplement, le 
Gouvernement lève le gage...

M. Jean-Pierre Brard. C’est très dair !
M. Pierre Mazeaud. Moi, je ne comprends pas très 

bien !
M. François-Michel Gonnot président de la commission. 

Vous n’allez tout de même pas refuser cette disposition !
M. Robert Pandraud. Madame le ministre, ne nous 

donnez-vous pas un cadeau empoisonné ? Le président de 
la commission de la production pourrait peut être nous 
donner des explications supplémentaires...
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M. te président. La parole est à M. le président de la 
commission de la production.

M . François-Michel Gonnot président de la commission. 
Je voudrais compléter ce que Mme le ministre vient de 
dire, si elle le permet.

Nous avons adopté ce matin un amendement selon 
lequel, dès qu’il y a déclenchement de la procédure 
d’alerte et qu’il y  ait ou non restriction de circulation, les 
transports collectifs sont...

M. Robert Pandraud. Gratuits !
M. François-Michel Gonnot président de la commission. 

... oui, gratuits dans les agglomérations concernées, et cela 
aussi longtemps que durera cette procédure.

Cela représente une charge ici ou là pour l’Etat, 
notamment dans la région parisienne où il contribue au 
fonctionnement des transports. Il a donc bien fallu gager 
la mesure, ce que nous avons fait.

Le Gouvernement levant le gage, l’Etat, lorsqu’il sera 
impliqué, fera supporter sa part sur le budget général. Les 
parts restantes seront financées par les différents parte
naires.

M. Pierre Mazeaud. Voilà qui est clair !
M. Robert Pandraud. Très bien !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 1.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la 

parole ? ...
Je mers aux voix l’article 13 bis, modifié par l’amende

ment n“ 1.
(L’article 13 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Explications de vote

M. le président Dans les explications de vote, la parole 
est à M. Patrick Trémège.

M. Patrick Trémège. Je serai très bref.
Madame le ministre, au début de la discussion, j ’ai 

salué votre pugnacité.
A la fin de ces trois jours de débat, je réitère mon 

compliment. Il fallait en effet de la pugnacité pour arriver 
au bout de l’examen de texte.

Le groupe de l’UDF non seulement votera le projet, 
mais il se félicite des avancées marquées dans un grand 
nombre de domaines, grâce notamment aux interventions 
de certains de ses membres. Je citerai pour mémoire celles 
de M. Albertini et de M. Mattéi sur la santé et, bien 
entendu, celle de notre collègue Gonnot, président de la 
commission de la production, en ce qui concerne la dis
position sur laquelle nous venons de nous prononcer.

J’espère, madame le ministre, que, sur un certain 
nombre de points, le délai qui nous sépare de la 
deuxième lecture permettra de parfaire le texte.Vous 
connaissez le sujet auquel, à titre personnel, je tiens beau
coup. Je souhaite donc que, à l’image de la deuxième 
lecture, nous parvenions à un texte qui recueille l’assenti
ment de tous. (Applaudissements sur tes bancs du groupe de 
l ’Union pour la démocratie française et du Centre et du 
groupe au Rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud. Madame le ministre, le groupe du 

RPR votera votre texte.
M. Jean-Pierre Brard. Même vous ?
M. Pierre Mazeaud. Monsieur Brard, laissez-moi m’ex

pliquer.

M. Jean-Pierre Brard. Nous vous écoutons avec inri 
rêt!

M . Pierre Mazeaud. Je parle au nom du groupe <k 
RPR et je dis qu’il votera le texte. Et, madame le 
ministre, il ne le votera pas simplement eu égard 1 b 
constance dont vous avez fait preuve, à votre opiniâtreté, 
pour reprendre une expression que vous avez vous-nri» 
employée avant-hier, si mes souvenirs sont bons. La durit 
de notre discussion -  trois jours -  pourrait montrer, il 
en était besoin, que nous ne légiférons pas toujours dm 
les meilleures conditions, ce qui me permettrait, <fappe
ler, à titre personnel et une fois de plus, l'attention 4 
Gouvernement sur la nécessité de faire la meilleure là 
possible.

Donc, le groupe du RPR votera le texte. J’ajoutenU 
qui surprendra peut-être quelque peu M. Brard, que je It 
voterai également car, et je vais vous rendre hommip, 
madame le ministre,' vous avez compris la portée de 
l’amendement que nous avions déposé concernant l’inti
tulé, si je puis aire, de votre texte, en acceptant qu’il ti’y 
ait pas de droit à respirer un air pur.

Je ne reviendrai pas sur la longue discussion que m  
avons eue à ce sujet, mais je veux vous tendre homnup 
je le répète, pour avoir accepté (amendement, ceqmjt 
ne considère pas du tout comme un recul : vous m  
reconnu que l’auteur cet amendement, c’est-à-dire mi- 
même, rendait un immense service au gouvernant* 
auquel vous appartenez en évitant des contentieux totale
ment absurdes.

Pour cet hommage que je vous rends, je vota* 
comme mon groupe, le projet de loi. (Applaïubamat 
sur Us bancs du groupe du Rassemblement pm  b 
République et du poupe de l ’Union pour la amena 
française et du Centre.)

M. le président. La parole est à M. Christian Batalk
M. Christian Bataille. Madame le ministre, au débuté 

la discussion, le groupe socialiste a déploré la panée bu
tée des mesures contenues dans le projet de un.

Dans le même temps, nous constations que m 
mesures, si timides fussent-elles, allaient dans le bon sot 
Mais elles auront une portée limitée car le Gouvernant* 
se refuse à engager une réflexion d’ensemble sut Is 
conditions de Ta production et de la coœonmudui 
d’énergie. O n passe d ’un constat à l’autre, j’allais i t  
selon l’humeur du public du moment.

Aujourd’hui, l’opinion est, à juste titre, sensibilisée ai 
problème que posent les pics de pollution. Le texte mit 
d ’un aspect du problème, il répond à des cas extria» 
mais il sera sans portée véritable sur le long terme.

La discussion a permis de prendre en considérant 
non pas certains de nos amendements, mais, et <fu* 
manière partielle, plusieurs idées que nous défendions tt

3ui ont été reprises dans des amendements présentés pu 
'autres.

Quant à l’amendement sur la gratuité des transpore 
dans les cas de pics de pollution, il appellera très pro
bablement des ajustements en deuxième lecture. Cela dit 
il marque une avancée réelle.

Pour toutes ces raisons et constatant que d’autta 
timides avancées sont permises, le groupe socialiste s’abs
tiendra.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard 
M. Jean-Pierre Brard. Voici venue l’heure du bilan. 
La récolte est à mon goût un peu maigre au tenue é  

ces trois jours de débat. Car si des amendements ont été 
adoptés, et je vous en donne volontiers acte, ntadane It
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ministre, le résultat, eu égard à l’ensemble de ceux qui 
avaient été déposés par des députés siégeant sur tous les 
bancs de cet Hémicycle, n’est pas au niveau de nos espé- 
nnccs.

Avant-hier, nous avons eu une discussion sur le fameux 
article 1". A ce sujet, je me perds en conjectures car, visi
blement, votre interprétation de l’amendement dit 
i amendement Mazeaud » n’est pas conforme à l’exégèse 
que le principal intéressé vient d ’en faire.

M. Mazeaud a dit que vous aviez reconnu qu’il n’y 
avait pas de droit à respirer un air pur. Je vois notre col- 
feue opiner du chef -  il confirme donc. « Perseverare... » 
(Sourires.) Mais cela pose évidemment un problème. En 
(ffet, cette loi aurait pu être l’occasion de reconnaître le 
(bit de respirer un air pur, au même titre qu’existe le 
b it au logement ou le droit à la santé...

M. Pierre Mazeaud. Pas à la santé, mais à la protection 
le la santé. Nuance !

M. Jean-Pierre Brard. Dès qu’on utilise certaines for
mules, M. Mazeaud est agacé et il a de l’urticaire. (Sou- 
rim.) L’avez-vous remarqué, monsieur le président ?

Je suis d’accord avec vous, monsieur Mazeaud, mais 
vous savez que je n ’ai pas bu de lait au biberon de 
M. Portalis...

M. Pierre Mazeaud. Il n ’est pas mauvais !
M. Jean-Pierre Brard. ... et que je n’ai pas votre culture 

juridique. En ce qui me concerne, j’ai plutôt une culture 
pédagogique !

M. Pierre Mazeaud. Je voulais éviter que le maire de 
Montreuil ne soit poursuivi un jour !

M. Jean-Pierre Brard. Cela tombe bien : j’ai trouvé 
dans mon courrier une assignation de l’Eglise de sciento
logie. Mais c’est une autre affaire ! (Sourires.)

Je poursuis. Madame le ministre, nous ne pouvons que 
nous.féliciter de la reconnaissance de la nécessité de 
réduire le trafic automobile, de l’obtention à l’arraché, 
nuis que vous avez confirmée tout à l’heure, de la gra
tuité des transports collectifs lors des pics de pollution, de ■ 
ta réévalution régulière des seuils retenus pour qualifier 
tes pollutions et de l’encouragement au covoiturage. Ce 
sont là des améliorations incontestables, et je vous en 
donne acte.

Malheureusement, i! n ’y a pas que des points positifs 
et, si je devais faire deux colonnes, vous imaginez laquelle 
serait, à mon sens, la plus fournie.

Il y a des vides, en particulier dans le domaine de la 
fiscalité, alors que l’outil fiscal est prépondérant lorsque 
l'on veut initier une autre politique.

Vous n’avez non plus manifesté, me semble-t-il, le sou
hait de vous doter des moyens suffisants pour faire 
reculer le diesel, dont l’usage aura pourtant de lourdes 
conséquences sur la santé publique dans les prochaines 
années. Comme le rapporteur cfe la commission, vous 
avez souligné vous-même que c’était un problème, mais 
pour l'instant, nous né débouchons pas sur des mesures.

Enfin, l’Etat refuse de voir sa responsabilité engagée, 
monsieur Mazeaud, dans la pollution de l'air.

Il s'agit d’une loi de surveillance...
Mme le ministre de l'environnement. Pas du tout !
M. Jean-Pierre Brard. Vous avez un esprit méta

physique, madame le ministre. (Sourires.)
M. Jacques Vernier, rapporteur. Vous êtes très réduc

teur, monsieur Brard ! Ce n’est pas une simple loi de sur
veillance !

M. Jean-Pierre Brard. Vous venez d’utiliser le terme ! 
Moi, voyez-vous, je n’ai pas l’esprit métaphysique, j ’ai

[>lutôt l’esprit dialectique. Je ne raisonne donc pas selon 
e principe du tiers exclu.

M. Jacques Vernier, rapporteur. Voilà qui devient 
compliqué ! Votre dialectique nous échappe !

M. Jean-Pierre Brard. Je vous renvoie à vos classes de 
philosophie, monsieur Vernier!

Il s’agit bien d’une loi de surveillance, comme je l’affir
mais déjà dans la discussion générale, car une loi de lutte 
contre la pollution atmosphérique serait inséparable de la 
question des transports, que vous n’avez pas souhaité 
aborder suffisamment, ou plus exactement, car il faut 
vous rendre justice, madame le ministre, que vous n’avez 
pas pu aborder.

Développement des transports collectifs, intermodalité, 
ferroutage sont trop absents du texte. En effet, cependant 
que nous discutons de votre loi, on ferme les petites 
lignes de la SNCF, on continue de désindustrialiscr. Pour 
trouver du travail, il faut donc aller plus loin, souvent 
sans pouvoir utiliser les transports en commun, de sorte 
que beaucoup doivent prendre leur voiture particulière, ce 
qui fait que la pollution se développe.

Comme l’ont dit certains de mes collègues, le transport 
par eau peut-être utile. Je ne parle évidemment pas de 
cette espèce de folie qu’est le canal Rhin-Rhône.

M. Pierre Mazeaud. Eh oui !
M. Jean-Pierre Brard. Je crois d’ailleurs savoir, madame 

le ministre, que votre enthousiasme est tout à frit modéré 
pour ce projet prométhéen, dont on voit bien qu’il pro
duira des effets non pas du tout écologiques, mais son
nants et trébuchants pour ses réalisateurs.

M. Pierre Mazeaud. De l’autre côté du Rhin !
M. Jean-Pierre Brard. Pour ce qui concerne le trans

port des marchandises, on veut ainsi ouvrir délibérément 
la concurrence à la batellerie allemande, sans que cela 
n’ouvre rien chez nous.

M. le président. Mon cher collègue...
M. Jean-Pierre Brard. Je sens, monsieur le président, 

que vous souhaiteriez me voir arriver au terme de mon 
propos. Aussi voudrais-je.ne pas vous décevoir. (Sourires.)

M. le président. Monsieur Brard, la courtoisie m ’inter
disait de vous interrompre dès que vous aviez dépassé 
votre temps de parole.

M. Jean-Pierre Brard. Je vous en remercie, monsieur le 
président, mais je vais abréger.

Je m ’inquiète également de la place reconnue aux col
lectivités territoriales qui ne serviraient pour l’essentiel 
qu’à entériner, à des degrés divers, les différents plans, 
sans être réellement associées à leur élaboration. D ’ail
leurs, vous avez eu, madame le ministre, une attitude 
négative vis-à-vis de plusieurs amendements qui tendaient 
à associer davantage ces collectivités. Il me semble que 
telle n’est pas la meilleure voie pour engager une poli
tique qui s’appuie, comme vous l’avez dit, sur l’incita
tion...

M. Jacques Vernier, rapporteur. Les collectivités territo
riales seront largement associées!

M. Jean-Pierre Brard. Non, monsieur Vernier, et vous 
savez bien, en tant que maire de Douai, comment elles 
peuvent l’être!

Je terminerai par deux points.
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Madame le ministre, vous n’avez pas du tout évoqué la 
coopération internationale, si ce n’est avant-hier, et d’une 
phrase. O r là se pose un problème réel, surtout en ce qui 
concerne la pollution de l’air car s’il est un domaine qui 
ignore les frontières, c’est bien celui-là.

Enfin, après l’excellent rapport Souviron, malgré les 
engagements pris et réitérés par le Gouvernement, nous 
n ’avons pu obtenir le débat sur l’énergie annoncé. Certes, 
madame le ministre, vous n’étiez pas membre du gouver
nement qui avait pris de tels engagements, mais vous en 
partagiez la philosophie et votre prédécesseur continue de 
partager la vôtre -  je parle sons le contrôle de 
M. Mazeaud, évidemment.

Votre loi va dans le bon sens, pour reprendre la for
mule de M. Bataille, mais par une journée où le vent 
souffle faiblement. Nous nous abstiendrons.

Vote sur l'ensemble

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ?...

je mets aux voix l’ensemble du projet de loi.

M. Christian Bataille. Abstention du groupe socialiste.

M. Jean-Pierre Brard. Abstention du groupe commu
niste.

(L ’ensemble du projet de loi est adopté.)

M. le président. La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre de l'environnement. Monsieur le pré
sident, mesdames, messieurs les députés, je tiens à vous 
remercier pour la qualité des débats que nous avons eus 
durant ces trois jours, sur un sujet d’importance qui, 
incontestablement, justifiait de très nombreux amende
ments et de vraies discussions.

Mes remerciements vont tout particulièrement à M. le 
rapporteur, à M. le président de la commission, à M. le 
rapporteur pour avis et à tous les auteurs des amende
ments qui ont enrichi et renforcé ce texte. Ils s’adressent 
également à vous, monsieur le président, et à tous ceux 
qui vous ont précédé à ce fauteuil pour diriger des dis
cussions parfois assez longues mais qui nous ont permis 
de parvenir à un texte que je crois assez fort et consistant. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement 
pour la République et du groupe de l ’Union pour la démo
cratie française et du Centre.)

„M. le président. Je vous remercie, madame le ministre.

m
D É P Ô T D 'U N  P R O JE T  DE LOI 

M O D IFIÉ  P A R  LE  S É N A T

M. le président. J’ai reçu, le 14 juin 1996, transmit

Ear M. le Premier ministre, un projet de loi, modifié par 
: Sénat en deuxième lecture, portant dispositions diverses 

relatives à l’outre-mer.
Ce projet de loi, n° 2887, est renvoyé à la commission 

des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi
nistration générale de la République, en application de 
l’artide 83 du règlement.

m
O R D R E D U  JO U R

M. le président. Mardi 18 juin 19%, à neuf heure 
trente, première séance publique :

Déclaration du Gouvernement sur le sommet européa 
de Florence et débat sur cette déclaration ;

Fixation de l’ordre du jour.
A quinze heures, deuxième séance publique: 
Questions au Gouvernement ;
Discussion du projet de loi n° 2808 relatif à h  mise ai 

œuvre du pacte de relance pour la ville ;
M. Pierre Bédier, rapporteur au nom de ta commission 

des affaires culturelles, familiales et sociales (rapfon 
n« 2876) ;

Discussion du texte élaboré par la commission mine 
paritaire sur les dispositions restant en discussion du pm- 
jer de loi portant modification de l’ordonnance n® 45-174 
du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante:

M. Renaud Dutreil, rapporteur (rapport n° 2834) : 
Discussion du texte élaboré par la commission mine 

paritaire sur les dispositions restant en discussion du juo-' 
jet de loi tendant à renforcer la répression du terrorisme 
et des atteintes aux personnes dépositaires de l’autorité 
publique ou chargées d’une mission de service public et 
comportant des dispositions relatives à la police judi
ciaire ;

M. Alain Marsaud, rapporteur (rapport n° 2833).
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt.)

Le Directeur du service du compte rendu intlgi 
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT


